
 
 

 

 

 

 

  



Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie de l’Allier Page 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie de l’Allier Page 3 

SOMMAIRE 

 

 

PRÉAMBULE .................................................................................................................................................... page 5 

 

REMERCIEMENTS ............................................................................................................................................ page 7 

 

1. CADRE JURIDIQUE ET GESTION GÉNÉRALE DE LA D.E.C.I. .......................................................................... page 9 

1.1 – Les textes réglementaires ............................................................................................................... page 9 

1.2 – La police administrative spéciale de la D.E.C.I. ............................................................................... page 10 

1.3 – Le service public de la D.E.C.I. ........................................................................................................ page 11 

1.4 – Le service public de la D.E.C.I. et le service public de l’eau ............................................................ page 11 

1.5 – Participation de tiers à la D.E.C.I. et points d’eau incendie privés .................................................. page 11 

1.5.1 – P.E.I. couvrant ses besoins propres ............................................................................ page 12 

1.5.2 – Les P.E.I. publics financés par des tiers ...................................................................... page 13 

1.5.3 – Aménagement de P.E.I. publics sur des parcelles privées .......................................... page 13 

1.5.4 – Mise à disposition d’un point d’eau par son propriétaire ........................................... page 15 

1.6 – D.E.C.I. et gestion durable des ressources en eau ......................................................................... page 15 

1.6.1 – D.E.C.I. et la loi sur l’eau ............................................................................................. page 15 

1.6.2 – Qualité des eaux  utilisables pour la D.E.C.I. ............................................................... page 15 

1.6.3 – Préservation des ressources en eau en situation opérationnelle ............................... page 15 

1.7 – Utilisations annexes des points d’eau incendie ............................................................................... page 16 
 

2. PRINCIPES ET ORGANISATION DE LA D.E.C.I. ............................................................................................. page 17 

2.1 – Principes généraux .......................................................................................................................... page 17 

2.2 – Le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie .......................................... page 17 

2.3 – Contraintes liées à la mise en œuvre des matériels et techniques d’extinction .............................. page 18 

2.3.1 – Les différentes phases de la lutte contre les incendies .............................................. page 18 

2.3.2 – Débits et volumes minimum......................................................................................... page 19 

2.3.3 – Distance entre un P.E.I. et un risque identifié ............................................................. page 19 

2.4 – Qualification des risques à couvrir .................................................................................................. page 20 

2.4.1 – Les bâtiments à risque courant ................................................................................... page 20 

2.4.2 – Les bâtiments à risque particulier ............................................................................... page 26 
 

3. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES DIFFÉRENTS P.E.I. ......................................................................... page 31 

3.1 – Caractéristiques communes des différents P.E.I... .......................................................................... page 31 

3.1.1 – Pluralité des ressources .............................................................................................. page 31 

3.1.2 – Capacité et débit minimum .......................................................................................... page 31 

3.1.3 – Pérennité dans le temps et l’espace ........................................................................... page 31 

3.2 – Inventaire des P.E.I. concourant à la D.E.C.I. .................................................................................. page 32 

3.2.1 – P.E.I. sous pression..................................................................................................... page 32 

3.2.2 – Autres P.E.I. ................................................................................................................ page 35 

3.2.3 – Cas particulier des réseaux d’irrigation agricole ......................................................... page 41 

3.2.4 – Cas particulier des piscines privées ............................................................................ page 41 

3.3 – Protection et signalisation complémentaire .................................................................................... page 41 

3.4 – Charte graphique ............................................................................................................................. page 41 

 

  



Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie de l’Allier Page 4 

4. GESTION DES P.E.I. ..................................................................................................................................... page 43 

4.1 – Principes de la maintenance, des contrôles techniques et des reconnaissances  

opérationnelles. ......................................................................................................................................... page 43 

4.1.1 – Opérations de maintien en condition opérationnelle des P.E.I. ................................... page 43 

4.1.2 – Cadre des opérations de maintien en condition opérationnelle des P.E.I. .................. page 44 

4.2 – Mise en service des P.E.I. ............................................................................................................... page 44 

4.2.1 – Visites de réception ..................................................................................................... page 44 

4.2.2 – Reconnaissance opérationnelle initiale ....................................................................... page 44 

4.2.3 – Numérotation d’un P.E.I. ............................................................................................. page 45 

4.3 – Maintien en condition opérationnelle. ............................................................................................. page 45 

4.3.1 – Contrôles techniques périodiques ............................................................................... page 45 

4.3.2 – Reconnaissances opérationnelles périodiques............................................................ page 46 

4.3.3 – Visites conjointes ......................................................................................................... page 46 

4.3.4 – Maintenance préventive et maintenance corrective .................................................... page 46 

4.3.5 – Cas des P.E.I. privés .................................................................................................... page 46 

4.4 – Création, déplacement, remplacement ou suppression des P.E.I.. ................................................. page 47 

4.5 – Base de données des P.E.I. ............................................................................................................ page 47 

4.6 – Circulation générale des informations. ............................................................................................ page 48 

4.6.1 – Gestion des indisponibilités. ........................................................................................ page 48 

4.6.2 – Gestion des remises en service ................................................................................... page 48 
 

5. L’ARRÊTÉ COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL DE D.E.C.I. ........................................................................... page 49 

5.1 – Objectifs de l’arrêté. ........................................................................................................................ page 49 

5.2 – Élaboration et mise à jour de l’arrêté. ............................................................................................. page 49 
 

6. LE SCHÉMA COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL DE D.E.C.I. ......................................................................... page 51 

6.1 – Objectifs du schéma. ....................................................................................................................... page 51 

6.2 – Processus d’élaboration.. ................................................................................................................ page 51 

6.3 – Constitution du dossier d’élaboration du schéma. .......................................................................... page 54 

6.4 – Procédure d’adoption du schéma. .................................................................................................. page 54 

6.5 – Procédure de révision. .................................................................................................................... page 54 
 

Annexe 1. Lexique des sigles et abréviations utilisés ................................................................................. page 56 

Annexe 2. Glossaire .................................................................................................................................. page 58 

Annexe 3. Document technique D9 ............................................................................................................ page 61 

Annexe 4. Procédure de reconnaissance opérationnelle des P.E.I. ............................................................. page 85 

Annexe 5. Cartographie des gestionnaires de réseau d’eau potable........................................................... page 89 

Annexe 6. Modèle de convention de mise à disposition d’un P.E.I. privé .................................................... page 90 

Annexe 7. Modèle de fiche de réception d’un P.E.I. sous pression. ............................................................ page 93 

Annexe 8. Modèle de fiche de réception d’un P.E.N.A. ............................................................................... page 95 

Annexe 9. Modèle d’arrêté communal ou intercommunal de D.E.C.I ............................................................ page 97 

Annexe 10. Modèle de convention relative au logiciel Crplus du S.D.I.S. de l’Allier ...................................... page 99 

Annexe 11. L’amélioration de la D.E.C.I. en milieu rural : la D.E.T.R. ............................................................. page 103 

Annexe 12. Fiches techniques ........................................................................................................................ page 105 
 
  



Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie de l’Allier Page 5 

PRÉAMBULE 

 

 

 

 

 

La Défense Extérieure Contre l’Incendie (D.E.C.I.) désigne l’ensemble des moyens en eau disponibles et 

utilisables pour lutter contre l’incendie tout en évitant sa propagation à son environnement immédiat. 

 

 

Préalablement traitée par voies de circulaires, notamment celle du 10 décembre 1951, la D.E.C.I. s’appuie 

maintenant sur le décret n°2015-235 du 27 février 2015 et sur l’arrêté du 15 décembre 2015 fixant le 

référentiel national de D.E.C.I. 

 

 

Le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (R.D.D.E.C.I.), rédigé par le Service 

Départemental d’Incendie et de Secours de l’Allier (S.D.I.S.), fixe les règles d’implantation et d’aménagement de 

l’ensemble des points d’eau concourant à la lutte contre l’incendie dans le département. 

Il détermine également le dimensionnement des besoins en eau selon les risques en adoptant la démarche 

similaire à celle du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques (S.D.A.C.R.). 

 

 

Fruit d’une large concertation de l’ensemble des partenaires de la D.E.C.I., tout en s’appuyant sur des bases 

réglementaires, ce règlement est adapté aux réalités actuelles de notre département. Il permet de quantifier 

clairement, et de façon pragmatique, les besoins en eau pour chacun des types de risques, afin que les 

sapeurs-pompiers puissent assurer la protection des personnes, des biens et de l’environnement. 

 

 

Ce document structurant, de portée départementale, est destiné à être connu et partagé entre tous les acteurs 

de la défense extérieure contre l’incendie : services de l’État, maires, présidents d’Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale, sapeurs-pompiers, gestionnaires, architectes, industriels, installateurs… 

 

 

Il s’applique à toutes nouvelles constructions, bâtiments ou extensions de l’existant, à l’exclusion des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.) qui disposent de leur propre 

réglementation. 
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1. CADRE JURIDIQUE ET GESTION GÉNÉRALE DE LA D.E.C.I.  

 

1.1 - Les textes réglementaires 
 

a) Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) 
 

Articles L.2213-32, L.2215-1 et L.5211-9-2 
 

Une police spéciale de la D.E.C.I., placée sous l’autorité du maire, a été créée et son objet précisé. Un service public de la 

D.E.C.I., transférable aux intercommunalités est institué. Les rapports juridiques entre la gestion de la D.E.C.I. et celle des 

réseaux d’eau potable sont éclaircis.  

Le transfert du pouvoir de police spéciale du maire vers le président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale 

(E.P.C.I.) est rendu possible. 

 

b) Décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie 
 

Le décret fixe les règles et procédures de création, d’aménagement, d’entretien et de vérification des points d’eau servant à 

l’alimentation des moyens de lutte contre l’incendie et définit : 

- la notion de Points d’Eau Incendie (P.E.I.), constitués d’ouvrages publics ou privés ; 

- le contenu du référentiel national ; 

- le contenu et la méthode d’adoption du règlement départemental de D.E.C.I. ; 

- la conception de la D.E.C.I. par le maire ou le président d’E.P.C.I. à fiscalité propre ; 

- le contenu et la méthode d’adoption du schéma communal ou intercommunal de D.E.C.I. ; le schéma étant facultatif ; 

- les objets du service public de D.E.C.I. pris en charge par la commune ou l’E.P.C.I. et les possibilités de prise en charge 

de tout ou partie par des tiers ; 

- les modalités d’utilisation des réseaux d’adduction d’eau potable au profit de la D.E.C.I. ; 

- les notions de contrôle des P.E.I. (évaluation de leur capacité) sous l’autorité de la police spéciale de la D.E.C.I. et de 

reconnaissance opérationnelle de ceux-ci par les S.D.I.S. 

Il abroge les anciens textes, notamment les circulaires de 1951, 1957 et 1967. Les parties afférentes à la D.E.C.I. du Règlement 

d’Instruction et de Manœuvre des sapeurs-pompiers communaux (R.I.M.) sont également abrogées. 

 

c) Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public (E.R.P.) 

 

d) Arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation 

 

e) Arrêté du 15 janvier 2013  approuvant le Règlement Opérationnel des Sapeurs-pompiers de l’Allier – 

Chapitre 7.3.1 relatif à la défense extérieure contre l’incendie 
 

« L’efficacité dans la lutte contre les incendies repose, notamment, sur l’existence de ressources en eau adaptées aux risques. 

Les besoins en eau sont évalués en tenant compte des risques à défendre. 

La lutte contre le feu doit être conduite à partir de points d’eau incendie de types bouches ou poteaux d’incendie alimentés par 

les réseaux hydrauliques, points d’eau naturels ou artificiels aménagés pour l’utilisation par des véhicules d’incendie ou à 

défaut, à partir de tous autres points d’eau utilisables. 

Les communes ou le cas échéant les établissements de coopération intercommunale compétents en matière de D.E.C.I. veillent à 

ce que ces équipements permettent d’assurer la défense contre l’incendie, en tenant compte de l’évolution de l’urbanisme et 

des implantations industrielles ; ils s’assurent en permanence du bon état de fonctionnement de ces installations. Ils signalent 
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au S.D.I.S. les points d’eau indisponibles. Les points d’eau naturels ou artificiels doivent être signalés et accessibles aux engins 

de secours. Ils doivent être maintenus en bon état de fonctionnement. » 

 

f) Arrêté du 3 février 2003 fixant le guide national de référence relatif à l’explosion de fumées et à 

l’embrasement généralisé éclair 

 

g) Arrêté du 1er août 2007 fixant le guide national de référence des techniques professionnelles relatif à 

l’utilisation des lances à eau à main par des équipes en binômes 

 

h) Arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie 
 

Pris pour application de l’article R.2225-2 du C.G.C.T. et issu du décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense 

extérieure contre l’incendie, le référentiel national définit une méthode et des principes généraux relatifs à l’aménagement, à 

l’entretien et à la vérification des points d’eau servant à l’alimentation des moyens de lutte contre l’incendie. 

 

i) Note DGSCGC/SDPGC/BPERE/n°2016-5 du Ministère de l’Intérieur aux préfets de départements sur la 

mise en œuvre de la réforme de la défense extérieure contre l’incendie 
 

Cette note détaille aux préfets les modalités d’élaboration du règlement départemental de D.E.C.I. 

 

j) Document technique « D9 » - Guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau  

(validé par l’I.N.E.S.C., la F.F.S.A., et le C.N.P.P.) 
 

Le document technique D9 – D.E.C.I. – Guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau n’a aucune valeur 

réglementaire, mais il constitue un outil de dimensionnement pratique et reconnu auprès d’une majorité d’acteurs du secteur de 

la défense incendie.  

Il propose une approche très précise de l’évaluation des besoins en eau pour assurer la défense extérieure contre l’incendie de 

bâtiments à usage d’habitation, de bâtiments de bureaux, des E.R.P. et des établissements industriels. 

 

1.2 - La police administrative spéciale de la D.E.C.I. 
 

La loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 a créé la police administrative spéciale de la D.E.C.I. attribuée au maire (article L.2213-32 

du C.G.C.T.). La D.E.C.I. s’est ainsi détachée de la police administrative générale à laquelle elle était rattachée avant 2011 

(article L.2212-2 du C.G.C.T.). Cette distinction permet le transfert facultatif de cette police au président de l’E.P.C.I. à fiscalité 

propre par application de l’article L.5211-9-2 du C.G.C.T. La police administrative générale n’est pas transférable. 

 

La police administrative spéciale de la D.E.C.I. consiste en pratique à : 

- fixer par arrêté la D.E.C.I. communale ou intercommunale (cf. chapitre 5) ; 

- décider de la mise en place et à arrêter le schéma communal ou intercommunal de D.E.C.I. (cf. chapitre 6) ; 

- faire procéder aux contrôles techniques (cf. chapitre 4, paragraphe 4.3.1). 

 

Pour que la police spéciale puisse être transférée au président d’E.P.C.I. à fiscalité propre, il faut au préalable que le service 

public de D.E.C.I. soit transféré à cet E.P.C.I. 
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1.3 - Le service public de la D.E.C.I. 
 

Le service public de D.E.C.I. est une compétence de collectivité territoriale attribuée à la commune (article L.2225-2 du C.G.C.T.). 

Il est placé sous l’autorité du maire et il est décrit à l’article R. 2225-7 du C.G.C.T. Ce n’est pas nécessairement un service au 

sens organique du terme. 

Ce service est transférable à l’E.P.C.I. Il est alors placé sous l’autorité du président d’E.P.C.I. (pas nécessairement à fiscalité 

propre). Ce transfert volontaire est effectué dans le cadre des procédures de droit commun. 

 

Le service public de D.E.C.I. assure ou fait assurer la gestion matérielle de la D.E.C.I. Il porte principalement sur la création, la 

maintenance ou l’entretien, l’apposition de signalisation, le remplacement, l’organisation des contrôles techniques… des P.E.I. Il 

est rappelé que les P.E.I. à prendre en charge par le service public de D.E.C.I. ne sont pas uniquement ceux connectés au 

réseau d’eau potable : les P.E.I. peuvent être des points d’eau artificiels (réserves souples, citernes…) ou des points d’eau 

naturels (étangs, retenues…). 

 

La collectivité en charge du service public de D.E.C.I. peut faire appel à un tiers pour effectuer tout ou partie de ses missions 

(création des P.E.I., opérations de maintenance, contrôles) par le biais d’une prestation de service, conformément au code des 

marchés publics. 

 

1.4 - Le service public de la D.E.C.I. et le service public de l’eau 
 

La loi et le règlement ont nettement séparé les services publics de l’eau et de la D.E.C.I. lorsque le réseau d’eau est utilisé pour 

la D.E.C.I.  
Le service de distribution de l’eau doit être clairement distingué de ce qui relève du service public de la D.E.C.I. et de son budget 

communal ou intercommunal, en particulier, lorsque les travaux relatifs aux poteaux et bouches d’incendie sont confiés au 
service public de l’eau, par le maire ou président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre, au titre du service public de D.E.C.I. 
Les dépenses afférentes à la D.E.C.I. sur le réseau d’eau potable ne peuvent donner lieu à la perception de redevances pour 

service rendu aux usagers du réseau de distribution de l’eau. La lutte contre les incendies constitue une activité de police au 
bénéfice de l’ensemble de la population. 

 

Seuls les investissements demandés pour assurer l’alimentation en eau des moyens de lutte contre l’incendie sont à la charge 

du budget des services publics de défense extérieure contre l’incendie. Lorsqu’une extension de réseau ou des travaux de 
renforcement sont utiles, à la fois pour la D.E.C.I. et pour la distribution d’eau potable, un cofinancement est possible dans le 
cadre d’un accord des collectivités compétentes. 

Les réseaux d’eau potable sont conçus pour leur objet propre : la distribution d’eau potable. La D.E.C.I. est un objectif 
complémentaire qui doit être compatible avec l’usage premier de ces réseaux et ne doit pas nuire à leur fonctionnement, ni 

conduire à des dépenses hors de proportion avec le but à atteindre, en particulier pour ce qui concerne le dimensionnement des 
canalisations. 
 

Le non-paiement de l’eau par les services publics qui assurent la défense contre les incendies est un usage ancien encadré par 

l’article L.2224-12-1 du C.G.C.T. Cet article définit que la facturation de la fourniture d’eau potable n’est pas applicable aux 
consommations d’eau des bouches et poteaux d’incendie placés sur le domaine public.  

Sachant que le législateur a expressément exclu de ce principe de gratuité l’eau fournie aux systèmes d’extinction mis en place 

dans l’enceinte de propriétés privées.  

Cette gratuité peut être extrapolée à l’eau d’une réserve publique de D.E.C.I. alimentée par le réseau d’eau potable, mise en 
place en cas d’impossibilité de connecter un poteau ou une bouche d’incendie audit réseau (débit ou pression insuffisante 

notamment). 

 

1.5 - Participation de tiers à la D.E.C.I. et points d’eau incendie privés 
 

Le service public de la D.E.C.I. est réalisé dans l’intérêt général. Il est financé par l’impôt. Ce financement public couvre la 
création, l’approvisionnement en eau, la maintenance ou le remplacement des P.E.I. 
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Dans la majorité des situations locales, les P.E.I. appartiennent à ce service public. 

 
Exceptionnellement, des tiers, personnes publiques ou personnes privées peuvent participer à la D.E.C.I. Cette participation 

prend des formes variées. Ces formes peuvent être liées à des usages locaux qui, s’ils sont satisfaisants, doivent être 
maintenus. Ces situations de droit mais aussi de fait sont souvent complexes. Elles doivent être examinées localement avec 
attention compte tenu des enjeux en termes de financement et responsabilité. 
 
En préalable, il est rappelé que la D.E.C.I. intéresse tous les points d’eau préalablement identifiés mis à la disposition des 

services d’incendie et de secours agissant sous l’autorité du directeur des opérations de secours (autorité de police 
administrative générale : le maire ou le préfet). Ces dispositifs sont destinés à être utilisés quelle que soit leur situation : sur voie 
publique ou sur terrain privé. 
 
Par principe, sous réserve des précisions développées dans les paragraphes suivants : 

 Un P.E.I. public est à la charge du service public de la D.E.C.I. ; 

 Un P.E.I. privé est à la charge de son propriétaire. Il fait partie de sa D.E.C.I. propre. 

 
La qualification de P.E.I. privé ou de P.E.I. public n’est pas systématiquement liée : 

- à sa localisation : un P.E.I. public peut être localisé sur un terrain privé ; 
- à son propriétaire : des ouvrages privés peuvent être intégrés aux P.E.I. publics sans perdre la qualification de leur 

propriété. Ils sont pris en charge par le service public de la D.E.C.I. pour ce qui relève de l’utilisation de ce point d’eau à 

cette fin. 

Cette qualification modifie la charge des dépenses et les responsabilités afférentes et non l’usage. 
 

Les cas suivants peuvent illustrer cette participation de tiers à la D.E.C.I. 
 

1.5.1 P.E.I. couvrant des besoins propres 
 

Lorsque des P.E.I. sont exigés par application de dispositions réglementaires connexes à la D.E.C.I. pour couvrir les besoins 
propres (exclusifs) d’exploitants ou de propriétaires, ces P.E.I. sont à la charge de ces derniers. Un équipement privé est 

dimensionné pour le risque présenté par le bâtiment qui l’a nécessité et son environnement immédiat. Il n’est normalement pas 
destiné à la D.E.C.I. de propriétés voisines futures : comme expliqué au paragraphe 1.5.4, ces P.E.I. peuvent toutefois être mis à 

disposition de la D.E.C.I. dans le cadre d’une approche conventionnelle. 
 

Cette situation relève de l’application de l’article R.2225-7 II du C.G.C.T. Les principaux cas rencontrés sont les suivants : 
 

a) Les P.E.I. propres des installations classées pour la protection de l’environnement (I.C.P.E.) 
 

Lorsque les prescriptions réglementaires imposent à l’exploitant d’une I.C.P.E. la mise en place de P.E.I. répondant aux besoins 
exclusifs de l’installation, à l’intérieur de l’enceinte de l’établissement, ces P.E.I. sont privés. Ils sont implantés et entretenus par 
l’exploitant. A l’exception du cas prévu dans le paragraphe 1.5.4 (mise à disposition d’un point d’eau par son propriétaire), ils 

ne relèvent pas du présent règlement. 
 

b) Les P.E.I. propres des établissements recevant du public (E.R.P.) 
 

Les E.R.P. sont visés par l'article R.123-2 du Code de la Construction et de l’Habitation (C.C.H.). 

En application du règlement de sécurité (dispositions de l’article MS 5) l’éventuelle implantation de P.E.I. à proximité d’un E.R.P. 

est instruite, pour la protection contre l’incendie de celui-ci. 
Aussi, s’ils sont exigibles, ces P.E.I. sont implantés sur la parcelle du propriétaire de l’E.R.P. Par exemple, les P.E.I. sont placés 
sur des espaces à usage de parc de stationnement, relevant du propriétaire. 
Dans ce cas, les P.E.I. mis en place pour répondre spécifiquement aux risques de l’E.R.P. sont créés et entretenus par le 
propriétaire, ce sont des P.E.I. privés au sens de ce chapitre. 

 
Toutefois, dans la majeure partie des situations d’E.R.P., leur D.E.C.I. est assurée par des P.E.I. publics. 
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c) Les P.E.I. propres de certains ensembles immobiliers 
 

Dans le cas de certains ensembles immobiliers : 
- les lotissements (habitation) ; 

- les copropriétés horizontales ou verticales ; 
- les indivisions ; 
- les associations foncières urbaines. 

 

Placés ou regroupés sous la responsabilité d’un syndicat de propriétaires (dans le cadre d’une association syndicale libre ou 
autorisée), les P.E.I. sont implantés à la charge des co-lotis, syndicats de propriétaires, et restent propriété de ceux-ci après 
leur mise en place. Ces P.E.I. ont la qualité de P.E.I. privés. Leur maintenance et la charge de leur contrôle sont supportées par 
les propriétaires, sauf convention contraire passée avec le maire ou le président d’E.P.C.I. à fiscalité propre. 
 

1.5.2 Les P.E.I. publics financés par des tiers 
 

Les P.E.I. sont réalisés ou financés par un aménageur puis entretenus par le service public de la D.E.C.I. Les P.E.I. sont alors 
considérés comme des équipements publics. Ce sont des P.E.I. publics dans les cas suivants : 

 Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) : la création de P.E.I. publics peut être mise à la charge des constructeurs ou 

aménageurs dans le cadre d'une Z.A.C. Dans ce cas, cette disposition relative aux P.E.I. épouse le même régime que la 
voirie ou l’éclairage public (par exemple) qui peuvent également être mis à la charge des constructeurs ou 

aménageurs ; 
 

 Projet Urbain Partenarial (P.U.P.) : les équipements sont payés par la personne qui conventionne avec la commune, 

mais ils sont réalisés par la collectivité ; 
 

 Participation pour équipements publics exceptionnels, le constructeur paie l'équipement mais c'est la collectivité qui le 
réalise, lorsque d'une part, un lien de causalité directe est établi entre l'installation et l'équipement, et que d'autre part, 
ce dernier revêt un caractère exceptionnel. Les P.E.I. réalisés dans ce cadre sont des P.E.I. publics ; 

 

 Lotissements d’initiative publique dont la totalité des équipements communs, une fois achevés par le lotisseur, est 

transférée dans le domaine d’une personne morale de droit public après conclusion d’une convention. Les P.E.I. 

réalisés dans ce cadre sont des P.E.I. publics. 
 
Dans ces quatre situations, ces P.E.I. relèvent, après leur création, de la situation des P.E.I. publics. Ils seront entretenus, 
contrôlés, remplacés à la charge du service public de la D.E.C.I. comme les autres P.E.I. publics.  

 
Le S.D.I.S. et le gestionnaire de réseau (pour les P.E.I. sur réseau d’eau potable) seront consultés pour avis concernant leur 
implantation et aménagement. 
 
Par souci de clarification juridique, il est souhaitable que ces P.E.I. soient expressément rétrocédés au service public de la 

D.E.C.I. 
 

1.5.3 Aménagement de P.E.I. publics sur des parcelles privées 
 

 1er cas : Le P.E.I. a été financé par la commune ou l’E.P.C.I. mais installé sur un terrain privé sans acte. Par souci 

d’équité, il s’agit d’éviter que l’entretien de ces points d’eau ne soit mis à la charge du propriétaire du terrain. Ce P.E.I. 
est intégré aux P.E.I. publics. Il sera souhaitable de prévoir une régularisation de la situation. 

 

 2ème cas : Pour implanter un point d’eau artificiel (par exemple) sur un terrain privé, toujours en qualité de P.E.I. public, 
le maire ou président de l’E.P.C.I. peut : 

- procéder par négociation avec le propriétaire en établissant, si nécessaire, une convention ; 
- demander au propriétaire de vendre à la commune ou à l’E.P.C.I. l’emplacement concerné par détachement 

d’une partie de la parcelle visée. 
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En cas d'impossibilité d'accord amiable ou contractuel, une procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique peut être 

mise en œuvre. L'utilité publique est constituée pour ce type d'implantation, sous le contrôle du juge administratif. 
 

En cas de mise en vente de la parcelle par le propriétaire, la commune peut se porter acquéreur prioritaire si elle a instauré le 
droit de préemption urbain, dans les conditions prévues par les articles L.211-1 et suivants du C.C.H. 
 
Par contre, la procédure de servitude passive d'utilité publique ne peut être mise en œuvre. La défense incendie ne figure pas 
dans la liste de servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol définie à l'article R.126-3 du code de l'urbanisme. 

 
1.5.4 Mise à disposition d’un point d’eau par son propriétaire 

 

Un point d’eau existant, de préférence déjà accessible, peut être mis à la disposition du service public de D.E.C.I. par son 
propriétaire après accord de celui-ci. L’accord préalable du propriétaire est exigé au titre de l’article R.2225-1 3ème alinéa du 

C.G.C.T. 
 
Cette situation de mise à disposition est visée à l’article R.2225-7 III du même code. Une convention formalise la situation et, 
comme l’indique l’article susvisé, peut régler les compensations à cette mise à disposition. L’annexe 6 du présent règlement 
propose un modèle de convention de mise à disposition d’un P.E.I. privé. 

 
Dans ce cas, par principe et dans un souci d’équité, la maintenance pour ce qui relève de la défense incendie ou le contrôle du 
P.E.I. est assuré dans le cadre du service public de D.E.C.I. Un point d’équilibre doit être trouvé afin que le propriétaire du point 

d’eau ne soit pas lésé mais ne s’enrichisse pas sans cause. 

 
De même, en cas de prélèvement important d’eau, notamment sur une ressource non réalimentée en permanence, la convention 

peut prévoir des modalités de remplissage en compensation. 
Lorsqu’un P.E.I. privé d’une I.C.P.E., d’un E.R.P. ou d’un ensemble immobilier est mis à la disposition du service public de 
D.E.C.I. pour une utilisation au-delà des besoins propres de l’I.C.P.E., de l’E.R.P ou de l’ensemble immobilier, ce P.E.I. relève 

également de l’article R.2225-7 III du C.G.C.T. Cette mise à disposition nécessite l’établissement d’une convention (cf. annexe 6). 
 

En pratique, hormis les cas précédemment cités, d’autres situations locales d’usage ou de droit peuvent inciter les communes 
ou les E.P.C.I. à intégrer parmi les P.E.I. publics des P.E.I. qui n’appartiennent pas clairement à la commune ou à l’E.P.C.I. 

 
La mise en place de l’arrêté communal ou intercommunal de D.E.C.I., visé à l’article  R.2225-4 dernier alinéa du C.G.C.T., doit 

permettre de clarifier certaines situations en mentionnant explicitement le statut public ou privé des différents P.E.I. (cf. annexe 
9). 
 

Résumé : les points d’eau incendie privés relevant du présent règlement 
 

Les frais d’achat, d’installation, d’entretien, de signalisation et de contrôle de ces ouvrages sont  en général à la charge du 
propriétaire. Il lui revient également d’en garantir l’accessibilité aux engins de lutte contre l’incendie. 
 
L’autorité de police spéciale doit s’assurer que ces ouvrages sont contrôlés périodiquement par le propriétaire. Le résultat de 
ces contrôles doit ainsi être transmis au maire ou président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre. 

 
Si la gestion de ces ouvrages est confiée, pour tout ou partie, ne serait-ce que pour le contrôle, à la collectivité publique (après 

accord de celle-ci), une convention doit formaliser cette situation (cf. annexe 6). 
 

Le S.D.I.S. effectue une reconnaissance opérationnelle de ces points d’eau incendie, après accord du propriétaire, dans les 
mêmes conditions que les P.E.I. publics. 
 

Ces ouvrages sont répertoriés et identifiés par le S.D.I.S. Un numéro d’ordre ou d’inventaire exclusif de toute autre numérotation 
leur est attribué comme pour les P.E.I. publics. Ce numéro est apposé sur l’appareil ou sur un dispositif de signalisation par le 

propriétaire. 
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1.6 - D.E.C.I. et gestion durable des ressources en eau 
 

La gestion des ressources en eau consacrées à la D.E.C.I. s’inscrit dans les principes et les réglementations applicables à la 
gestion globale des ressources en eau. 

 
Dans le cadre du développement durable, les principes d’optimisation et d’économie de l’emploi de l’eau sont également 

applicables à la D.E.C.I. Ces principes se concrétisent, par exemple, par l’utilisation des ressources existantes en milieu rural. Ils 
s’inscrivent en cohérence avec les techniques opérationnelles arrêtées, les objectifs de sécurité des personnes (sauveteurs et 
sinistrés) et des biens définis. 
 

1.6.1 La D.E.C.I. et la loi sur l’eau 
 

Les installations, les ouvrages et les travaux réalisés au titre de la D.E.C.I. et entraînant des prélèvements sur les eaux 
superficielles ou souterraines sont soumises au droit commun des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement (« loi 
sur l’eau »). Le R.D.D.E.C.I. ne fixe pas de prescriptions aux exploitants d’Installations, d’Ouvrages, de Travaux et d’Activités 
(I.O.T.A.) soumis au régime de la loi sur l’eau. 
Toutefois, à titre d’exemple, il est précisé que les volumes qui seraient prélevés dans les eaux superficielles en cas d’incendie 

constituent par nature des prélèvements très ponctuels. Leurs volumes sont inférieurs aux seuils d’autorisation ou de 

déclaration prévus par les articles R.214-1 et suivants du code de l’environnement. 

 
1.6.2 Qualité des eaux utilisables pour la D.E.C.I. 

 

La D.E.C.I. n’est pas exclusivement axée sur l’utilisation des réseaux d’eau, en particulier lorsque ces réseaux sont inexistants ou 

insuffisants pour cet usage accessoire. 
L’utilisation d’eau potable pour alimenter les engins d’incendie n’est pas une nécessité opérationnelle. Au contraire, il est 

préférable de privilégier l’utilisation d’eau non potable lorsque cela est possible, sous réserve des dispositions des paragraphes 
suivants. 
 

Les eaux usées des installations de traitement des eaux (lagune notamment) ne doivent pas être utilisées par principe. En cas 
d’utilisation en situation exceptionnelle, des mesures de protection des personnels porte-lance doivent être prises, intégrant le 

risque de contamination par aérosol (pulvérisation de l’eau). 
 

La qualité de l’eau utilisée pour l’extinction est à prendre en compte pour le cas très particulier d’incendie affectant des biens 
culturels. Par exemple, de fortes concentrations de sulfates et de nitrates retenus dans certaines eaux brutes utilisables pour 
l’extinction peuvent avoir des conséquences dommageables, à moyen terme, s’ajoutant aux effets immédiats de l’incendie. 
 

La mise en place de réseaux d’eau brute répondant principalement à la défense incendie ne se justifie que dans de rares cas, 
compte tenu de leur coût. La qualité de l’eau de ces réseaux ne doit pas porter atteinte à la santé des intervenants. 
 
Toutes les ressources d’eau, variées, de proximité, peuvent être utilisées telles les eaux de pluie récupérées pour le remplissage 
des citernes, les points d’eau naturels,…Ces ressources doivent répondre aux dispositions du chapitre 3. 

 
1.6.3 Préservation des ressources en eau en situation opérationnelle 
 

La recherche de la préservation des ressources en eau, face à un sinistre, peut aussi conduire le commandant des opérations 

de secours, sous couvert du directeur des opérations de secours (maire ou préfet), à opter parfois pour une limitation de 

l’utilisation de grandes quantités d’eau. Ces postures sont mentionnées pour mémoire et n’ont pas d’incidence a priori sur la 
conception de la D.E.C.I. 
 

Par exemple, en considérant l’absence de risques pour les personnes, l’impossibilité de sauver le bien sinistré ou sa faible 
valeur patrimoniale, l’absence de risque de pollution atmosphérique notable par les fumées, la priorité de l’opérat ion se limitera 
à surveiller le sinistre et à empêcher sa propagation aux biens environnants.  
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Il peut s’agir ainsi d’éviter de gérer des complications démesurées face à l’enjeu du bien sinistré : 

- l’exposition des sauveteurs à des risques sans sauvetage de personnes ou de biens ; 
- une pollution importante par les eaux d’extinction ; 

- la mise à sec des réservoirs d’eau potable en période de sécheresse. 
 

1.7 Utilisations annexes des points d’eau incendie 
 

Principe 

Les P.E.I. publics, alimentés par un réseau d’eau sous pression, sont conçus et par principe réservés à l’alimentation en eau 
des moyens des services d’incendie et de secours. 

 
Dans le cadre de ses prérogatives de police spéciale, il appartient au maire ou au président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre  de 
réglementer l'utilisation des P.E.I. Il lui revient de réserver ou non l’exclusivité de l’utilisation des P.E.I. aux services d'incendie et 
de secours, en particulier les P.E.I. connectés au réseau d’eau potable. 
 

Il peut autoriser, selon le cas et après avis du service public de l’eau et de l’autorité chargée du service public de la D.E.C.I., 
l'utilisation des bouches et poteaux d'incendie pour d’autres usages, avec précautions : 

- cette utilisation ne doit pas nuire à la pérennité de l'usage premier de ces équipements ou de leurs ressources en eau : 
la lutte contre l’incendie ; 

- ces usages annexes ne doivent pas altérer la qualité de l'eau. Les utilisateurs doivent être informés des précautions à 
prendre afin d’éviter les retours d’eau lors des puisages, ainsi que de leur responsabilité. Dans ce cadre, ils devront 

prendre connaissance du règlement de service du gestionnaire du réseau ; 
- dans le cas où l’usage annexe correspond à celui fait de l’eau destinée à la consommation humaine (eaux destinées à 

la boisson, à la cuisson, à la préparation d’aliments ou à d’autres usages domestiques), tel que défini à l’article 
R.1321-1 du Code de la Santé Publique (C.S.P.), toutes précautions doivent être prises afin de s’assurer des points 
suivants : 

o L’eau alimentant le P.E.I. doit répondre aux critères de qualité prévus aux articles R.1321-2 à 5 du C.S.P. ; 
o Avant toute utilisation annexe du P.E.I. pour de l’eau destinée à la consommation humaine, il convient de 

purger le volume d’eau du réseau D.E.C.I. compris entre le point de piquage et le P.E.I. 
- dans le cas où l’eau alimentant le P.E.I. répond aux critères de qualité prévus aux articles R.1321-2 à 5 du C.S.P., quel 

que soit l’usage fait de l’eau, la présence d’un dispositif de protection des réseaux contre les retours d’eau est 

obligatoire. Le dispositif de protection des réseaux contre les retours d’eau doit être dimensionné pour répondre aux 

contraintes du réseau aval. Il doit être contrôlable et indépendant de tout autre dispositif. 
 
Pour les autorisations de puisage plus régulières, il est recommandé de mettre en place des appareils de puisage ad hoc 

équipés d’un dispositif de protection des réseaux contre les retours d’eau et d’un dispositif de comptage de l’eau. 
Les modalités, les contreparties ou la tarification des prélèvements pour ces usages sont réglées localement. Les règles 
relatives à la facturation de l’eau des bouches et poteaux d’incendie sont rappelées au paragraphe 1.4. 

 
Pour les réserves d’eau (à capacité limitée), de telles autorisations de puisage doivent être délivrées avec prudence, car la 
quantité minimum prévue pour la D.E.C.I. doit être garantie. 
 
Le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre peut décider, après approbation du S.D.I.S., de la mise en place de 

dispositifs de « plombage » en particulier des poteaux d’incendie. A l’exception des dispositifs facilement sécables, les conditions 
de manœuvre des bouches et poteaux d’incendie relèvent de la norme. 

 
Les dispositifs de limitation d’usage des P.E.I. normalisés, nécessitant d’autres manœuvres et outils que ceux prévus par la 
norme, ne peuvent pas être mis en place sans avoir été préalablement approuvés par le ministère chargé de la sécurité civile. 
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2. PRINCIPES ET ORGANISATION DE LA D.E.C.I. 

 
2.1 - Principes généraux 

 

L’efficacité des opérations de lutte contre les incendies dépend notamment de l’adéquation entre les besoins en eau pour 

l’extinction des bâtiments concernés et les ressources disponibles. 
 
Cette adéquation est au mieux obtenue par un travail d’analyse permettant de proportionner la ressource en eau au regard des 
risques à couvrir. L’analyse de risques est un des principes fondateurs de la D.E.C.I. 
 

Les évaluations des besoins en eau et le choix de leur implantation sont spécifiques à chaque commune ou intercommunalité. Ils 
relèvent des pouvoirs du maire ou du président d’E.P.C.I. à fiscalité propre (article R.2225-4 du C.G.C.T.). Ils s’appuient sur 
l’expertise, la méthode et les données définies dans le R.D.D.E.C.I. 
 
La D.E.C.I. repose sur les principes suivants : 

 La qualification des différents risques à couvrir ; 

 La définition des quantités d’eau de référence pour chaque type de risque ; 

 L’établissement des distances entre les ressources en eau et le risque ; 

 La garantie d’une cohérence d’ensemble du dispositif de lutte contre les incendies. 
 

En la matière, le S.D.I.S. est un expert à la disposition des maires, des présidents d’E.P.C.I. à fiscalité propre et de leurs services. 
 

2.2 - Le Règlement Départemental de la Défense Extérieure Contre l’Incendie 
 

Les règles de D.E.C.I. sont fixées en totalité par le R.D.D.E.C.I. dans le respect des dispositions du C.G.C.T., en déclinant et en 
adaptant les dispositions du référentiel national (R.N.D.E.C.I.). 
 

Le R.D.D.E.C.I. est arrêté par le Préfet, après avis du conseil d’administration du S.D.I.S., établi en concertation avec les maires, 
les présidents d’E.P.C.I. ainsi que les services gestionnaires des services des eaux.  

 

Ce règlement : 

 Précise les compétences et les obligations des différents acteurs de la D.E.C.I. (communes, E.P.C.I., S.D.I.S.) ; 

 Caractérise les différents risques présentés par l’incendie des différents types de bâtiments ; 

 Indique la méthode d’analyse et les besoins en eau pour chaque type de risque (adéquation des besoins en eau 

avec les risques à défendre) ; 

 Fixe la périodicité des contrôles techniques et des actions de maintenance à la charge des communes (débit 
pression) et des reconnaissances opérationnelles effectuées par le S.D.I.S. ; 

 Définit les conditions dans lesquelles le S.D.I.S. apporte son expertise au profit des maires ou présidents d’E.P.C.I. 

 
Il est établi sur la base de l’inventaire des risques du S.D.A.C.R. et s’inscrit en cohérence avec l’organisation opérationnelle du 
S.D.I.S. décrite au règlement opérationnel. 
 

Le R.D.D.E.C.I. doit aussi permettre d’accompagner le développement rural, urbain et des zones d’activités tout en assurant 

aussi la D.E.C.I. de l’existant, ainsi que l’adaptation aux risques générés par les opérations de réhabilitation et de transformation 

de l’habitat ancien. 
 

Les communes ayant intégré un E.P.C.I. extérieur au département de l’Allier appliquent le R.D.D.E.C.I. du département d’accueil. 
De même, les communes d’un département voisin qui intègrent un E.P.C.I. du département de l’Allier appliquent le R.D.D.E.C.I. 
du département de l’Allier. 
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2.3 - Contraintes liées à la mise en œuvre des matériels et techniques d’extinction 
 

Les sapeurs-pompiers utilisent des matériels normalisés et des techniques opérationnelles faisant l’objet de guides de 
références nationaux leur permettant de lutter contre les sinistres tout en préservant leur intégrité physique. Les opérations de 

lutte obéissent à des règles intégrant ces différentes mesures. 
 

2.3.1 Les différentes phases de la lutte contre les incendies 
 

La lutte contre l’incendie au moyen de lances comprend une première phase avec : 

 Attaque et extinction du ou des foyers principaux ; 

 Prévention des accidents (explosions, phénomènes thermiques, etc.) ; 

 Protection des intervenants ; 

 Limitation de la propagation ; 

 Protection des espaces voisins (bâtiments, tiers, espaces boisés, etc.) ; 

 Protection contre une propagation en provenance d’espaces naturels, d’autres sites ou bâtiments. 

 
Une deuxième phase comprend le déblai et la surveillance incluant l’extinction des foyers résiduels nécessitant l’utilisation de 

lances par intermittence. 
 
Pendant la phase de montée en puissance, le dispositif hydraulique augmente au fur et à mesure jusqu’à obtenir un débit 
suffisant pour être maître du feu, puis est réduit au fur et à mesure de l’extinction pour atteindre un minimum lors de la phase 

de déblai et de surveillance.  
 
Or, les volumes d’eau présents dans les engins de lutte contre l’incendie ne peuvent généralement suffire à ces opérations et 

constituent uniquement une réserve pour l’établissement du dispositif d’attaque.  

 

A titre d’exemple, un Fourgon-Pompe-Tonne (F.P.T.) (cf. ci-dessous) dispose d’une capacité de 3000 litres d’eau, disponibles 
immédiatement. Les lances à main utilisées par les sapeurs-pompiers doivent permettre un débit de 500 l/min chacune. Le 

guide national de référence sur les feux en espaces clos et semi clos avec risque d’accidents thermiques, préconise l’utilisation 
d’une lance avec un débit de 500 l/min avec une deuxième lance dès que possible, au même débit en protection de l’équipe au 
contact. 

 

Sans alimentation pérenne à partir d’un P.E.I., le véhicule est 
vide en trois minutes mettant en péril les actions de sauvetages 
et d’extinction, ainsi que la protection du personnel. 

 
Le potentiel hydraulique sera donc assuré par l’ensemble des 
P.E.I. (poteau d’incendie, citerne, étang…) constituant la 

D.E.C.I. 
 
 
 
La défense extérieure contre l'incendie a pour objet d'assurer l'alimentation en eau des moyens des services d'incendie et de 

secours par l'intermédiaire de points d'eau identifiés à cette fin (article L.2225-1du C.G.C.T.). 
La nécessité de poursuivre d’une part, l’extinction du feu sans interruption et d’assurer d’autre part, la protection des 

intervenants exige que les quantités d’eau puissent être utilisées sans déplacement des engins. 
 

Ainsi, au regard des moyens des sapeurs-pompiers qui doivent être facilement et rapidement mis en œuvre, les P.E.I. doivent 
être positionnés à proximité immédiate du risque.  
Enfin, dans un souci d’optimisation de l’alimentation en eau des engins d’incendie et de secours, il est souvent préférable de 
répartir le potentiel hydraulique à disposition pour un risque identifié. Par exemple, pour un besoin en eau exprimé de 240 m³ 

pour un risque identifié, il faudra privilégier l’implantation de deux P.E.I. de 120 m³ judicieusement répartis, à un seul P.E.I. de 
240 m³. 
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2.3.2 Débits et volumes minimum 
 

Les P.E.I. intégrés dans la D.E.C.I. sont d’une manière générale : 

 Les réserves d’eau d’un volume minimal de 30 m³ utilisables immédiatement ; 

 Les réseaux assurant, à la prise d’eau, un débit minimum de 30 m³/h sous une pression dynamique minimum de 1 bar 
permettant le fonctionnement correct des pompes des engins de lutte contre l’incendie. 

 
Si les réseaux d’eau sous pression ne répondent pas aux caractéristiques ou y répondent de manière aléatoire ou 

approximative, il conviendra de recourir à d’autres dispositifs pour compléter ou suppléer cette ressource (ex : citernes, 
réservoirs, réserves souples ou bassins,…). 
 

2.3.3 Distance entre un P.E.I. et un risque identifié 
 

D’une manière générale, la distance entre le risque identifié et le P.E.I. doit être inférieure ou égale à 
200 mètres. En effet, cette distance correspond à la longueur d’établissement de tuyaux possible à l’aide 
d’un dévidoir armant les engins de lutte contre l’incendie (cf. ci-contre).  
Celle-ci doit être mesurée par des cheminements praticables par les moyens des services d’incendie et 
de secours : 

 Idéalement, une voie engin (cf. fiche technique n°12) : voie utilisable par les engins de 
secours, d’une largeur minimale de 8 mètres, comportant une chaussée répondant aux caractéristiques 

suivantes, quel que soit le sens de circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique : 
- Largeur, bandes réservées au stationnement exclues : 

 3 mètres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 et 12 mètres ; 

 6 mètres pour une voie 

dont la largeur exigée est 
supérieure à 12 mètres.  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 A défaut et a minima, un chemin stabilisé de 1,80 m de large sans marches appelé chemin dévidoir (cf. fiche 

technique n°13), avec une pente éventuelle ≤10% permettant le passage d’un dévidoir avec deux sapeurs-
pompiers. 

 
Les autoroutes, les voies ferrées, les cours d’eau, les voiries pourvues de terre-plein central sont considérés comme des 

obstacles infranchissables pour l’accès à la D.E.C.I. par les moyens d’incendie et de secours. Ces contraintes doivent être 

intégrées dans le choix de l’implantation des P.E.I. 

 
Il est important de prendre en compte que la distance entre un P.E.I. et un risque à défendre influe notablement sur les délais, le 
volume des moyens à mettre en œuvre par les services de lutte contre l’incendie, et sur l’efficacité de leur action. 
Dans le cas où le potentiel hydraulique requis nécessite l’utilisation de plusieurs P.E.I., la distance entre le risque à défendre et 
l’ensemble des P.E.I. nécessaires ne devra pas excéder 400 mètres. 
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De plus, le nombre maximal des P.E.I. assurant le potentiel hydraulique d’un risque identifié ne doit pas dépasser trois. En effet, 

au-delà de trois P.E.I., la multiplicité des engins nécessaires et les délais d’établissement trop longs, rendraient l’action des 
moyens de lutte contre l’incendie inefficace.  

 
Enfin, si les P.E.I. retenus sont installés sur des réseaux d’alimentation en eau identique, il conviendra de s’assurer que les 
débits attendus soient possibles lors de leur utilisation simultanée.  
 
Cas particulier des colonnes sèches : 
 

Pour certains types de bâtiments, par exemple les habitations collectives de la quatrième famille, une réglementation spécifique 
impose la présence d’une colonne sèche. Cela implique, de surcroît, l’implantation d’un hydrant à moins de 60 mètres du 
raccord d’alimentation de cette colonne sèche, accessible à minima par chemin dévidoir. 
 

Ces colonnes sèches font partie des moyens de secours contre l’incendie propre à un bâtiment (E.R.P. ou à usage d’habitation) 
dans le cadre de la prévention et non dans celui de la D.E.C.I. Cependant, l’hydrant prévu à proximité de cette colonne sèche 
étant utilisé pour l’alimentation en eau des engins de lutte contre l’incendie, il est donc de facto un P.E.I. intégrant la défense 
extérieure contre l’incendie. 
 

2.4 - Qualification des risques à couvrir 
 

Le R.D.D.E.C.I. est établi sur la base de l’inventaire des risques relevant de la démarche du S.D.A.C.R. Ainsi, il est possible de 
différencier les bâtiments ou les ensembles de bâtiments à risque courant de ceux à risque particulier. 
 

2.4.1 Les bâtiments à risque courant 
 

Le règlement départemental apporte une approche nouvelle de la D.E.C.I. et identifie dans les zones composées majoritairement 
d’habitations, trois sous-catégories de risques courants avec pour chaque niveau, un volume d’eau et un éloignement des P.E.I. 
spécifique. 

 
Exemple de typologies de formes urbaines : 

 

 
 

Notion de surface développée : la surface développée correspond au total des superficies hors œuvre des différents niveaux du 
bâtiment. Les sous-sols, caves, combles et greniers n'étant toutefois décomptés que pour la moitié de leur superficie réelle. 
 

Il est admis que pour les édifices non regroupés présentant une surface développée de 35 m² maximum, espacés de tous côtés 
par une aire libre de 5 mètres au moins, le S.D.I.S. ne recommandera aucune D.E.C.I. Cette distance de 5 m correspond à un 
mur coupe-feu d’une heure (article P.E. 6 du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public) isolant deux bâtiments d’habitation entre eux, ou un E.R.P. de 5ème catégorie avec un tiers. 

Cette distance est portée à 8 m pour isoler un E.R.P. ou un bâtiment industriel d’un tiers (distance de 8 m correspondant à un 
mur coupe-feu deux heures). 
 
Les notions de densité bâtie et de surface développée sont intégrées afin de définir la catégorie de risque selon le bâtiment. 
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La densité bâtie (D.B.) est le rapport entre l’emprise au sol totale des 

bâtiments et la surface de l’îlot sur lequel ils sont implantés (coefficient 
d’emprise au sol ou C.E.S.), multiplié par le nombre de niveaux. Elle s’exprime 

en nombre de mètres carrés de surface construite par hectare. 
 
 

 
On peut la classer selon les seuils de densité (faible, moyenne ou forte). 

 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

a) Les bâtiments à risque courant faible 
 

Ce sont les bâtiments dont l’enjeu est limité en terme patrimonial, isolés, à faible potentiel calorifique ou à risque de propagation 
quasi nul aux bâtiments environnants. 

 
Sont concernés : 

 Les habitations individuelles : 

o Existantes : 

 Isolées des tiers par une aire libre de 5 mètres au moins ; 

 Non isolées entre elles par une aire libre de 5 mètres, dans la limite de deux (habitations jumelées, 

accolées, mitoyennes). 
 

o A construire : 

 Surface développée inférieure ou égale à 300 m² et isolées des tiers par une aire libre de 5 mètres 

au moins ; 

 Deux habitations au plus, non isolées, mais dont la surface développée cumulée est inférieure ou 
égale à 300 m². 

 Les bâtiments comportant des E.R.P., des bureaux, des activités artisanales et/ou industrielles répondant aux trois 

conditions suivantes : 

o Un étage sur rez-de-chaussée au plus ; 
o Surface développée égale à 500 m² au plus ; 

o Isolés des tiers par une aire libre de 5 mètres au moins. 
 

Un ensemble de ces bâtiments, non isolés les uns des autres, mais cumulant une surface développée inférieure ou égale à  
100 m² est également considéré à risque courant faible. 

    D.B. = emprise au sol du bâti  x  nombre de niveaux 
                   surface de l’îlot 

1 2 
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Les besoins en eau pour défendre un tel risque sont un débit de 30 m³/h pendant 1 heure ou une réserve de 30 m³, conforme 
aux caractéristiques définies au chapitre 3 du présent règlement. 

 

La distance maximale entre chaque entrée principale et le P.E.I. est de 400 m en empruntant une voie engin de référence ou à 
défaut un chemin dévidoir. 
 

 
 

b) Les bâtiments à risque courant ordinaire 
 

Les ensembles de bâtiments à risque courant ordinaire sont ceux dont le potentiel calorifique est modéré et à risque de 

propagation faible ou moyen. 
Sont concernées : 

 Les habitations : 
o Existantes : 

 Individuelles, de plus de deux habitations non isolées entre elles par une aire libre de 5 mètres au 
moins, et dont la surface développée est supérieure à 300 m² et inférieure ou égale à 500 m² ; 

 Collectives de la 3ème famille. 
 

o A construire : outre tous les projets ne répondant aux critères du risque courant faible, 

 Les habitations collectives de la 3ème famille ; 

 Les bâtiments comportant des E.R.P., des bureaux, des activités artisanales et/ou industrielles ne 

répondant aux critères du risque courant faible ; 

 Les bâtiments comportant des E.R.P., des bureaux, des activités artisanales et/ou industrielles (sauf 
I.C.P.E.) dont la surface développée est supérieure à 500 m² et inférieure ou égale à 1000 m² ; 

 Les zones d’habitats regroupés, individuels ou collectifs, de densité faible (densité bâtie < 1) à 

partir du moment où elles ne contiennent pas de bâtiments contenus dans une tranche de risque 
supérieure. 
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Les besoins en eau pour défendre un tel risque sont soit un débit de 60 m³/h pendant 1 heure, un débit de 30 m³/h pendant 
deux heures, ou une réserve de 60 m³ conforme aux caractéristiques définies au chapitre 3 du présent règlement. 

 

La distance maximale entre chaque entrée principale et le P.E.I. est de 200 m en empruntant une voie engin de référence ou à 
défaut un chemin dévidoir.  
 
Pour les habitations collectives de la 3ème famille B : 

 Le premier P.E.I., sous pression obligatoirement, doit se trouver à moins de 60 m de la ou des colonnes sèches et 
avoir un débit minimum de 60 m³/h pendant 1 heure ; 

 Le second P.E.I., s’il est nécessaire, peut être ou non sous pression et doit se situer à un maximum de 200 m de 
l’entrée principale.  

 

 
 

c) Les bâtiments à risque courant important 
 

Les ensembles de bâtiments à risque courant important sont ceux à fort potentiel calorifique et/ou risque de propagation fort. 

Sont concernés : 

 Les habitations individuelles présentant une surface développée de plus de 500 m² ; 

 Les habitations collectives de la 4ème famille ; 

 Les Immeubles de Grande Hauteur à usage d’habitation (I.G.H.A.) ; 

 Les zones d’habitats regroupés, individuels ou collectifs, de densité moyenne (densité bâtie comprise entre 1 et 2) à 

partir du moment où elles ne contiennent pas de bâtiments de la tranche de risque supérieure ; 

 Les bâtiments comportant des E.R.P., des bureaux, des activités artisanales et/ou industrielles (sauf I.C.P.E.) dont la 
surface développée est supérieure à 1000 m² mais inférieure ou égale à 1500 m² ; 

 Les quartiers historiques d’agglomérations ; 

 Les parcs de stationnement couverts liés à un immeuble d’habitation. 
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Le besoin minimal en eau pour défendre un tel risque est soit, un débit de 120 m³/h pendant 1 heure, un débit de 60 m³/h 
pendant 2 heures, ou une réserve de 120 m³ conforme aux caractéristiques définies au chapitre 3 du présent règlement. 
Si deux points d’eau sous pression défendent le risque, le besoin minimal correspond aux débits cumulés fournis par les  

deux points d’eau. 

 
La distance maximale entre chaque entrée principale et le P.E.I. est de 200 m en empruntant une voie engin de référence ou à 
défaut un chemin dévidoir. Cette distance est réduite à 100 m pour les projets de bâtiments comportant E.R.P., bureaux, 

activités artisanales et/ou industrielles. Si deux ressources en eau sont utilisées, la moitié des besoins doit être à 200 m 
maximum. 
 
Pour les habitations collectives de la 4ème famille et les I.G.H.A. : 

 Le premier P.E.I., sous pression obligatoirement, doit se trouver à moins de 60 m de la ou des colonnes sèches et 
avoir un débit minimum de 60 m³/h pendant 2 heures ; 

 Le second P.E.I., s’il est nécessaire, peut être ou non sous pression et doit se situer à un maximum de 200 m de 
l’entrée principale. 
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LE RISQUE COURANT : TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 
 

Type de  

risque 

Risque 

négligeable 

Risque courant 

faible 

Risque courant 

ordinaire 

Risque courant 

important 

Débit minimum 
requis 

D.E.C.I. non 
recommandée 

30 m³/h pendant 1 h 
(ou réserve de 30 m³) 

60 m³/h pendant 1 h  
(ou 30 m³/h pendant 2 h 

ou réserve de 60 m³) 

120 m³/h pendant 1 h 
(ou 60 m³/h pendant 2 h  
ou réserve de 120 m³) 

Nombre de 
ressources 

1 1 à 2 1 à 3 

Distance 
maximale du 

P.E.I. 
400 m 

200 m 
(60 m si colonne sèche) 

200 m 
(60 m si colonne sèche) 

Domaines 
d’application 

Bâtiments 

≤35 m², non 
regroupés et 

isolés 

Habitations 

Habitations individuelles 
existantes : 

Isolées par une aire libre 
≥5 m 
ou 

Si isolement <5 m, dans 

la limite de 2 

Surface développée 

≤300 m² 
 

 
 
 

 

Habitations existantes : 
Individuelles : 
 isolement <5 m et plus 
de 2 habitations 
ou 

Surface développée 

>300 m² et ≤500 m² 
Collectives : 
Habitations collectives de la 

3ème famille 
 

 
 

 Habitations 
individuelles existantes 

d’une surface 
développée >500 m² 

 

 Habitations collectives 

de la 4ème famille  
(>28 m) 

 

 I.G.H. A (> 50 m) 
 

  

  

Habitations individuelles 
projetées : 

Surface développée 
≤300 m² et isolées par 

une aire libre ≥5 m 
ou 

Si isolement <5 m, dans 

la limite de 2 et surface 
développée ≤300 m² 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

Habitations projetées : 

 Bâtiments d’habitations 
ne répondant pas aux 
critères du risque 

courant faible  
 

 Habitations collectives 
de la 3ème famille 
(≤R+7 ou h ≤28 m) 

 

 Habitat regroupé de 

densité faible sans 
bâtiment à risque 
courant important 

 Parcs de stationnement 
couvert liés à un 

immeuble d’habitation 
 

 Habitat regroupé de 

densité moyenne sans 
bâtiment à risque 

particulier 
 

 Quartiers historiques 

d’agglomérations 
 
 

Bâtiments comportant E.R.P., bureaux, activités artisanales et/ou industrielles 

 Surface développée 

≤500 m² 

et 
Respectant les 2 
conditions suivantes : 

 ≤R+1 

 Isolement ≥5 m (ou 
non isolés avec une 
surface globale 

développée ≤100 m²) 

  

 Surface développée 

>500 m² et ≤1000 m² 
 

 Bâtiments avec une 

surface développée 
≤500 m² et ne 
respectant pas les 
conditions suivantes : 
• ≤R+1 
• Isolement ≥5 m 

 Surface développée 

>1000 m² et 

≤1500 m² 
 

 
 

 
Distance maximale entre 

l’entrée principale et le 
P.E.I. ≤ 100 m 
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2.4.2 Les bâtiments à risque particulier 
 

Le risque particulier qualifie un événement dont l’occurrence est très faible, mais dont les enjeux humains ou patrimoniaux 
peuvent être importants. Les conséquences et les impacts environnementaux, sociaux ou économiques peuvent être très 

étendus.  
Sont concernés : 

 Les zones d’habitats regroupés, individuels ou collectifs, de densité forte (densité bâtie > 2) ; 

 Les I.G.H. (hors I.G.H. A) ; 

 Les bâtiments comportant des E.R.P., des bureaux, des activités artisanales et/ou industrielles non I.C.P.E. dont la 
surface développée est supérieure à 1500 m² ; 

 Les monuments, châteaux, musées et patrimoine historique ; 

 Tous les bâtiments ou ouvrages particuliers non classés dans le risque courant. 
 

Les besoins en eau sont calculés sur la base d’une analyse de risque à partir des éléments indicatifs suivants : 
o Potentiel calorifique ; 
o Isolement par rapport aux autres bâtiments ; 

o Surface la plus défavorable ; 

o La durée prévisible d’extinction (2 à 3 heures selon la nature du stockage et de la structure bâtimentaire) ; 

o Les moyens de secours (détection automatique d’incendie, extinction automatique à eau,…) ; 
o Hauteur de stockage ; 
o Stabilité au feu ; 
o Éloignement du centre de secours le plus proche. 

 

Le document technique D9 (cf. annexe 3) est un outil qui permet, en s’appuyant sur l’analyse des risques, de dimensionner les 

besoins en eau nécessaires à l’intervention des services d’incendie et de secours. Dans tous les cas, la répartition des 
ressources devra être judicieuse en appliquant la règle du 1/3 – 2/3 : 1/3 des besoins en eau à partir du réseau et 2/3 des 
besoins en eau constitués par une ou plusieurs réserves. 

La distance maximale entre une des entrées de la propriété et le premier point d’eau sous pression doit être de 100 m 
maximum en empruntant une voie engin de référence ou à défaut un chemin dévidoir. Si la deuxième ressource est un Point 

d’Eau Naturel ou Artificiel (P.E.N.A.), il doit être situé à moins de 400 m d’une des entrées de la propriété. 
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LE RISQUE PARTICULIER : TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 
 

Type de  

risque Risque particulier 

Débit minimum 
requis 

Selon analyse des risques et document technique D9 

Nombre de 
ressources 

1/3 des ressources en hydrant, 2/3 des ressources en P.E.N.A. 

Distance 
maximale du 

P.E.I. 

1er P.E.I. sous pression à moins de 100 m d’une des entrées de la propriété. 
P.E.N.A. à moins de 400 m d’une des entrées de la propriété. 

Domaines 

d’application 

 Tous les bâtiments ou ouvrages particuliers non classés dans le risque courant 

Habitations 
 

 Zones d’habitats regroupés, individuels ou collectifs, de densité forte (DB > 2) 
 

Bâtiments comportant E.R.P., bureaux, activités artisanales et/ou industrielles 

 

 Bâtiments dont la surface développée est > 1500 m² 

 

Bâtiments classés Immeubles de Grande Hauteur (I.G.H.) 

 

 Hors I.G.H. habitation  

Monuments, châteaux, musées et patrimoine historique 
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2.4.2.1 Cas particulier des zones industrielles, commerciales, 

artisanales, mixtes 
 

L’évaluation des besoins en eau des zones industrielles, commerciales ou artisanales en phase projet est difficile à réaliser dans 

la mesure où les bâtiments et activités accueillis ne sont que rarement connus par avance. 
En phase projet, le lotisseur devra dimensionner de manière cohérente une D.E.C.I. initiale au regard des activités ou 
installations qu’il souhaite accueillir.  

 

Ces besoins en eau peuvent être dimensionnés selon les critères suivants : 
 

Type de zone d’activité Besoin minimal en eau 
Éloignement maximal  
entre les ressources 

Zone artisanale (Z.A.) 

60 m³/h pendant 3 heures  
ou réserve de 180 m³ 

400 m 
Zone commerciale (Z.C.) 

Zone industrielle (Z.I.) 

Zone mixte 

 
 

Ces P.E.I. constituent une base de D.E.C.I. que chaque exploitant complètera en fonction des risques qu’il génère. 

 
Le S.D.I.S. et le gestionnaire de réseau (pour les P.E.I. sur réseau d’eau potable) seront consultés pour avis concernant leur 
implantation et leur aménagement. 
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2.4.2.2 Cas particulier des exploitations agricoles 
 

Selon la chambre d’agriculture de l’Allier, une exploitation agricole est une propriété comprenant un ensemble de bâtiments 
agricoles, avec ou sans bâtiment à usage d’habitation. 

Ne sont pas concernées par ce paragraphe, les exploitations agricoles soumises à la réglementation des I.C.P.E. 
 
Les incendies les plus souvent rencontrés en milieu agricole intéressent les bâtiments d’élevage et les stockages de fourrages 

ou les stockages de diverses natures. Ces derniers présentent un fort potentiel calorifique mais aussi un potentiel de 

contamination de l’environnement ou d’explosion. 
 
Les bâtiments agricoles peuvent regrouper plusieurs types de risques : 

- habitation isolée et/ou enclavée et/ou contigüe aux risques ci-dessous : 
o Élevage avec stockage de matières pulvérulentes ; 

o Stockage de produits cellulosiques (paille, foin…) ; 
o Stockage d’hydrocarbure et de gaz (chauffage des locaux d’élevage et de serres…) ; 
o Stockage de matériels et de carburants ; 
o Stockage de produits phytosanitaires ; 
o Stockage d’engrais, notamment ceux à base d’ammonitrates ; 

o Stockage d’alcool (viticulture…) ; 
o … 

 

Compte tenu de ces risques et de l’isolement géographique fréquent des exploitations, il conviendra de privilégier des capacités 

minima d’extinction sur place qui peuvent être communes avec des réserves ou des ressources à usage agricole (irrigation, 
hydratation du bétail…) sous des formes diverses : citernes, bassins, lacs collinaires… 

 
Des solutions permettant de disposer d’une capacité minimale d’eau destinée à assurer la D.E.C.I. de l’exploitation pourront être 
trouvées en relation avec le S.D.I.S. (récupération des eaux de pluies à partir des surfaces de toiture, création de points d’eau 

artificiels,…).  
 

Des prises d’eau aménagées utilisables par les sapeurs-pompiers peuvent idéalement être prévues (cf. chapitre 3).  
La réglementation nationale n’impose pas le principe d’exclusivité des ressources en eau consacrées à la lutte contre l’incendie.  

 
En fonction du potentiel calorifique, ces capacités hydrauliques primaires, si elles ne sont pas suffisantes, peuvent être 

complétées par une ou des capacités extérieures en fonction des principes d’extinction du feu retenus a priori. 
 
Afin de ne pas sur-dimensionner le potentiel hydraulique destiné à la défense incendie et de favoriser l’action des secours, les 
exploitants doivent prendre en compte la réduction du risque à la source et en limiter les conséquences par des mesures telles 

que : 

 Inventaire des produits chimiques stockés au même endroit ; 

 Séparation des engrais à base d’ammonitrates avec les autres produits ; 

 Séparation des stockages entre eux (fourrages notamment) ; 

 Séparation des remises d’engins et des stockages ; 

 Recoupement des locaux par une séparation constructive coupe-feu ; 

 Isolement des bâtiments entre eux par un espace libre suffisant au regard des flux thermiques générés par un 
sinistre … 

 
La plupart de ces dispositions constructives ou d’exploitation relèvent de mesures de bon sens et de bonne gestion. 
 

Lorsque ces points d’eau servent à un usage agricole et à la défense incendie des seuls bâtiments de l’exploitation, les 
obligations de l’exploitant se limitent à l’entretien raisonnable du point d’eau. Des accords peuvent être passés avec le maire ou 
le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre (cf. chapitre 1). 
 
En cas d’assèchement, il est de l’intérêt de l’exploitant d’en informer le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre. 
Celui-ci notifiera cette disparition de la ressource au S.D.I.S. (cf. chapitre 4). 
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Les besoins en eau seront dimensionnés au moyen du tableau ci-dessous et à partir des surfaces maximales non recoupées par 

des parois coupe-feu 1 heure ou bien disposant d’un espace libre, non couvert, d’au-moins 8 mètres avec tout tiers. 
 

Surface non recoupée  
la plus importante 

Ressource en eau exigée  
(sur la base de 30 m³/h pendant 2 heures 

par tranche de 500 m²) 

Distance entre le risque à 
défendre et le P.E.I. 

≤ 500 m² 
Réserve de 60 m³  

ou 30 m³/h pendant 2 heures 
≤ 400 m 

≤ 1 000 m² 
Réserve de 120 m³ 

ou 60 m³/h pendant 2 heures 

≤ 1 500 m² 
Réserve de 180 m³ 

ou 90 m³/h pendant 2 heures 

1ère moitié ≤ 400 m sans être 
inférieure à 120 m³ ou 60 m³/h 

 

2ème moitié ≤ 800 m 

≤ 2 000 m² 
Réserve de 240 m³ 

ou 120 m³/h pendant 2 heures 

≤ 2 500 m² 
Réserve de 300 m³ 

ou 150 m³/h pendant 2 heures 

≤ 3 000 m² 
Réserve de 360 m³ 

ou 180 m³/h pendant 2 heures 

≤ 3 500 m² 
Réserve de 420 m³ 

ou 210 m³/h pendant 2 heures 

≤ 4 000 m² 
Réserve de 480 m³ 

ou 240 m³/h pendant 2 heures 

> 4 000 m² Étude spécifique selon le document technique D9  

 
Sur la base d’une analyse des risques qui met en évidence : 

 L’absence d’habitation, d’activité d’élevage ou de risques de propagation à d’autres structures ou à l’environnement ; 

 Une valeur faible de la construction et /ou du stockage à préserver, en tout cas disproportionnée au regard des 
investissements qui seraient nécessaires pour assurer la D.E.C.I. ; 

 La rapidité de la propagation du feu à l’intérieur même du bâtiment en raison de la nature des matières très 

combustibles abritées ; 

 Des risques de pollution par les eaux d’extinction... 

il peut être admis que les bâtiments agricoles concernés ne disposent pas de moyens de D.E.C.I. spécifiques et ne nécessitent 

pas, en conséquence, une action d’extinction par les services d’incendie et de secours en cas d’incendie. 
 

Les stockages de fourrages isolés « en plein champs » hors bâtiment ne font l’objet d’aucun moyen propre de D.E.C.I. 
 

2.4.2.3 Cas particulier de la Défense de la Forêt Contre l’Incendie 

(D.F.C.I.) 
 

La Défense des Forêts Contre l’Incendie (D.F.C.I.) relève d’un régime juridique, de pratiques et d’une organisation distincte du 
cadre de la D.E.C.I. 
 
Ainsi, ce règlement ne prescrit pas de ressources en eau pour la défense des forêts contre l’incendie. Il constate, en les 

intégrant, l’existence des besoins en eau définis par les plans départementaux ou interdépartementaux de protection des forêts 
contre l’incendie, prévus au code forestier (article R.2225-3 4° du C.G.C.T.). 
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3. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES DIFFÉRENTS P.E.I. 

 
3.1 - Caractéristiques communes des différents points d’eau incendie 

 

La D.E.C.I. n’est constituée que d’aménagements fixes. 
 

L’emploi de dispositifs mobiles (camions citernes) ne peut être que ponctuel et consécutif soit : 
- à une indisponibilité temporaire des équipements ; 
- à un besoin de défense incendie ponctuel (exemple : manifestation exceptionnelle). 

 

Dans tous les cas, l’implantation, l’installation et l’accessibilité de tous les types de P.E.I. doivent être validées par le  

S.D.I.S., après avis du gestionnaire de réseau pour les P.E.I. sous pression. 

 

3.1.1 Pluralité des ressources 
 

Il peut y avoir, après avis du S.D.I.S., plusieurs ressources en eau pour la même zone à défendre dont les capacités ou les 
débits sont cumulables pour obtenir la quantité d’eau nécessaire. 

 
3.1.2 Capacité et débit minimum 

 

Sont intégrés dans la D.E.C.I. : 
- les réserves d’eau d’un volume minimum de 30 m³ utilisables immédiatement ; 

- les réseaux assurant, à la prise d’eau, un débit minimum de 30 m³/h sous une pression dynamique minimum de 1 bar 
permettant le fonctionnement correct des pompes des engins de lutte contre l’incendie. 

 
Si les réseaux d’eau sous pression ne répondent pas aux caractéristiques ou y répondent de manière aléatoire ou 
approximative, il conviendra de recourir à d’autres dispositifs pour compléter ou suppléer cette ressource. 

 

Les débits des P.E.I. sous pression à prendre en compte par les maires ou les présidents d’E.P.C.I. sont les débits demandés 

pour couvrir les risques et non les débits nominaux des appareils. 
 

Par exemple, dans une zone où il est demandé un débit de 30 m³ pour couvrir les risques, si le P.E.I. présent ne fournit pas 

plus que ce débit, il répondra aux exigences fixées par le maire ou le président d’E.P.C.I. dans le cadre du présent règlement. 
Ce P.E.I. sera réglementaire. 

 
Les débits à prendre en compte sont les débits constatés, avec la marge d’incertitude liée aux appareils de mesure. 
 

D’une manière générale, les P.E.I. doivent satisfaire au minimum aux conditions de débit ou de volume et aux conditions de 

pression préconisées par les fabricants de matériels et de pompes à incendie. 

 

3.1.3 Pérennité dans le temps et l’espace 
 

a) Tous les dispositifs retenus doivent présenter une pérennité dans le temps et l’espace. 
 

Ce principe implique, en particulier, que l’alimentation des prises d’eau sous pression soit assurée en amont pendant la durée 

fixée (capacité des réservoirs ou des approvisionnements notamment tels que les châteaux d’eau). 
 

b) L’efficacité des points d’eau incendie ne doit pas être réduite ou annihilée par les conditions météorologiques. 
 

Une attention particulière doit être portée aux phénomènes météorologiques récurrents et connus dans certaines zones : grand 
enneigement pouvant recouvrir totalement les poteaux d’incendie par exemple, le grand froid avec la formation de couche de 
glace épaisse sur les ressources d’eau (canal, étang…), la sécheresse... 
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c) L’accessibilité aux P.E.I. doit être permanente. 
 

Ils doivent être utilisables directement et en permanence par les moyens du S.D.I.S. Des contraintes peuvent être imposées par 
une réglementation ou des normes spécifiques : 

 Distance de moins de 5 m entre le point d’eau et la zone de stationnement des engins pompes (normes des P.I./B.I.) ; 

 Distance de moins de 60 m entre une colonne sèche et un poteau ou une bouche d’incendie (norme sur les colonnes 
sèches). 

De plus, des distances d’éloignement aux risques peuvent être imposées pour rendre accessibles les P.E.I., notamment face à 

des risques incapacitants tels que les flux thermiques ou les risques d’effondrement de structures. Ces distances sont 
déterminées par le S.D.I.S. sur la base d’une analyse des risques ou d’une étude de danger. 
 
L’interruption momentanée de l’alimentation en eau des engins peut être admise pendant les phases de déblais et de 
surveillance des incendies notamment dans le cadre du risque courant faible. Par ailleurs, cette interruption est admise dans le 

cadre de la lutte contre les feux d’espace naturel. 
 

3.2 - Inventaire des points d’eau incendie concourant à la D.E.C.I. 
  

3.2.1 Points d’eau incendie sous pression 
 

Les réseaux d’eau potable ou brute sous pression, privés ou publics, permettent d’alimenter les poteaux et bouches d’incendie, 
également appelés hydrants. Ces dispositifs sont les plus rapides à mettre en œuvre pour alimenter les moyens des services 

d’incendie et de secours. 

A la date de parution du présent règlement, les futures installations devront répondre aux normes en vigueur 
(incongelables,…) et seront dimensionnées pour fournir un débit unitaire suffisant à chaque hydrant. Le ou les réservoirs 

alimentant le réseau devront disposer d’une capacité suffisante (30 m³ minimum). La pression de fonctionnement des prises 
d’eau, avec ce débit, doit permettre l'utilisation de tuyaux souples d'alimentation avec une pression minimum de 1 bar. 
 

Pour les installations existantes, un diagnostic permettant la rédaction de l’arrêté communal tel que prévu au chapitre 5, devra 

être réalisé afin de dimensionner la défense incendie. 
 

3.2.1.1 Les poteaux d’incendie (P.I.) (cf. fiche technique n°1) 
 

a) Caractéristiques techniques et hydrauliques 
 

Les normes applicables à la publication du présent règlement décrivent trois types de poteaux d’incendie en fonction de leurs 
capacités nominales théoriques. Le type d’appareil choisi doit être en adéquation avec les capacités du réseau sur lequel il est 

implanté. 
 

Type de P.I. P.I. de 80 P.I. de 100 P.I. de 150 

Nombre de sorties de  

100 mm 
0 1 2  

Nombre de sorties de 

65 mm 
1 2 1 

Nombre de sorties de  

40 mm 
2 ou 0 0 0 

Débit de référence  

(sous 1 bar) 
30 m³/h minimum 60 m³/h minimum 120 m³/h minimum 

 
b) Implantation et accessibilité  

 

Un poteau d’incendie doit être implanté à un endroit le moins vulnérable possible à la circulation automobile. Lorsque cette 
condition ne peut être remplie, il doit être équipé d’un système de protection qui, toutefois, ne doit pas retarder la mise en 
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œuvre des engins des services d’incendie et de secours. Ces dispositifs de protection sont préférentiellement de couleur rouge 

incendie. 
 

Il doit être situé entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins de secours, et ses demi-raccords doivent toujours 
être orientés du côté de la chaussée. 
 
Un volume de dégagement, libre de tout obstacle, doit toujours exister autour du poteau afin de faciliter la mise en place ou la 
manœuvre d’un tuyau souple après branchement. 

 
c) Signalisation 

 

La couleur rouge symbolisant un appareil sous pression d’eau permanente, les poteaux d’incendie sont de couleur rouge 
incendie (NFX 08-008 - RAL 3000 « rouge feu »). Ils peuvent être équipés de dispositifs rétro réfléchissants.  

 
 

 
 
 
 
 
 

  
 

Les poteaux d’incendie sont dispensés de signalisation particulière, sous réserve qu’ils soient visibles. Dans le cas contraire une 
signalisation identique à celle des bouches incendie doit être mise en place. 

 
3.2.1.2 Les bouches d’incendie (B.I.) (cf. fiche technique n°2) 

 

a) Caractéristiques techniques et hydrauliques 
 

Les normes en vigueur à la publication du présent règlement distinguent deux types de bouche incendie (B.I. de 100 mm et B.I. 

de 150 mm). Toutefois, ce règlement ne prend en compte que les bouches DN 100 mm. 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

b) Implantation et accessibilité  
 

La bouche d’incendie doit être implantée à un endroit le moins vulnérable possible à la circulation automobile. Elle doit être 
située entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins de secours. 

 

Un volume de dégagement de 0,50 m doit exister autour de la bouche d’incendie ainsi qu’un espace libre de 2 m au-dessus afin 
de permettre sa mise en œuvre. 

 

c) Signalisation 
 
La couleur rouge symbolisant un appareil sous pression d’eau permanente, les bouches d’incendie sous pression ont un 

couvercle de couleur rouge (NFX 08-008 - RAL 3000 « rouge feu ») sur la totalité de sa surface visible. 
 

 

Type de B.I. B.I. de 100 

Nombre de sorties de  

100 mm 

1 avec raccord de type 

Keyser 100 mm 

Débit de référence  

(sous 1 bar) 
60 m³/h minimum 
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La signalisation par panneau d’une bouche d’incendie doit répondre à la norme NFS 61-221 et comprendre les éléments 
suivants : 

 Symbole du panneau : un disque avec flèche ; 
Cette signalisation, lorsqu’elle indique l’emplacement de la bouche d’incendie, peut 
être orientée pour être visible depuis un véhicule de lutte contre l’incendie en 

fonction de l’axe ou des axes de son arrivée ; 

 Panneau rouge de type « signalisation d’indication » rectangulaire de dimension 30 
cm x 50 cm environ (cette dimension peut être réduite pour apposition sur 
façade) ; 

 

 
 

 
 

 Installé entre 1,20 m et 2 m environ du niveau du sol de référence ; 

 Indique l’emplacement de la bouche d’incendie (au droit de celui-ci ; la flèche vers le bas) ou signale sa 
direction (en tournant la flèche vers la gauche, vers la droite ou vers le haut, l’indication de la distance ou 

autre caractéristique d’accès peut figurer dans la flèche). 
 

3.2.1.3 Les poteaux d’incendie particuliers (cf. fiche technique n°3). 
 

Certains types de poteaux d’incendie, non normalisés, nécessitent une manœuvre particulière afin d’être 

utilisés par les services de lutte contre l’incendie Ces spécificités peuvent être dues à des contraintes 
techniques (mise en service d’un surpresseur avant utilisation d’un poteau,…) ou géographiques (poteau 

relais,…).  
Il peut s’agir également de poteaux privés ou publics, branchés sur des réseaux sur-pressés (surpression 

permanente ou surpression au moment de l’utilisation, quelle que soit la pression de service) ou additivés 
en mouillant, moussant. 

 
La couleur jaune symbolisant un appareil dont la mise en œuvre nécessite des précautions particulières, les poteaux d’incendie 
branchés sur des réseaux d’eau sur-pressés et/ou additivés, sont de couleur jaune (RAL 1021). Ils peuvent être équipés de 

dispositifs rétro réfléchissants.  
 

3.2.1.4 Les prises accessoires 
 

Peuvent être considérés comme prises d’eau complémentaires, appelées prises accessoires : 

 Des poteaux d’incendie de 60 mm munis d’un seul orifice de 40 mm,  

 Des bouches d’incendie de 80 mm munies d'un seul orifice de 65 mm (raccord D.S.P. ou Keyser),  

 Des bouches de lavage, d'arrosage ou bornes munies d'un demi-raccord symétrique de 40 mm. 
 

Des prises d’eau prenant l’apparence de poteaux d’incendie, mais de couleur verte (cf. ci-contre), peuvent 
également être rencontrées. La couleur verte indique que le poteau est un point de puisage destiné aux services 
techniques de la collectivité et non aux sapeurs-pompiers, du fait de son débit trop faible. 
Ces équipements ne doivent en aucun cas être pris en compte lors de l'étude de la défense incendie d’un site ou 
d’une commune. 
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3.2.2 Autres P.E.I.  
 

L’aménagement d’un point d’aspiration doit permettre aux sapeurs-pompiers de l’Allier de disposer des capacités hydrauliques 
nécessaires dans des secteurs où les réseaux d’eau sous pression sont insuffisamment dimensionnés ou non adaptés au risque 

à défendre. 
Le volume d’un point d’aspiration, pour qu’il soit pris en compte dans la D.E.C.I., doit être de 30 m³ au minimum. 
Les P.E.I. hors réseau sous pression utilisables par les moyens des services d’incendie et de secours de l’Allier, appelés Points 

d’Eau Naturels et Artificiels (P.E.N.A.) sont : 

 Les points d’eau naturels ; 

 Les points d’eau artificiels. 
 

Les communes ou E.P.C.I. à fiscalité propre peuvent solliciter une aide de l’État afin de conduire des travaux d’aménagement de 
points de lutte contre l’incendie par réalisation de points de distribution d’eau destinés à la lutte contre l’incendie en zone 

rurale. Les modalités de constitution de dossier d’obtention de cette subvention, appelée Dotation d’Équipement des Territoires 
Ruraux (D.E.T.R.), sont décrites en annexe 10. 

 
3.2.2.1 Les points d’eau naturels 

 

Les points d'eau naturels utilisables par les sapeurs-pompiers sont très nombreux, ils peuvent comprendre la totalité des : 

 Cours d'eau permanents ; 

 Lacs ; 

 Étangs, mares. 
 

Toutefois, les sapeurs-pompiers ne pourront utiliser ces 
ressources naturelles qu’à condition que le point 
d’aspiration réponde aux critères suivants : 

 Accessibilité aux moyens des services d'incendie 

(présence d'une voie carrossable ou, à défaut, 
d'un terrain stable) ; 

 Dénivelée entre l’orifice d’aspiration de l’engin et 
surface de l'eau (hauteur d'aspiration) inférieure 

à 6 mètres ; 

 Distance horizontale entre engin et plan d'eau 

(longueur d'aspiration) inférieure à 8 mètres. 

 
Afin de parvenir à ces conditions, des travaux de terrassement ou d'aménagement peuvent être réalisés pour créer une voie 
d'accès avec une plate-forme ou, à défaut, un terrain stabilisé. Toutefois, il est admis qu’en l’absence d’aménagements décrits 
dans la fiche technique n°6, il sera laissé à l’appréciation du Commandant des Opérations de Secours (C.O.S.) d’utiliser ou non 

cette ressource selon les contraintes techniques opérationnelles (accessibilité, signalisation, délai de mise en œuvre des 
techniques d’aspiration). 
 

3.2.2.2 Les points d’eau artificiels 
 

Les points d'eau artificiels doivent être créés à des endroits judicieusement choisis par rapport aux bâtiments ou risques à 

défendre et facilement accessibles en toutes circonstances. 

 

La constitution de ces réserves peut être assurée : 

 Par la collecte des eaux de pluie ou de ruissellement, par les eaux de toiture notamment ; 

 Par la collecte des eaux au sol et peuvent être équipées d’une vanne de barrage du collecteur afin d’éviter les retours 

d’eau d’extinction ; 

 Par un réseau d’eau ne pouvant fournir le débit nécessaire à l’alimentation d’un hydrant ; 

 Par un porteur d’eau (mission ne relevant pas des services d’incendie et de secours). 
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Ces réserves doivent être équipées d’un système permettant de visualiser en permanence leur capacité nominale. Dans le cas 

de réserves réalimentées automatiquement par un réseau sous pression, le volume de réserve prescrit peut être réduit du 
double du débit horaire d’appoint dans la limite de la capacité minimale de 30 m³. 

 
Exemple :  
Pour un débit d’appoint de 15 m³/h : 
15 x 2 = 30 m³ => réserve prescrite de 120 m³ - 30 m³ = 90 m³ à réaliser 
 

Dans le cas de points d’eau à l’air libre, un dispositif devra permettre le maintien permanent de la capacité nominale prévue 
(débit d’appoint automatique, surdimensionnement intégrant l’évaporation moyenne annuelle…). 
 
Dans tous les cas, les P.E.N.A. doivent être signalés de manière réglementaire (cf. fiche technique n°11) et équipés, si possible, 
d’une aire d’aspiration conforme à la fiche technique n°7 figurant en annexe 12. 

 
Les points d’eau artificiels comprennent les aménagements suivants : 
 

 Réservoirs aériens 
 

Les réservoirs aériens permettent l’alimentation des moyens de lutte contre 
l’incendie à partir de demi-raccords disposés en partie basse. Ils sont utilisés 

par gravité et/ou en aspiration à partir d’une aire d’aspiration aménagée.  
L’implantation de réservoirs aériens est à privilégier sur les projets de 
construction. 
Ces réservoirs sont distincts de ceux dédiés à l’alimentation des réseaux 

d’extinction automatiques ou permettant l’alimentation en eau des Robinets 
d’Incendie Armés (R.I.A.). 

 

Un réservoir aérien est composée de : 

 Une cuve ; 

 Un piquage sur la cuve ; 

 Une jauge de niveau ; 

 Un trop plein ; 

 Un évent ; 

 Un trou d’homme ; 

 Une alimentation extérieure avec bride en partie basse. 

 

 Réserves souples (cf. fiche technique n°10) 
 

Les réserves souples sont des alternatives à des travaux d’aménagements, parfois coûteux, afin d’améliorer la D.E.C.I. Leurs 

volumes sont variables et peuvent aller jusqu’à 2000 m³.  
Elles sont utilisables, soit directement par la mise en aspiration via un demi-raccord de 100 mm, soit par un poteau d’aspiration. 

Une réserve souple est un dispositif autoportant composé de :  

 Un orifice de remplissage ; 

 Un évent ; 

 Un trop plein ; 

 Un anti vortex interne DN 100 mm pour éviter le placage du 

réservoir à l’aspiration ; 

 Une ou plusieurs prises directes sur le côté ou un piquage en 

dessous permettant la mise en place d’une colonne enterrée ; 

 Une vanne de barrage. 
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 Bassins à l’air libre 
 

Les bassins à l’air libre permettent la mise en aspiration des moyens des services d’incendie et de secours de l’Allier par une ou 
plusieurs colonnes d’aspiration avec demi-raccord de 100 mm.  

Il est impératif que ces bassins soient étanches. Par ailleurs, afin d’éviter que la quantité d’eau soit inférieure aux besoins, il 
convient de mettre en œuvre des mesures visant au maintien permanent du volume prévu. Celles-ci peuvent être : 

 Un débit d’appoint automatique avec flotteur pris sur le réseau d’eau sous pression ; 

 Un surdimensionnement de la réserve prenant en compte l’évaporation moyenne annuelle. 

 
Toutes les dispositions doivent être prises pour protéger les surfaces d’eau libre afin d’éliminer tout risque de noyade 
accidentelle (par exemple : clôtures, dispositifs de secours de type bouée de sauvetage,…). Les plans d’eau destinés 
uniquement à la D.E.C.I. doivent obligatoirement être clôturés par un grillage dont la hauteur est supérieure ou égale à 1,70 m. 

Leur positionnement doit permettre d’effectuer les opérations de maintenance et de nettoyage de la réserve en toute sécurité. 
 
Si ces dispositifs de sécurité empêchent l’utilisation directe du P.E.I., ils doivent pouvoir être 
manœuvrables au moyen des outils des services d’incendie et de secours de l’Allier (clé 
polycoise avec triangle ou carré de manœuvre, cf. ci-contre). 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 

 Citernes enterrées 
 

Les citernes enterrées permettent la mise en aspiration des moyens des services d’incendie et de secours de l’Allier par une 

colonne d’aspiration avec demi-raccord de 100 mm ou par un poteau d’aspiration. Elles peuvent être réalimentées ou non. 
Elles peuvent être préconstruites ou maçonnées. 
 
Elles se composent : 

 D’une cuve ; 

 D’une colonne d’aspiration avec crépine ; 

 D’un évent ; 

 D’une trappe de secours (trou d’homme) de 200 
mm minimum. 
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 Puisards d’aspiration (cf. fiche technique n°8) 
 

Le puisard d’aspiration est une capacité souterraine cimentée d’un volume utile minimal de  
2 m³, munie à sa partie supérieure d’un regard fermé par un tampon amovible. 

 
Il est alimenté par un branchement piqué sur une canalisation d’eau de ville et d’un diamètre 
égal à celui de cette dernière. 
 

Les puisards d’aspiration ne doivent plus être installés car le débit des canalisations 
d’alimentation permet souvent l’implantation d’un poteau d’incendie présentant de meilleures 
garanties d’utilisation ou à défaut une réserve de 30 m³ réalimentée. 
 
 

 
 
 

a) Caractéristiques techniques et hydrauliques des points d’aspiration  
 

L’aménagement d’un point d’aspiration doit permettre aux services d’incendie et de secours de l’Allier de disposer des capacités 
hydrauliques nécessaires dans des secteurs où les réseaux d’eau sous pression sont insuffisamment dimensionnés ou non 

adaptés au risque à défendre.  
Le volume d’un point d’aspiration, pour qu’il soit pris en compte dans la D.E.C.I., doit être de 30 m³ au minimum. 
 
Pour être utilisables sur des P.E.I. artificiels, les points d’aspiration aménagés doivent être équipés de dispositifs permettant la 

mise en aspiration des engins pompes des sapeurs-pompiers. Ceux-ci peuvent être de deux types : 

 Les colonnes d’aspiration ; 

 Les Poteaux d’Aspiration (P.A.). 

 

Quel que soit le dispositif installé (colonne ou poteau), le nombre de sorties disponibles dépend directement du volume en m³ 
de la ressource : 

 
 

Selon la nature et la localisation de la ressource, en fonction du risque à défendre, le S.D.I.S. de l’Allier préconisera  l’un ou 

l’autre des dispositifs d’aspiration car tous les engins du S.D.I.S. n’ont pas les mêmes moyens ni capacités d’aspiration : un 
Véhicule de Première Intervention (V.P.I.) dispose uniquement d’aspiraux de 65 mm et ne peux donc procéder à une aspiration 
sur des prises de 100 mm. 

 

I. La colonne d’aspiration (cf. fiche technique n°5) : 
 

La colonne fixe d’aspiration peut équiper des points d’aspiration, notamment des bassins à l’air libre. Elle concoure à la rapidité 

de mise en œuvre de l’alimentation des engins de lutte contre l’incendie et ne doit pas être située à plus de 8 m d’une aire 
d’aspiration. 
 
La colonne d’aspiration est composée : 

 De colonnes : 

o rigides ou semi rigides, 

 VOLUME DE LA RESSOURCE 

 
≤ 60 m³ ≤ 120 m³ ≤ 180 m³ ≤ 240 m³ 

Par tranche de 240 m³ 
supplémentaires 

Nombre de sorties 

de 65 mm 
1 0 0 0 0 

Nombre de sorties 
de 100 mm 

Éventuellement 
1 

1 1 à 2 2 2 
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o ne devant pas former de « col de cygne », 

o espacées entre elles d’au minimum 4 m, 
o équipées d’une crépine sans clapet, de telle sorte qu’elles puissent être immergées d’au moins 0,3 m et à au 

moins 0,5 m du fond de la nappe d’eau, 
o qui permettent que la hauteur géométrique d’aspiration (différence entre le niveau de l’eau et l’axe de la 

pompe de l’engin) ne dépasse pas 6 m, 

 De sorties de 100 mm : 
o équipées de vanne papillon ¼ de tour 

de DN 100 mm, 
o équipées de demi-raccords 

symétriques type AR à la norme NFS 
61-701, tenons orientés en position 
strictement verticale, 

o équipées de bouchons obturateurs 
avec chainette, 

o espacées entres elles de 40 cm 
minimum et 80 cm maximum 

lorsqu’elles sont sur une même 

colonne, 
o parallèles entre elles, 

o implantées à une hauteur de 0,5 à 0,8 m par rapport au niveau de stationnement de l’engin, 

o protégées éventuellement par un coffre de couleur bleue. Dans ce cas, cette protection doit pouvoir être 
ouverte avec les accessoires de manœuvre des poteaux d’incendie normalisés. 

 

De plus, la hauteur entre le niveau d’eau le plus bas et le plan de mise en station de l’engin doit être en cohérence avec ses 
capacités nominales d’aspiration (hauteur maximale d’aspiration partant de l’axe de la pompe jusqu’au niveau de la crépine 

sous l’eau inférieure ou égale à 6 mètres). 
Dans le cas où plusieurs dispositifs similaires doivent être installés sur la même ressource, ils doivent être distants de 4 m au 
moins l’un de l’autre. 

 
Chaque dispositif doit être régulièrement nettoyé et entretenu. Si ce ne peut être le cas, il pourra être pivotant pour n’être 

immergé qu’en cas de besoin afin d’éviter l’envasement et l’obturation de la crépine.  
 

II. Le poteau d’aspiration (P.A.) (cf. fiche technique n°4) : 
 

Non normalisé à la rédaction du présent règlement, il permet de puiser l’eau dans les ressources en eau non raccordées au 

réseau sous pression et nécessite l’utilisation d’une pompe incendie et de tuyaux d’aspiration. Il ne doit pas être situé à p lus de 
8 m d’une aire d’aspiration. 

La couleur bleue symbolisant un appareil sans pression permanente ou nécessitant une mise en aspiration, les poteaux 
d’aspiration sont de couleur bleue (RAL 5012 ou 5015). Ils peuvent être équipés de dispositifs rétro réfléchissants.  
 

Sont utilisables par les sapeurs-pompiers de l’Allier, les P.A. de 80 mm (uniquement à partir de V.P.I.), de 100 et 150 mm.  
Ils sont composés : 

 De demi-raccords symétriques de 65 ou 100 mm ; 

 D’une conduite d’alimentation de 80 mm minimum ; 

 D’une vanne de barrage facultative permettant d’isoler la prise d’eau. 
 

b) Accessibilité 
 

Les P.E.N.A. nécessitant la mise en œuvre de techniques d’aspiration de l’eau peuvent être : 
- équipés complètement (aire d’aspiration et dispositif fixe d’aspiration) ; 
- équipés partiellement (aire d’aspiration) ; 
- non équipés (permettant à minima la mise en œuvre d’une moto pompe flottante). 
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Un point d’aspiration doit pouvoir être accessible en tout temps par les engins de secours. Pour ce faire, il doit être desservi par 

une voie engin et doit disposer d’au moins une aire d’aspiration permettant, sans manœuvre, la mise en station d’un engin 
d’incendie perpendiculairement ou parallèlement au point d’eau. Son aménagement vise la mise en œuvre aisée des engins ainsi 

que la manipulation du matériel. 
Le nombre d’aires d’aspiration devant équiper un point d’aspiration dépend du volume de la ressource, donc du nombre de 
prises d’aspiration équipant la réserve. 
 

Nombre de prises d’aspiration Nombre d’aires d’aspiration 

1 à 2 1 

3 à 4 

 

2 

5 à 6 3 

 
Une aire d’aspiration (cf. fiche technique n°7) est constituée d’une surface : 

- de 4 m x 3 m par motopompe remorquable (M.P.R.) au minimum ; 

- de 8 m x 4 m par véhicule poids lourd au minimum ; 
- présentant une résistance au poinçonnement permettant la mise en station d’un engin (moto pompe ou poids lourd 

selon les cas) ; 

- dotée d’une pente de 2% afin d’évacuer les eaux de ruissellement, mais limitée à 7% pour des raisons de sécurité (gel, 
boue…) ; 

- équipée d’un dispositif fixe de calage des engins. 

 
c) Signalisation (cf. fiche technique n°11) 

 

La signalisation par panneau d’un point d’aspiration, qu’il soit à partir d’un point d’eau naturel ou artificiel, doit comprendre les 
éléments suivants : 

 Symbole du panneau : un disque blanc avec un triangle bleu comprenant l’inscription suivante : 
« POINT D’ASPIRATION D’INCENDIE » ; 

 Panneau de type « signalisation d’indication » rectangulaire de dimension 30 cm x 50 

cm environ ; 

 Installé entre 1,50 m et 2 m environ du niveau du sol de référence ; 

 Indique l’emplacement du point d’aspiration ; 

 Couleurs bleue et blanche pour le symbole, la couleur rouge est utilisée pour les 
indications complémentaires mentionnées ci-dessous : 

- « STATIONNEMENT INTERDIT SAUF SERVICE INCENDIE » ; 
- pour les points d’eau dont la capacité est identifiable, il est mentionné le 

volume d’eau disponible (en blanc sur fond rouge). 
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3.2.3 Cas particulier des réseaux d'irrigation agricole  
 

Les réseaux d’irrigation agricole (terme générique regroupant plusieurs type d’utilisations 
agricoles) peuvent être utilisés, sous réserve que l’installation présente les caractéristiques de 

pérennité citées ci-dessus et que les bornes de raccordement soient équipées d’un ½ raccord 
symétrique de 65 mm ou de 100 mm directement utilisable par le S.D.I.S. (cf. photo ci-contre). 
L’utilisation de ce type de réseau, dont les performances en termes de débits sont souvent très 

appréciables pour la D.E.C.I., doit faire l’objet d’une étude particulière par le S.D.I.S. et 

l’exploitant du réseau. Un protocole d’utilisation doit être conclu entre l’exploitant du réseau et 
le S.D.I.S. sous couvert du maire ou du président d’E.P.C.I. à fiscalité propre. 
Ces réseaux, souvent sur-pressés, feront l’objet d’aménagements particuliers afin de limiter les 
conséquences d’une surpression sur les pompes des moyens des services publics d’incendie et 
de secours. 

 
3.2.4 Cas particulier des piscines privées  

 

Les piscines privées ne présentent pas, par définition, les caractéristiques requises pour être intégrées en qualité de P.E.I. En 
effet, ne sont pas garanties, en raison des règles de sécurité, d’hygiène et d’entretien qui leurs sont applicables : 

- la pérennité de la ressource ; 
- la pérennité de leur situation juridique : en cas de renonciation du propriétaire à disposer de cet équipement ou à 

l’entretenir, en cas de changement de propriétaire ne souhaitant pas disposer de piscine ; 

- la pérennité de l’accessibilité aux engins d'incendie (contrainte technique forte). 

 
Toutefois, une piscine, à l’initiative de son propriétaire, peut être utilisée dans le cadre de l’autoprotection de la propriété, 
lorsque celle-ci est directement concernée par l’incendie. De même, le propriétaire peut mettre à disposition des secours cette 

capacité en complément des moyens de D.E.C.I. intégrés, sous réserve d’en assurer l’accessibilité et la signalisation. 
 

Une piscine privée peut être aussi utilisée en dernier recours dans le cadre de l’état de nécessité. Cela permet à l’autorité de 
police et aux services placés sous sa direction de disposer dans l’urgence des ressources en eau nécessaires à la lutte contre 
l’incendie. 

 
3.3 - Protection et signalisation complémentaire 

 

Il appartient à chaque maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, d’interdire ou de réglementer le stationnement au droit 

des prises d’eau, des vannes de sectionnement, et des aires d’aspiration ou des zones de mise en station des engins d’incendie 
qui le nécessiteraient. De même, l’accès peut être réglementé ou interdit au public. Pour mémoire, l’article R.417.10 II 7° du 
code de la route interdit le stationnement au droit des bouches d’incendie. 

 
Des dispositifs de balisage des points d’eau incendie visant à faciliter leur repérage (pour les P.E.I. situés dans les zones de fort 

enneigement…) peuvent être installés et utilisés pour empêcher le stationnement intempestif, ou pour apposer la numérotation 
du P.E.I. Ils sont préférentiellement de couleur rouge incendie. 
 

3.4 – Charte graphique 
 

Afin d’identifier sur tout support cartographique les différents P.E.I., la symbolique ci-après constitue une base commune à 
l’ensemble des acteurs.  

 
Cette chartre graphique est applicable aux documents opérationnels du S.D.I.S. :  

 Le Système d’Information Géographique (S.I.G.), qui permet aux sapeurs-pompiers de disposer des données 

professionnelles sur un fond de carte I.G.N. ; 

 Les plans d’établissements répertoriés (plans ETARE) : certains ouvrages ou établissements, de par leurs 

activités (accueil du public, installations industrielles complexes, nature et quantité des produits utilisés, 

volume de stockage), leurs enjeux ou leurs valeurs patrimoniales, doivent faire l’objet d’une analyse de risque 
réalisée par un prévisionniste. Cette analyse peut aboutir à l’élaboration d’un document spécifique et interne 
aux services d’incendie et de secours dénommé « plan ETARE ». 
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Il comporte plusieurs éléments cartographiques dont un plan d’alimentation qui permet de déterminer les 

points d’eau utilisables en cas de sinistre. Deux rayons (200 et 400 mètres), correspondant aux capacités des 
dévidoirs normalisés à bobine, sont matérialisés en bleu ; 

 Le logiciel « CR Plus - Points d’eau et tournées », base unique départementale des P.E.I., permet d’avoir une 
cartographie des différents points d’eau et la création des tournées de points d’eau. 

 
Cette représentation graphique peut être complétée par des informations telles que le numéro d’ordre ou la capacité précise en 
fonction de l’échelle de la carte. 

 
Elle prend les formes basiques suivantes : 
 
 
 

 

Poteau d’incendie public : cercle bleu  

  
 
 

 

 

Poteau d’incendie, relais, surpressé ou additivé :  

demi-cercle inférieur bleu et demi-cercle supérieur jaune 

 

 

 

Bouche d’incendie : carré bleu 

  
 

 
 

P.E.N.A. avec point d’aspiration aménagé ou non : 
un triangle bleu 

  
 
 

 

Point de ravitaillement des avions bombardier d’eau (A.B.E.) 
et/ou hélicoptères bombardier d’eau (H.B.E.)  

(positionnable sur ou à proximité du symbole du point d’eau). 
  

 
 

 

Poteau d’incendie privé  

 
 

A cette symbolique de cartographie, sera ajouté le numéro d’identification en ocre pour les P.E.I. privés au sens du chapitre 1. 
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4. GESTION DES P.E.I. 

 
4.1 - Principes de la maintenance, des contrôles techniques et des reconnaissances opérationnelles 

 

Après leur création, le maintien en condition opérationnelle des P.E.I. est fondamental. 
A cet effet, la réglementation met en place plusieurs principes dont l’objectif commun est de garantir l’efficience permanente de 
la D.E.C.I. 

Il en va : 
- de la sécurité physique des populations sinistrées et des sauveteurs intervenants ; 
- de la protection des animaux, des biens et de l’environnement ; 

- de la sécurité juridique des autorités chargées de la D.E.C.I. 
 

La bonne connaissance permanente par le S.D.I.S. de la situation des P.E.I. (localisation, type, capacités, disponibilité) est un 
gage de gain de temps et d’efficacité dans les opérations de lutte contre l’incendie. 

 

4.1.1 Opérations de maintien en condition opérationnelle des P.E.I. 
 

La réglementation distingue : 

 1°) les actions de maintenance (entretien, réparation) destinées à préserver les capacités opérationnelles des P.E.I. 
(article R.2225-7-I-5° du C.G.C.T.). Elles sont effectuées au titre du service public de D.E.C.I. sous réserve des dispositions du 
chapitre 1 relatives au P.E.I. privés. 
 

 2°) les contrôles techniques périodiques destinés à évaluer les capacités des P.E.I. Ils comprennent pour les P.E.I. 
connectés à un réseau d’eau sous pression : 

 Les contrôles de débit et de pression ; 

 Les contrôles fonctionnels, contrôles techniques simplifiés qui consistent à s’assurer de la présence 

effective d’eau et de la bonne manœuvrabilité des appareils (dégrippage), de la présence des 

bouchons raccords, de l’intégrité des demi-raccords…. Ces contrôles fonctionnels peuvent être inclus 
dans les opérations de maintenance. 

 
Une attention particulière doit être portée à la vérification de la bonne ouverture des bouches à clés en pied de poteau ou de 

bouche d’incendie. Leur ouverture partielle est la cause d’une partie non négligeable des insuffisances de débit constatées. 
 

Ces contrôles techniques sont effectués au titre de la police administrative de la D.E.C.I. (article R.2225-9 du C.G.C.T.). Ils sont 
placés sous l’autorité du maire ou du président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre. Ils sont matériellement pris en charge par le 
service public de D.E.C.I., sous réserve des dispositions du chapitre 1 relatives aux P.E.I. privés. 

 
Aucune condition d’agrément n’est imposée pour les prestataires chargés de ces contrôles, qu’ils soient réalisés en régie par le 

service public de D.E.C.I. ou non, qu’ils soient mutualisés entre plusieurs de ces services publics ou non.  
 
Toutefois, des précautions doivent être prises pour la réalisation tant des opérations de maintenance que des contrôles 

périodiques des P.E.I. connectés au réseau d’eau potable (poteaux et bouches d’incendie). 
 

Si les opérations de maintenance ou les contrôles ne sont pas réalisés directement par le service public de l’eau ou en présence 

de représentants de celui-ci, une procédure de manœuvre des P.E.I. est définie par le service public de l’eau. Ce service peut 

également demander à être informé préalablement à la réalisation de ces opérations et à être destinataire des informations 
collectées. Cette procédure sera reprise par l’autorité de police spéciale de la D.E.C.I. Elle devra être strictement respectée par 
les agents réalisant ces contrôles. Elle a pour objectif d’éviter les mauvaises manœuvres des appareils ayant pour conséquence 
des coups de bélier ou des risques de contamination du réseau. 

 
 3°) Les reconnaissances opérationnelles sont réalisées par le S.D.I.S. pour son propre compte. Elles ont pour objectif 

de s’assurer de la disponibilité des P.E.I. pour le S.D.I.S. 
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4.1.2 Cadre des opérations de maintien en condition opérationnelle des P.E.I. 
 

La gestion des P.E.I. et de leurs ressources est organisée dans un cadre communal ou intercommunal. 
 

Le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre notifie au préfet le dispositif de contrôle des P.E.I. qu’il met en place et 
toute modification de celui-ci. Le S.D.I.S. centralise ces notifications via l’arrêté communal ou intercommunal de D.E.C.I. 
 

Le relevé d’une anomalie grave par le S.D.I.S. lors de l’utilisation ou d’une reconnaissance opérationnelle (absence d’eau , 

volume ou débit notoirement insuffisant, bouche ou poteau d’incendie inutilisable) doit faire l’objet d’une notification au service 
gestionnaire du réseau, soit en heures ouvrées via le logiciel « Points d’eau », soit hors heures ouvrées via le C.T.A. 03. 
 

4.2 - Mise en service des P.E.I. 
 

4.2.1 Visite de réception 
 

La visite de réception d’un nouveau P.E.I. sous pression est systématique. Elle intéresse le donneur d’ordre et l’installateur. 
Elle permet de s’assurer que le P.E.I. : 

- correspond aux caractéristiques attendues et aux dispositions du présent règlement (accessibilité, signalisation,…) ; 

- est fiable et utilisable rapidement. 
 
La visite de réception permet également de constater la conformité des spécificités de conception et d’installation des P.E.I. 

connectés sur un réseau d’eau sous pression. Dans le cas de bâtiments à risque particulier pour lesquels la D.E.C.I. nécessite 
plusieurs P.E.I. connectés susceptibles d’être utilisés en simultané, il convient de s’assurer, sur demande du S.D.I.S., du débit de 

chaque P.E.I. en situation d’utilisation combinée et de l’alimentation du dispositif pendant la durée attendue. Une attestation de 
débit simultané est alors fournie par le porteur de projet et portée à connaissance du gestionnaire de réseau et du S.D.I.S. 

 
La visite de réception intervient à l’initiative du maître d’ouvrage ou de l’installateur. Elle est réalisée en présence du propriétaire 

de l’installation ou de son représentant, de l’installateur et le cas échéant du représentant du service public de D.E.C.I. ou du 
service public de l’eau. 
 

Les P.E.I. privés au sens du chapitre 1 et relevant du présent règlement doivent faire l’objet d’une réception à la charge du 
propriétaire. 

 
Dans tous ces cas, un procès-verbal de réception est établi. Il doit être accessible au maire ou au président d’E.P.C.I. à fiscalité 

propre, transmis au service public de D.E.C.I. et au S.D.I.S. Ce document permet d’intégrer le P.E.I. au sein de la D.E.C.I. et n’est 
pas du ressort du S.D.I.S. 
 

La réception d’un ouvrage mentionné dans le présent paragraphe relève du régime prévu à l’article 1792-6 du code civil. Ainsi, 
la diffusion de la fiche de réception d’un P.E.I. sous pression (cf. annexe 7) sert de point de départ pour les délais des garanties 

légales.  
 
Pour les P.E.N.A. dotés d’aménagements tels que dispositif fixe d’aspiration, aire d’aspiration, citerne..., le S.D.I.S. est informé 

via la fiche de réception d’un point d’eau incendie naturel ou artificiel (cf. annexe 8) et peut participer à cette visite de réception 
(essai de pompe, manœuvre d’aspiration sur l’aire dédiée,…). Dans cette situation, cette opération entre dans le cadre de la 
reconnaissance opérationnelle initiale. 
 

4.2.2 Reconnaissance opérationnelle initiale 
 

La reconnaissance opérationnelle initiale, organisée par le S.D.I.S. à la demande du service public de D.E.C.I., vise à s’assurer 
directement que le P.E.I. relevant du présent règlement est utilisable pour l’alimentation des moyens de lutte contre les 

incendies par les services d’incendie et de secours. 
 
Cette reconnaissance porte sur : 

 L’implantation ; 

 La signalisation ; 
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 La numérotation ; 

 Les abords ; 

 L’accessibilité aux moyens de lutte contre les incendies ; 

 La mise en œuvre (pour les aires ou dispositifs d’aspiration). 

 
Elle fait l’objet d’un compte rendu, à partir du logiciel « Points d’eau », transmis au service public de D.E.C.I. et accessible au 
maire ou président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre.  

 

Pour favoriser les échanges entre les différents acteurs et la résolution d’éventuelles anomalies, les visites de réception et les  

reconnaissances initiales peuvent être menées concomitamment. 

 
4.2.3 Numérotation d’un point d’eau incendie 

 

Dès sa création, un numéro départemental d’ordre ou d’inventaire exclusif de toute autre numérotation est donné à chaque 
P.E.I. préalablement à la visite de réception. Ce numéro unique est attribué par le S.D.I.S. et comprend les 5 chiffres du code 
INSEE de la commune, plus le numéro d’ordre dans la commune (ex : 03252-00002). 

 

Il peut figurer sur la signalisation prévue au chapitre 3 ou être porté directement sur l’appareil. Il est apposé au titre du service 

public de D.E.C.I. sous réserve des dispositions du chapitre 1 relatives au P.E.I. privés. 
 

4.3 – Maintien en condition opérationnelle 
 

4.3.1 Contrôles techniques périodiques 
 

Des contrôles techniques périodiques ont pour objectif de s’assurer que chaque P.E.I. relevant du présent règlement conserve 

ses caractéristiques, notamment sa condition hydraulique d’alimentation. 
 

Ces contrôles portent sur : 
 - le débit et la pression des P.E.I. alimentés par des réseaux d’eau sous pression, dit « contrôle débit/pression » ; 
 - la présence d’eau aux P.E.I. alimentés par des réseaux d’eau sous pression, dit « contrôle fonctionnel ». Ce contrôle 

est plus simple à réaliser que le contrôle débit/pression et permet la manœuvre des robinets et vannes (ouverture et fermeture, 

vannes de sectionnement, organes de vidange, purges, dégrippage et graissage des organes). Cette opération peut être 
associée à des opérations de maintenance ; 
 - le volume et l’aménagement des réserves d’eau naturelles ou artificielles ; 

 - l’état technique général et le fonctionnement des appareils et des aménagements ; 

 - l’accès et les abords ; 

 - la signalisation et la numérotation. 
 

Les différents objets du contrôle technique peuvent être coordonnés avec les opérations de maintenance ou de 
reconnaissances opérationnelles périodiques. 

 
A la publication de l’arrêté communal ou intercommunal de D.E.C.I., la périodicité des contrôles des débits et des pressions 
inclues dans les contrôles techniques périodiques doit être annuelle et adaptée aux caractéristiques des réseaux d’eau.  

 

Les contrôles périodiques de débit/pression des P.E.I. connectés sur des réseaux ne répondant pas par conception aux débits 

attendus (après constat et analyse) sont inutiles et dispendieux. Par contre, dans l’attente de l’éradication des insuffisances, 
des contrôles fonctionnels ou leur équivalent en opérations de maintenance (dégrippage des appareils, présence d’eau, accès, 
visibilité) doivent être maintenus. 
 
Les résultats et informations relatifs aux contrôles techniques font l’objet d’un compte rendu accessible au maire ou au 
président de l’E.P.C.I., transmis au service public de D.E.C.I. (s’il n’est pas à l’origine de l’information) et au S.D.I.S. L’utilisation 
partagée de la base unique des P.E.I. doit permettre d’optimiser le recueil des informations des P.E.I., notamment ceux 
connectés au réseau sous pression. De ce fait, si les informations et résultats des contrôles techniques périodiques sont 
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renseignés dans la base unique des P.E.I., le gestionnaire du réseau n’est pas tenu de transmettre un compte-rendu formalisé 

au S.D.I.S. 
 

Par ailleurs, pour les contrôles techniques réalisés en régie par les collectivités, les appareils de relevé de débit et de pression 
peuvent opportunément être mutualisés entre plusieurs collectivités. 
 

4.3.2 Reconnaissances opérationnelles périodiques (cf. annexe 4) 
 

Des reconnaissances opérationnelles d’une périodicité bisannuelle sont organisées par le S.D.I.S. de l’Allier conformément à 
l’article R.2225-10 du C.G.C.T. Une partie des communes défendues par les Centres d’Incendie et de Secours (C.I.S.) fait l’objet 
d’une reconnaissance opérationnelle l’année N, alors que l’autre partie en fait l’objet l’année N+1.  
Ces reconnaissances opérationnelles, programmées de préférence entre le 1er avril et le 31 octobre, ont pour objectif de 
s’assurer que les P.E.I. (publics et privés) restent utilisables pour l’alimentation des moyens de lutte contre les incendies. Elles 

permettent également au S.D.I.S. de connaître les particularités d’implantation des P.E.I.  
 
Elles portent sur : 

- l’accessibilité aux moyens de lutte contre les incendies ; 
- la signalisation ; 

- la vérification de la présence d’eau ; 
- les anomalies visuellement constatées ; 
- l’implantation ; 

- la numérotation ; 

- les abords. 
 

Elle fait l’objet d’un compte rendu accessible au service public de D.E.C.I. et transmis au maire ou président de l’E.P.C.I. Celui-ci 
transmet au propriétaire ou à l’exploitant les comptes rendus relatifs aux P.E.I. privés. 
 

4.3.3 Visites conjointes 
 

Les visites conjointes permettent de procéder, simultanément, à la reconnaissance opérationnelle et au contrôle périodique. 

Elles impliquent ainsi l’ensemble des organismes chargés de chacune de ces opérations. Elles peuvent être réalisées selon les 
disponibilités des différents acteurs. 

 
4.3.4 Maintenance préventive et maintenance corrective 

 

La maintenance préventive et la maintenance corrective nécessitent la mise en place d’une organisation visant à : 
- assurer un fonctionnement normal et permanent du P.E.I. ; 

- maintenir l’accessibilité (accès et abords), la visibilité et la signalisation du P.E.I. ; 
- recouvrer au plus vite un fonctionnement normal d’un P.E.I., en cas d’anomalie. 

 
La maintenance des P.E.I. publics est à la charge du service public de la D.E.C.I. Elle peut faire l’objet de marchés publics. 
 

La maintenance préventive et corrective des P.E.I. privés est à la charge du propriétaire mais peut être réalisée dans le cadre du 
service public de D.E.C.I. après convention. 
 
L’information sur l’indisponibilité, la remise en état ou la modification des caractéristiques d’un P.E.I. relevant du présent 

règlement doit être accessible au maire ou au président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre et transmise au service public de D.E.C.I. 
(s’il n’est pas à l’origine de l’information) et au S.D.I.S. Les délais et modalités de cette remontée d’information sont décrits au 
paragraphe 4.5. 
 

4.3.5 Cas des P.E.I. privés (au sens du chapitre 1) 
 

Le propriétaire ou l’exploitant disposant de P.E.I. privés doit effectuer ou faire effectuer les contrôles et transmettre les comptes 

rendus au maire ou au président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre. Le prestataire qui procède au contrôle technique périodique du 
P.E.I. privé, doit transmettre au propriétaire les résultats et observations.  
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Le propriétaire ou l’exploitant notifie également au maire ou au président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre l’indisponibilité de ses 

P.E.I. Il revient ensuite au maire ou au président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre de transmettre les résultats au S.D.I.S. et au 
service gestionnaire du réseau pour les P.E.I. sous pression. 

 
Le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre s’assure que ces P.E.I. sont contrôlés périodiquement par le propriétaire 
ou l’exploitant. Il peut donc être amené à lui rappeler cette obligation, en particulier lorsque la périodicité du contrôle est 
dépassée. 
 

Une convention entre le propriétaire et le maire doit permettre d’établir les modalités de mise à disposition, d’entretien, de 
contrôle et de remontée d’information (cf. annexe 6). 
 

4.4 – Création, déplacement, remplacement ou suppression des P.E.I. 
 

Toute création ou modification de P.E.I. (déplacement ou suppression) doit faire l’objet d’une demande d’avis auprès du S.D.I.S. 
La demande doit comporter les éléments suivants : 

 Identification du P.E.I. ; 

 Localisation actuelle (fournir un plan) ; 

 Localisation prévue après le déplacement (fournir un plan) ; 

 Argumentaire pour le déplacement ou la suppression. 

 
Pour chaque cas, une étude des ressources de défense incendie et des risques à défendre est à entreprendre en vue d'une 

réponse au maire et au propriétaire s'il s'agit d'un P.E.I. privé.  
 

Dès la suppression effective du P.E.I., le S.D.I.S. est informé. 
 
Le P.E.I. déplacé conserve, dans la mesure du possible, son numéro d'ordre mais il fait systématiquement l’objet d’une nouvelle 

réception. A l’issue, le S.D.I.S. doit systématiquement être informé du déplacement effectif du P.E.I. et de ses nouvelles 
caractéristiques techniques et hydrauliques. 

 
Le P.E.I. remplacé, si ses caractéristiques techniques et hydrauliques sont modifiées, fait l’objet d’une information au S.D.I.S. 
avec ses nouvelles caractéristiques techniques et hydrauliques. 

 

4.5 - Base de données des P.E.I. 
 

Le S.D.I.S. tient et met à jour un traitement automatisé de données recensant l’ensemble des points d’eau incendie du 
département. Cette base de données est mise à jour dès réception des éléments provenant des services concourant à la D.E.C.I. 

Elle prend la forme du logiciel « Points d’eau », dont le S.D.I.S. est gestionnaire. Il est mis à disposition des acteurs de la D.E.C.I. 
par voie de convention (cf. annexe 10). 
 
Cette base de données constituée a pour objectif premier de suivre leur mise en service et leur disponibilité à des fins 
opérationnelles. 

Elle recense à minima : 
- les caractéristiques des P.E.I., publics ou privés : chaque P.E.I. est répertorié par sa nature, sa localisation, sa capacité 

et la capacité de la ressource qui l’alimente, il est doté d’un numéro départemental unique d’identification ; 
- les résultats des contrôles et des reconnaissances opérationnelles ; 

- les P.E.I. des I.C.P.E. sont également recensés pour des raisons de connaissance opérationnelle et de localisation 
rapide. 

 

Elle prend en compte : 

 La création ou la suppression des P.E.I. ; 

 La modification des caractéristiques des P.E.I. ; 

 L’indisponibilité temporaire des P.E.I. et leur remise en service. 
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Afin de mettre à jour la base de données, les services publics de D.E.C.I. peuvent accéder directement aux éléments qui les 

concernent sur la fiche «hydrant » du logiciel « Points d’eau ». 
  

4.6 - Circulation générale des informations 
 

4.6.1 Gestion des indisponibilités  
 

La constatation d’une indisponibilité d’un P.E.I. peut-être consécutive à : 

 Une reconnaissance opérationnelle par le S.D.I.S. ; 

 Un contrôle technique périodique réalisé par le gestionnaire du réseau ; 

 Une information par le maire, suite à travaux par exemple ou suite à information du propriétaire d’un P.E.I. ; 

 Une intervention des sapeurs-pompiers. 
 

Toute indisponibilité de P.E.I. doit systématiquement être signalée au C.T.A. 03 dans les plus brefs délais. Le C.T.A. 03. informe 
le service public de D.E.C.I. (maire ou président de l’E.P.C.I.) si l'information ne vient pas de lui, et ce, dès que possible, 
notamment en heure non ouvrée si cette indisponibilité présente des conséquences majeures pour le niveau de sécurité local 
(cumul et/ou durée des indisponibilités). 

Le C.T.A. 03, par l’intermédiaire du logiciel « Points d’eau », prend en compte l’indisponibilité du point d’eau et diffuse 

l’information par l’envoi d’un courriel automatisé vers le service gestionnaire compétent. 
Le S.D.I.S. prévoit alors, au besoin, une procédure opérationnelle de renforcement des moyens, en cas d’incendie, pour faire 

face à la carence temporaire de la D.E.C.I. En l’absence de ressources en eau in situ, malgré le renforcement opérationnel, le 
traitement de l’incendie sera plus complexe. 
 

 
 
 

4.6.2 Gestion des remises en service  
 

Toute remise en service d’un P.E.I. doit systématiquement faire l’objet d’une information au C.T.A. 03 via le logiciel « Points d’eau ».  
Le P.E.I. étant remis en service, l’incrémentation de cette donnée dans le système d’alerte du S.D.I.S. permettra de le prendre en compte 
de manière instantanée.  
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5. L’ARRÊTÉ COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL DE D.E.C.I. 

 

Le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre met en place deux documents en matière de D.E.C.I., l’un obligatoire, 

l’autre facultatif : 
 - Obligatoire : un arrêté communal ou intercommunal de D.E.C.I. C’est l’inventaire des P.E.I. du territoire ; 

 
 - Facultatif : un schéma communal ou intercommunal de D.E.C.I. C’est un document d’analyse et de planification de la 
D.E.C.I. au regard des risques d’incendie présents et à venir. 

 
5.1 – Objectifs de l’arrêté 

  

En application de l’article R.2225-4 (dernier alinéa) du C.G.C.T., le maire ou le président d’E.P.C.I. à fiscalité propre doit arrêter 
la D.E.C.I. de son territoire. En théorie, dans un premier temps, il procède à une démarche d'identification des risques et des 
besoins en eau pour y répondre (alinéa 2 et 3 de l’article R.2225-4). 
 

Dans un deuxième temps, il intègre dans sa démarche (si concerné) une série de besoins en eau incendie définis et traités par 
d'autres réglementations autonomes (E.R.P., défense des forêts contre l’incendie). Mais pour ces cas, il n’y a pas lieu d’analyser 

le risque, ni de prescrire des P.E.I., ni de le prendre en charge sauf si la réglementation spécifique le précise.  

 

Il intègre dans sa démarche (si concerné) les besoins en eau incendie définis et traités par la réglementation I.C.P.E. dans la 
mesure où elle induit l’utilisation de P.E.I. publics, ou pour lesquels une convention d’utilisation a été établie.  

 
Il reprend les données générées par l'application de ces réglementations sans les modifier, pour la cohérence globale de la 

défense incendie, et surtout pour les interactions pratiques qui pourront exister. 
 
En pratique, le maire ou le président d’E.P.C.I. à fiscalité propre fixe dans cet arrêté la liste des P.E.I. 

 
Cette mesure a pour simple objectif de définir sans équivoque la D.E.C.I. et, notamment, de trancher à cette occasion la situation 

litigieuse de certains points d’eau. 
 

Il est rappelé que les P.E.I. sont les points d’alimentation en eau mis à la disposition des moyens des services d’incendie et de 
secours. 
 
Les critères d’adaptation des capacités des P.E.I. aux risques, décrit à l’article R.2225-4 du C.G.C.T. s’appliquent pour l’édiction 

de cet arrêté : le maire ou le président de l’E.P.C.I. identifie les risques à prendre en compte et fixe, en fonction de ces derniers : 
- la quantité ; 
- la qualité (le type de point d’eau : poteau d’incendie, réservoir,…) ; 
- l’implantation ; 

des P.E.I. identifiés pour l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et des secours, ainsi que leurs ressources. 

 
A l’occasion de ce recensement, des caractéristiques techniques particulières des P.E.I. doivent être mentionnées comme, par 
exemple, la manœuvre des vannes des réserves incendie des châteaux d’eau. 
 

5.2 – Élaboration et mise à jour de l’arrêté 
 

Lors de la mise en place initiale de l’arrêté, le S.D.I.S., conseiller technique du maire ou du président d’E.P.C.I. à fiscalité propre 
leur notifie les éléments en sa possession. 

 
La mise à jour de cet arrêté (pour la création ou la suppression d’un P.E.I.) entre dans les processus d’échanges d’informations 
entre le S.D.I.S. et les collectivités (cf. chapitre 4). 
Pour les communes ou les intercommunalités, l’arrêté peut renvoyer vers la base de données de recensement des P.E.I., mise à 
jour en permanence par les services gestionnaires et par le S.D.I.S. 
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Le signalement des indisponibilités ponctuelles des P.E.I. n’entre pas dans le périmètre juridique de cet arrêté ; il n’est pas 

nécessaire de le modifier dans ces cas. 
 

Les caractéristiques suivantes des P.E.I. sont mentionnées dans l’arrêté ou la base : 
- localisation ; 
- type (poteau d’incendie, point d’eau naturel,…) ; 
- débit ou volume estimé, pression (pour les appareils connectés à un réseau d’eau sous pression) ; 
- capacité de la ressource en eau l’alimentant (exemple : inépuisable sur cours d’eau, capacité incendie du château 

d’eau) ; 
- numérotation. 

 
Les P.E.I. retenus dans cet arrêté doivent être conformes à ceux décrits au chapitre 3 du présent règlement. 
 

Cet arrêté recense également les P.E.I. dits privés (au sens du chapitre 1). Cette qualité doit être mentionnée. Pour rappel, ces 
P.E.I. sont mis à la disposition des services d’incendie et de secours par voie de convention (cf. annexe 6). 
 
Les P.E.I. privés des I.C.P.E., à usage exclusif de celles-ci, ne sont pas recensés dans l’arrêté. 

 
Le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre notifie cet arrêté au préfet et au S.D.I.S. 
 

Précisions 

 
La priorité est donnée aux points d’eau sous pression permettant rapidité de mise en œuvre. 

Toutefois, il est rappelé que sur le plan opérationnel, les services d’incendie et de secours peuvent utiliser en cas de nécessité 
toutes les ressources en eau que commande la lutte contre le sinistre, même si ces ressources ne sont pas identifiées comme 
P.E.I. 

 
Dans ce cas, le C.O.S. mène, sous couvert du Directeur des Opérations de Secours (D.O.S.), une appréciation instantanée du 

bilan avantages/inconvénients d’utilisation de cette ressource improvisée. 
Il s’agit de comparer les effets de la privation éventuelle d’une ressource en eau et les conséquences prévisibles de l’incendie.  

En cas de menace directe aux vies humaines, la question ne se pose pas. 

 

L’autorité de police use au besoin du pouvoir de réquisition. Dans l’urgence, et en l’absence du D.O.S., la réquisition peut être 
réalisée par le C.O.S. Elle doit ensuite être régularisée par l’autorité de police. 

 
La D.E.C.I. est une organisation prévisionnelle qui vise à limiter les cas d’utilisation des ressources en eau dans ces cas de force 
majeure, en prévoyant des P.E.I. en nombre et capacités suffisants. 
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6. LE SCHÉMA COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL DE D.E.C.I. 

 
Le Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l’Incendie ou Schéma Intercommunal de Défense Extérieure Contre 

l’Incendie (S.C.D.E.C.I. ou S.I.C.D.E.C.I.) constitue une déclinaison au niveau communal ou intercommunal du R.D.D.E.C.I. Ces 
schémas, facultatifs, sont encadrés par les articles R.2225-5 et 6 du C.G.C.T. 
 

Le schéma est réalisé à l’initiative de la commune ou de l’E.P.C.I. à fiscalité propre, par un prestataire défini localement, s’il n’est 

pas réalisé en régie par la commune, l’E.P.C.I. ou dans le cadre d’une mutualisation des moyens des collectivités. Ce prestataire 
ne fait pas l’objet d’un agrément. 
 

Le schéma constitue une approche individualisée permettant d’optimiser les ressources de chaque commune ou E.P.C.I. et de 
définir précisément ses besoins. 

 
Dans les communes où la situation est particulièrement simple en matière de D.E.C.I. notamment lorsqu’il y a peu d’habitation et 
que la ressource en eau est abondante et accessible aux services d’incendie et de secours, l’arrêté de D.E.C.I. mentionné au 
paragraphe 5.1 peut être suffisant. 
 

Une concertation préalable avec le service d’incendie et de secours peut être organisée afin de mettre à jour l’état de l’existant 
de la D.E.C.I. 

 
6.1 – Objectifs du schéma 

 

Sur la base d’une analyse des risques bâtimentaires d’incendie, le schéma doit permettre, à chaque maire ou président d’E.P.C.I. 

à fiscalité propre, de connaître sur son territoire communal ou intercommunal : 

 L’état de l’existant de la défense incendie ; 

 Les carences constatées et les priorités d’équipements ; 

 Les évolutions prévisibles des risques (développement de l’urbanisation,…) ; 

afin de planifier les équipements de complément, de renforcement de la défense incendie ou le remplacement des appareils 
obsolètes ou détériorés. 

 
Les P.E.I. sont choisis à partir d’un panel de solutions figurant dans le chapitre 3 du présent règlement. 

 
Des P.E.I. très particuliers ou des configurations de D.E.C.I., non initialement envisagés dans ce règlement, mais adaptés aux 
possibilités du terrain peuvent également être retenus dans le schéma après accord du S.D.I.S. (le schéma lui est soumis pour 
avis), dans le respect de l’objectif de sécurité. 

 
Le schéma doit permettre au maire ou président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre de planifier les actions à mener, de manière 
efficiente, à des coûts maîtrisés. 
 
Lorsque le schéma n’est pas réalisé, c’est le R.D.D.E.C.I. qui s’applique directement. 

 
 
6.2 – Processus d’élaboration 

 

Le schéma est réalisé par la commune ou l’E.P.C.I. à fiscalité propre. Des prestataires peuvent participer à son élaboration 

(S.D.I.S., distributeur d’eau,…) dans le cadre de partenariats, de conventionnements ou de mutualisations de services. 
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La démarche d’élaboration peut s’articuler comme suit : 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

a) Analyse des risques  
 

Pour déterminer les niveaux de risques, il convient de recenser les cibles défendues et non défendues (entreprises, E.R.P., zone 
d’activités, zone d’habitations, bâtiments du patrimoine culturel, hameaux, fermes, maisons individuelles…) au moyen d’un 
ensemble de documents récents, et notamment : 

 Pour chaque type de bâtiment ou groupe de bâtiments : 

- si existant, avis du S.D.I.S. en matière de D.E.C.I. ; 
- caractéristiques techniques, surface ; 

- activité et/ou stockage présent ; 
- distance séparant les cibles des points d’eau incendie ; 
- distance d’isolement par rapport aux tiers ou tout autre risque ; 

- implantation des bâtiments (accessibilité) ; 
- … 

 

 Pour les zones urbanisées à forte densité, les groupes de bâtiments seront pris en considération de manière 

générique (exemple : habitat collectif à R+6 avec commerces en rez-de-chaussée). 
  

 Autres éléments : 
- le schéma de distribution d’eau potable ; 
- le schéma des canalisations du réseau d’adduction d’eau potable et du maillage entre les réseaux 

(si des P.E.I. y sont connectés) ; 
- les caractéristiques de(s) château(x) d’eau (capacités,…) ; 
- tout document d’urbanisme (plan local d’urbanisme,…) ; 
- tout projet à venir ; 
- tout document jugé utile par le rédacteur du schéma. 

 
Il est rappelé que pour toutes les catégories de risques, toute solution visant à limiter ou à empêcher la propagation du feu peut 
être prise en compte dans l’analyse. 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Analyse des risques 

État de l’existant et prise en compte des projets futurs connus 

Application des grilles de couverture 

Évaluation des besoins en P.E.I. 

Rédaction du schéma  
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b) État de l’existant de la D.E.C.I. 
 

Il convient de disposer d’un état des lieux de la D.E.C.I. existante en 
réalisant un inventaire des différents P.E.I. utilisables ou 

potentiellement utilisables. 
 
Une visite sur le secteur concerné peut compléter l’inventaire.  

 

Un répertoire précisant les caractéristiques précises des points d’eau 
et une cartographie des ressources en eau sont réalisés (cf. exemple 
ci-contre). Cet état reprend les éléments de l’arrêté visé au 
paragraphe 5.1. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 
c) Application des grilles de couverture et évaluation des besoins en P.E.I. 

 

L’application des grilles de couverture du R.D.D.E.C.I. doit permettre de faire des propositions pour améliorer la D.E.C.I. en 
déterminant les besoins en eau en fonction des cibles à défendre ou insuffisamment défendues. 
 

Les résultats de l’utilisation des grilles doivent paraître dans un tableau 
de synthèse. Ce tableau préconise des aménagements ou installations à 

réaliser pour couvrir le risque suivant le type de cibles. Il peut être 
agrémenté d’une cartographie faisant apparaitre l’existant et le 

prévisionnel en vue de l’amélioration de la D.E.C.I. (cf. ci-contre). 
 

Les préconisations du schéma sont proposées avec des priorités de 
remise à niveau ou d’installations afin de planifier la mise en place des 

équipements. Cette planification peut s’accompagner d’échéances. 
 
Si plusieurs solutions existent, il appartient au maire ou président de 
l’E.P.C.I. de faire le choix de la défense souhaitée afin d’améliorer la 

D.E.C.I. à des coûts maîtrisés. La Dotation d’Équipement des Territoires 

Ruraux (D.E.T.R.) peut permettre, dans la limite des conditions 
d’obtention, d’améliorer la défense incendie d’une commune ou d’un 

E.P.C.I. à fiscalité propre (cf. annexe 11). 
 
Dans un objectif de rationalisation, il devra être tenu compte des P.E.I. 
existants sur les communes limitrophes (y compris de départements 
limitrophes) pour établir la D.E.C.I. d’une commune.  

 
En tout état de cause, les P.E.I. installés et à implanter devront être conformes au chapitre 3 du présent règlement. 
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6.3 – Constitution du dossier du schéma 
 

Cette partie propose une forme type et simple du dossier du schéma : 

 Référence aux textes en vigueur : récapitulatif des textes réglementaires (dont le R.D.D.E.C.I.) ; 

 Méthode d’application : explication de la procédure pour l’étude de la D.E.C.I. de la collectivité (avec les explications sur 
la méthode utilisée et les résultats souhaités) ; 

 État de l’existant de la défense incendie : représenté sous la forme d’un inventaire des P.E.I. existants. La cartographie 
mentionnée ci-dessus permet de visualiser leur implantation ; 

 Analyse, couverture et propositions : réalisées sous la forme d’un tableau, P.E.I. par P.E.I., avec des préconisations 

pour améliorer l’existant. Ces préconisations peuvent être priorisées et sont planifiables dans le temps ; 

 Cartographie : visualisation de l’analyse des risques et des propositions d’amélioration de la D.E.C.I. ; 

 Autres documents : inventaire des exploitations (commerces, artisans, agriculteurs, Z.A.C.…), schéma de distribution 

d’eau potable, plans de canalisations, compte-rendu de réunion, « porter à connaissance ». 
 

6.4 – Procédure d’adoption du schéma 
 

Conformément aux articles R.2225-5 et 6, avant d’arrêter le schéma, le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre 

recueille l’avis des différents partenaires concourant à la D.E.C.I. de la commune ou de l’intercommunalité, en particulier : 
- le S.D.I.S. ; 

- le service public de l’eau ; 
- les gestionnaires des autres ressources en eau ; 
- les services de l’État chargés de l’équipement, de l’urbanisme, de la construction et de l’aménagement rural ; 
- les autres acteurs, notamment le département et les établissements publics de l’État concernés. 

 
Pour le cas des S.I.C.D.E.C.I., le président de l’E.P.C.I. recueille l’avis des maires de l’intercommunalité. 

 
Chacun de ces avis doit être rendu dans un délai maximum de deux mois. En l’absence de réponse dans ce délai, l’avis est 
réputé favorable. Il s’agit d’avis simples. 

 
Lorsque le schéma est arrêté, le maire ou le président de l’E.P.C.I. à fiscalité propre s’y réfère pour améliorer la D.E.C.I. de la 

commune ou de l‘intercommunalité, en tenant compte des ordres de priorité de remise à niveau ou d’installation d’équipements 

nouveaux. 

 
Il peut être joint à ce schéma, un plan d’équipement qui détaillera le déploiement des P.E.I. à implanter ou à rénover. Le cas 

échéant, ce plan est coordonné avec le schéma de distribution d’eau potable ou avec tous travaux intéressant le réseau d’eau 
potable. 

 
6.5 – Procédure de révision 

 

Cette révision est à l’initiative de la collectivité. Elle est conseillé lorsque : 

- le programme d’équipements prévu a été réalisé (selon ses phases d’achèvement) ; 
- le développement urbain nécessite une nouvelle étude de la couverture des risques d’incendie ; 
- les documents d'urbanisme sont révisés. 
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SYNTHÈSE DU CADRE COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL 
 
 

Arrêtés Initial 
(inventaire des P.E.I.) 

S.C.D.E.C.I. ou 

S.I.C.D.E.C.I. 

Obligatoire 
OUI 

1 an après validation du 
R.D.D.E.C.I. 

NON 
(aucun délai) 

Liste des P.E.I. OUI OUI 

Couverture D.E.C.I. existante 
(champ d’action des P.E.I. de 200 et 400 m) 

NON OUI 

Analyse des risques NON OUI 

Identification des écarts 
D.E.C.I. / Risques 

NON OUI 

Identification de solutions techniques NON OUI 

Planification des déploiements NON OUI 

 
 

  



Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie de l’Allier Page 56 

ANNEXE 1. LEXIQUE DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS UTILISÉES 
 
 

ABE : Avions Bombardiers d’Eau 

AR : Aspiration - Refoulement 

BI : Bouche d’Incendie 

CCF : Camion-Citerne Feux de Forêts 

CCH : Code de la Construction et de l’Habitation 

CES : Coefficient d’Emprise au Sol 

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

CIS : Centre d’Incendie et de Secours 

CNCC : Conseil National des Centres Commerciaux 

CNPP : Centre National de Prévention et de Protection 

CODIS : Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 

COS : Commandant des Opérations de Secours 

CRSS : Compte-Rendu de Sortie de Secours 

CTA : Centre de Traitement de l’Alerte 

CSP : Code de la Santé Publique 

DB : Densité Bâtie 

DECI : Défense Extérieure Contre l’Incendie 

DETR : Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 

DFCI : Défense de la Forêt Contre l’Incendie 

DGSCGC : Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises 

DN : Diamètre Nominal 

DOS : Directeur des Opérations de Secours 

DSP (raccord) : raccord Dubois Spécial Paris 

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

ERP : Établissement Recevant du Public 

ETARE : Établissement répertorié 

FFSA : Fédération Française des Sociétés d’Assurance 

FPT : Fourgon Pompe Tonne 

HBE : Hélicoptères Bombardiers d’Eau 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IGH : Immeuble de Grande Hauteur 

IGN : Institut Géographique National 

INESC : Institut National des Études de Sécurité Civile 

IOTA : Installations, Ouvrages de Travaux et d’Activités 
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MPR : Motopompe Remorquable 

NFS : Norme Française de Sécurité 

PA : Poteau d’Aspiration 

PARS : Poteau d’Aspiration Réseau à Sec 

PE : Petits Établissements (Règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique) 

PEI : Point d’Eau Incendie 

PENA : Point d’Eau Naturel ou Artificiel 

PI : Poteau d’Incendie 

PUP : Projet Urbain Partenarial 

RDDECI : Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

RIA : Robinet d’Incendie Armé 

RIM : Règlement d’Instruction et de Manœuvre des sapeurs-pompiers communaux 

RNDECI : Référentiel National de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

SCDECI : Schéma Communal de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

SDACR : Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques 

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SHON : Surface Hors Œuvre Nette 

SICDECI : Schéma Intercommunal de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

SIG : Système d’Information Géographique 

SPV : Sapeur-Pompier Volontaire 

VPI : Véhicule de Première Intervention 

ZA : Zone Artisanale 

ZAC : Zone d’Aménagement Concerté 

ZC : Zone Commerciale 

ZI : Zone Industrielle 
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ANNEXE 2. GLOSSAIRE 

 
Accessibilité : Capacité d’une voie ou d’une zone à assurer la mise en station et en action d’un engin ou de matériels de lutte 

contre l’incendie. 
 
 

Capacité utilisable : Volume d’eau disponible pour l’usage des moyens du S.D.I.S. dans les limites des contraintes de mise en 
aspiration des engins, notamment la hauteur géométrique d’aspiration et la hauteur d’eau en dessous et au-dessus de la 

crépine. 
 
 

Densité bâtie : Rapport entre le Coefficient d’Emprise au Sol (C.E.S.), c’est-à-dire le rapport entre l’emprise au sol totale des 
bâtiments et la surface de l’îlot sur lequel ils sont implantés, multiplié par le nombre de niveaux. Elle s’exprime en nombre de 
mètres carrés de surface construite par hectare. 
 

 

Exploitation agricole : Propriété comprenant un ensemble de bâtiments agricoles, avec ou sans bâtiments à usage d’habitation. 
 

 

Établissements recevant du public (E.R.P.) : Selon l’article R.123-2 du Code de la Construction et de l’Habitation, constituent  
des E.R.P. « tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une 

rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitation, 
payantes ou non ». 
 

 

Habitation de la 1ère famille : Selon l’arrêté modifié du 31 janvier 1986  
relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation, constituent 
des habitations de la première famille : 

- habitations individuelles isolées ou jumelées à un étage sur rez-de-
chaussée, au plus ; 

- habitations individuelles à rez-de-chaussée groupées en bande. 

 
Toutefois, sont également classées en première famille les habitations 

individuelles à un étage sur rez-de-chaussée, groupées en bande, lorsque 
les structures de chaque habitation concourant à la stabilité du bâtiment sont 

indépendantes de celles de l'habitation contigüe. 
 
 

Habitation de la 2ème famille : Selon l’arrêté modifié du 31 janvier 1986 relatif 
à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation, constituent des 

habitations de la deuxième famille : 
- habitations individuelles isolées ou jumelées de plus d'un étage sur 

rez-de-chaussée ; 
- habitations individuelles à un étage sur rez-de-chaussée seulement, 

groupées en bande, lorsque les structures de chaque habitation 
concourant à la stabilité du bâtiment ne sont pas indépendantes des 
structures de l'habitation contigüe ; 

- habitations individuelles de plus d'un étage sur rez-de-chaussée 
groupées en bande ; 

- habitations collectives comportant au plus 3 étages sur rez-de-

chaussée. 
 
Sont considérées comme maisons individuelles au sens du présent arrêté les 
bâtiments d'habitation ne comportant pas de logements superposés. 
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Habitation de la 3ème famille : Selon l’arrêté modifié du 31 janvier 1986 relatif 

à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation, constituent des 
habitations de la troisième famille : 

- Habitations dont le plancher bas du logement le plus haut est situé 
à 28 mètres au plus au-dessus du sol utilement accessible aux 
engins des services de secours et de lutte contre l'incendie, parmi 
lesquelles on distingue : 

 Troisième famille A : habitations répondant à l'ensemble 

des prescriptions suivantes : 

 comporter au plus 7 étages au rez-de-

chaussée ; 

 comporter des circulations horizontales telles 
que la distance entre la porte palière de 
logement la plus éloignée et l'accès à l'escalier 

soit au plus égale à 10 mètres ; 

 être implantées de telle sorte qu'au rez-de-
chaussée les accès aux escaliers soient atteints 

par une « voie échelle ». 
 

 Troisième famille B : habitations ne satisfaisant pas à l'une des conditions précédentes. 

 
Ces habitations doivent être implantées de telle sorte que les accès aux escaliers soient situés à moins de 50 mètres d'une voie 
ouverte à la circulation répondant aux caractéristiques d’une « voie engins ». 

 
Toutefois, dans les communes dont les services de secours et de lutte contre l'incendie sont dotés d'échelles aériennes de 

hauteur suffisante, le maire peut décider que les bâtiments classés en troisième famille B, situés dans le secteur d'intervention 
desdites échelles, peuvent être soumis aux seules prescriptions fixées pour les bâtiments classés en troisième famille A. Dans ce 
cas, la hauteur du plancher bas du logement le plus haut du bâtiment projeté doit correspondre à la hauteur susceptible d'être 

atteinte par les échelles et chaque logement doit pouvoir être atteint soit directement, soit par un parcours sûr. 
 

De plus, les bâtiments comportant plus de 7 étages sur rez-de-chaussée doivent être équipés de colonnes sèches 

conformément aux dispositions de l'article 98. 
 

 

Habitation de la 4ème famille : Selon l’arrêté modifié du 31 janvier 1986 relatif à la protection  

contre l’incendie des bâtiments d’habitation, constituent des habitations de la quatrième famille : 
- Habitations dont le plancher bas du logement le plus haut est situé à plus de 28 mètres et à 50 

mètres au plus au-dessus du niveau du sol utilement accessible aux engins des services publics 

de secours et de lutte contre l'incendie. 
 

Lorsqu'un immeuble de la quatrième famille doit contenir des locaux à usage autre que d'habitation, 
dans des conditions non prévues par l'article R. 111-1 du code de la construction et de l'habitation, cet 
immeuble doit être rangé dans la catégorie des immeubles de grande hauteur. 
 

 

Immeuble de Grande Hauteur : Selon l’article R.122-2 du code de la construction et de l’habitation, 

constitue un immeuble de grande hauteur tout corps de bâtiment dont le plancher bas du dernier niveau est situé, par rapport 
au niveau du sol le plus haut utilisable pour les engins des services publics de secours et de lutte contre l'incendie : 

- à 50 mètres pour les immeubles à usage d'habitation, tels qu'ils sont définis par l'article (Décret du 15 janvier 2009) 
«R. 111-1-1» ; 

 
- à plus de 28 mètres pour tous les autres immeubles. 
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Hameau : Petit groupe d’habitations (une dizaine ou une quinzaine de constructions au maximum) pouvant comprendre 

également d’autres constructions tels que des bâtiments d’exploitation agricole en zone de montagne ou de littoral isolés ou 
distincts du bourg ou du village. (Pas nécessaire qu’il comprenne un commerce, un café ou un service public). Ce qui caractérise 

le hameau, c’est une taille relativement modeste et le regroupement des constructions (QE n°26482 de M. Jean-Louis Masson, 
publiée dans JO Sénat 01/03/2007). 
 
 

Hauteur d’aspiration : Hauteur entre la surface du niveau le plus bas du volume d’eau utilisable et le plan de station de la  
pompe mise en œuvre. 

 
 

Lotissement : Constitue un lotissement, la division en propriété ou en jouissance d’une unité foncière ou de plusieurs unités 
foncières contigües ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis (article L442-1 du code de l’urbanisme). 
 

 

Prise d’eau : Constitue une prise d’eau, tout équipement sous pression permettant l’alimentation des engins de lutte contre 

l’incendie. 
 

 

Villages : Ils sont plus importants que les hameaux et comprennent ou ont compris des équipements ou lieux collectifs 
administratifs, cultuels ou commerciaux, même si dans certains cas, ces équipements ne sont plus en service, compte tenu de 

l’évolution des modes de vie (QE n°26482 de M. Jean-Louis Masson, publiée dans JO Sénat 01/03/2007). 
 

 

Zone d’activités économiques : Une zone d'activité est, en France, un site réservé à l'implantation d'entreprises dans un 

périmètre donné. Ces zones sont définies, aménagées et gérées par la collectivité territoriale à laquelle appartient le territoire 
d'implantation. Elles couvrent un certain nombre de domaines qui ont pris un poids déterminant dans l'économie et se déclinent 

en une dizaine de catégorie : 

 Les zones artisanales (Z.A.),  

 Les zones commerciales (Z.C.), 

 Les zones industrielles (Z.I.),  

 Les zones logistiques (stockage et distribution des produits), 

 Les zones d'activités de services,  

 Les zones mixtes (activités industrielles, entreprises logistiques, activités technologiques, commerce...), 

 Les zones portuaires et aéroportuaires, 

 Les zones d'activités technologiques,  

 Les zones spécialisées (activités industrielles spécifiques), 

 Les technopoles où se concentrent entreprises, centres de recherche, et universités.  
 

 

Zones d'Aménagement Concerté (Z.A.C.) : « Zones à l'intérieur desquelles une collectivité publique ou un établissement public 
décide d'intervenir pour réaliser ou faire réaliser l'aménagement et l'équipement des terrains, notamment de ceux que cette 
collectivité ou cet établissement a acquis ou acquerra en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs 
publics ou privés » (article L.311-1 du code de l’urbanisme). 
 

 

Zone artisanale  (Z.A.) : De petite taille (moins de 10 ha), elle accueille des activités artisanales de proximité, sur des parcelles 
de petite surface (moins de 5000 m²). 
 
 

Zone commerciale ou zone d’activités commerciales (Z.C.) : En France, selon le Conseil National des Centres Commerciaux 
(C.N.C.C), un parc d'activité commerciale est « un ensemble commercial à ciel ouvert, réalisé et géré comme une unité. Il 

comprend au moins 5 unités locatives et sa surface est supérieure à 3 000 m² de Surface Hors Œuvre Nette (S.H.O.N.). 
 
 

Zone industrielle (Z.I.) : Zone pouvant accueillir des établissements industriels de type  I.C.P.E. De taille importante, pour 
l'implantation d'industries «  lourdes »  ou plus modestes, ces zones se répartissent en deux catégories : la première n'accepte 
que les installations classées soumises à déclaration; la seconde reçoit les installations classées soumises à autorisation. 
 
 

Zone mixte : Une zone (ou un parc) mixte est constituée d'un mélange de type d'activités : commerciales, industrielles, 
artisanales, et de services.  
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ANNEXE 3. DOCUMENT TECHNIQUE D9 
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ANNEXE 4. PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE OPÉRATIONNELLE DES P.E.I. 
 

Procédure N°31 

GGR-Prévision 

D.E.C.I. 

FICHE C.I.S. 
 

Reconnaissance opérationnelle des points 

d’eau incendie (P.E.I.) 

Création le : 07/09/2016 

 

Description générale 
 

Cette fiche a pour objet de décrire les différentes tâches à accomplir pour la réalisation des 
reconnaissances opérationnelles des points d’eau incendie, mission obligatoire inscrite dans le Règlement 
Opérationnel du S.D.I.S. de l’Allier. 

 

Interlocuteurs 
 

Chefs des services Opérations - Prévision des groupements territoriaux. 
 
Périodicité 
 

Bisannuelle (chaque année, la moitié du secteur fait l’objet d’une reconnaissance opérationnelle). 
 

Principales références juridiques 
 

 Référence réglementaire :  
- Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (R.D.D.E.C.I.) de l’Allier 

 

Tâches à accomplir 
 

1. Avant départ : 
 

 Récupérer la tournée à effectuer, envoyée par le Groupement territorial ; 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 Contacter le C.T.A. 03 en demandant le déclenchement d’une mission « manœuvre » avec le 

code sinistre 5440 (qui ne donne pas lieu à la rédaction d’un C.R.S.S.) et en précisant le 
motif de départ (reconnaissance opérationnelle des points d’eau incendie) et la commune 
concernée ; préciser que le véhicule utilisé sera disponible radio ; 
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2. Pendant la reconnaissance : 
 

 Signaler le départ du C.I.S. au moyen du status « parti » (Présélection 1); 

 

 La reconnaissance porte sur l’aspect opérationnel du point d’eau et doit comporter les 
critères définis en annexe 1 ; 

 
 

 En présence d’un hydrant privé, après accord du propriétaire, réaliser la reconnaissance 

opérationnelle si possible en sa présence, dans les mêmes conditions que pour les 
ouvrages publics. 
 
 

Un point d'eau considéré comme indisponible d’après les critères de l’annexe 2, doit être 
immédiatement signalé par téléphone au C.T.A. 03 dès le retour au C.I.S. 

 

 
3. Retour au centre : 

 

 Transmettre le retour au centre par status « rentré » (Présélection 9); 
 

 Remplir la fiche « Manœuvres » pour indemnisation du personnel S.P.V. (hors garde postée) ; 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 
 

 La tournée terminée, transmettre les données au groupement territorial et contacter le C.T.A. 03 par 
téléphone pour signaler les P.E.I. indisponibles. 
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Annexe 1 – Points sur lesquels doit porter la reconnaissance opérationnelle des P.E.I. 
 

              P.E.I. 
CRITÈRES 

HYDRANTS (P.I.- B.I.) 
POINTS D’EAU NATURELS ET ARTIFICIELS (P.E.N.A.) 
(étangs, réserves, poteaux d’aspiration, puisards…) 

SIGNALISATION 

P.I. et B.I. : 

Capot ou couvercle de 
couleur rouge 

 

 
 

 
 
 

 
 

B.I. : 

Plaque de signalisation 
 

 

 
 

 
 

 

Panneau de signalisation identifiant un 

point d’aspiration naturel ou puisard 
 

 

 
 

 
 
Ou artificiel (mention du volume) 

 
 

Réserve avec poteau d’aspiration : 

Capot de couleur bleue 
 

 

 
 

 
Panneau de signalisation identifiant un point 
d’aspiration artificiel 

 

ACCESSIBILITÉ Hydrant visible et dégagé de toute végétation et/ou obstacle 
Aire d’aspiration aménagée ou non permettant une mise en aspiration simple et rapide 

avec un accès permanent pour un engin d’incendie ; préciser la nature de l’engin  
(F.P.T, C.C.F. ou M.P.R.) 

MISE EN ŒUVRE  
Présence de l’ensemble des pièces permettant un bon 

fonctionnement (ouverture et raccordement) 

Vérifier la hauteur d’aspiration  

(≤6 m)  

Poteau d’aspiration et réserves : 

Présence de l’ensemble des pièces 

permettant un bon fonctionnement 
(ouverture et raccordement) 

PRÉSENCE D’EAU 
S’assurer de la présence d’un filet d’eau par manœuvre du 

volant limitée à 3 ou 4 tours (sans purge sous peine de 
dégrader la qualité sanitaire de l’eau) 

Vérifier la profondeur (≥80 cm) 
Estimer le volume (Surface x hauteur) 

Vérifier que la réserve est pleine et indiquer 
sa capacité 

RÉPERTORIATION 
S’assurer de la concordance de numérotation entre la réalité et la fiche de tournée ou parcellaire. 

S’assurer de sa localisation précise (adresse et emplacement géographique) et la modifier si nécessaire sur la fiche de tournée avec le plan. 
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Annexe 2 – Critères d’indisponibilité d’un P.E.I. 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Un point d'eau considéré comme indisponible doit être immédiatement signalé par téléphone au C.T.A. 03 dès le retour au C.I.S. 
 

HYDRANTS (P.I.- B.I.) 
POINTS D’EAU NATURELS ET ARTIFICIELS (P.E.N.A.) 

(étangs, réserves, poteaux d’aspiration, puisards…) 
Le corps de l’hydrant ne permet pas une utilisation par les sapeurs-

pompiers ; 
 

L’ouverture du capot est impossible ; 
 
La manœuvre d’ouverture est impossible ; 

 
L’hydrant est non alimenté. 

 

La hauteur géométrique d’aspiration est supérieure à 6 m ; 

La profondeur de l’eau est inférieure à 80 cm ; 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
La ligne d’aspiration fixe s’il y a, est inutilisable ; 

 

 

Absence d’eau dans la citerne ou réserve. 

Le P.E.I. est inaccessible ; 

 

Le P.E.I. est introuvable. 
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ANNEXE 5. CARTOGRAPHIE DES GESTIONNAIRES DE RÉSEAU D’EAU (SOURCE DDT – 2016) 
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ANNEXE 6. MODÈLE DE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN P.E.I. PRIVÉ  

 

Convention relative aux conditions de mise à disposition  

d’un Point d’Eau Incendie privé 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La commune de………………………..….…., représentée par son maire, M…………….………….…………,  
Dénommée ci-après par le terme « la commune » 
D’une part, 
 

ET 
 
Monsieur…………………………………., demeurant……………………………………………………… 
propriétaire du point d’eau incendie situé sur la parcelle cadastrée N°……………………………………..……..… 

à l’adresse suivante :…………………………………………………………………………………………. 
dénommé ci-après par le terme « le propriétaire » 
D’autre part, 

 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

Le propriétaire met à la disposition de la commune un Point d’Eau Incendie (P.E.I.) afin d’assurer la défense extérieure 
contre l’incendie du secteur concerné. 
 

La présente convention a pour objet de définir les obligations respectives des deux parties. 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1er : OBJET 
 

Le propriétaire donne son accord pour l’utilisation du point d’eau incendie suivant, utilisable pour toute opération de lutte 

contre l’incendie, utilisée et recensée au titre de la défense extérieure contre l’incendie de la commune. 
 

Les caractéristiques du P.E.I. sont les suivantes : 
 

Nature Volume ou débit 
Aménagements 

existants 
Réalimentation Signalisation Accessibilité 

Ex : étang Ex : 1300 m³ ou 
80 m³/h 

Ex : Aire 
d’aspiration 

possible 

Ex : Eaux de pluie Ex : Pancarte Ex : chemin 
carrossable 

      

 
 

 
ARTICLE 2 : CONDITIONS D’UTILISATION 
 

Le P.E.I. est destiné à être utilisé exclusivement par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (S.D.I.S.) dans le 
cadre d’une intervention de lutte contre l’incendie, que le sinistre soit situé sur ladite commune ou dans une commune à 

proximité.
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A ce titre, il doit rester accessible en permanence pour les véhicules du S.D.I.S. afin de permettre leur passage et leur 

stationnement. 

Pour faciliter la mise en œuvre de ces matériels par le S.D.I.S., une aire d’aspiration est aménagée, si nécessaire, par la 
commune et/ou le propriétaire*. 
 
Le propriétaire devra signaler expressément au maire, tout changement modificatif de l’accessibilité et/ou de la 

disponibilité du P.E.I. (travaux, rupture d’alimentation, sécheresse, vidange, curage,…). 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ENTRETIEN 
 

 Point d’eau naturel ou artificiel : 
 

L’entretien des abords est confié à la commune et/ou au propriétaire*. En cas de nécessité, un curage ou nettoyage peut 
être effectué par la commune et/ou le propriétaire*. 
La commune s’assure que l’accessibilité au P.E.I. est garantie pour les moyens du S.D.I.S. et signale au S.D.I.S. toute 

indisponibilité, temporaire ou définitive du P.E.I. 
 

 Point d’eau sous pression 
 

L’entretien des abords est confié à la commune et/ou au propriétaire*. 
 

ARTICLE 4 : CONTRÔLES 
 

Le propriétaire doit permettre et faciliter l’accès au P.E.I. sur la propriété par les sapeurs-pompiers dans le cadre des 

reconnaissances opérationnelles périodiques bisannuelles. 
 

Le propriétaire doit faire contrôler annuellement les poteaux ou bouches d’incendie. Il doit assumer financièrement ce 
contrôle auprès du service gestionnaire du réseau public ou d’un autre prestataire de son choix. A l’issue, il notifie les 
résultats du contrôle au maire. 

Il assume également les frais d’entretien et de maintenance afin de maintenir le P.E.I. en état de fonctionnement. 
Toute suppression ou déplacement du P.E.I. doit faire l’objet d’une demande d’avis au S.D.I.S. 

 

ARTICLE 5 : REMISE EN ÉTAT 
 

La commune est chargée de l’appoint en eau ou de la remise en eau après utilisation suite à un sinistre. 
 
La commune s’engage à réparer les dégradations dont l’occupation et utilisation par les véhicules du S.D.I.S. seraient à 
l’origine, après un état des lieux contradictoire dressé à la fin de l’intervention. 
 

ARTICLE 6 : SIGNALISATION DES POINTS D’EAU ARTIFICIELS OU NATURELS 
 

Une signalisation conforme à la photo ci-contre est mise en place par la commune et/ou le 
propriétaire*, afin d’informer les intervenants de la position et des caractéristiques du P.E.I. 
 
ARTICLE 7 : VALIDATION 
 

Ce P.E.I. devra être validé par le S.D.I.S. de l’Allier et sera répertorié dans la base de données départementale des points 
d’eau incendie. 

 
ARTICLE 8 : DURÉE 
 

La présente convention est renouvelable par tacite reconduction
A l’initiative de l’une ou l’autre des parties, la présente convention sera résiliée après mise en demeure faite par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de deux mois. 
Le S.D.I.S. devra en être avisé. 
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ARTICLE 9 : LITIGES 
 

Dans la mesure du possible, les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 

la présente convention, toutes voies amiables de règlement et à défaut, le tribunal compétent. 
 
La présente convention ne donne lieu au versement d’aucune indemnité au profit du propriétaire. 

 
 
 

Fait à……………………………………… le………………………en 3 exemplaires 
 

 
Le maire de ……………………   Le propriétaire 
 
 
 

*rayer la mention inutile 

 
Le SDIS doit obligatoirement être destinataire de la présente convention datée et signée.  
Il en est de même en cas de résiliation. 

 
Pour un P.E.I. sous pression, le gestionnaire du réseau doit obligatoirement être destinataire de la présente convention datée et 
signée.  
Il en est de même en cas de résiliation. 
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ANNEXE 7. MODÈLE DE FICHE DE RÉCEPTION D’UN P.E.I. SOUS PRESSION 
 

 
 

 
 

Service départemental 
d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE DE RÉCEPTION D’UN P.E.I. SOUS PRESSION 
Version 1.0.0  

 

1. DONNÉES ADMINISTRATIVES ET SITUATION 

Date de la demande initiale formulée 
par la collectivité 

 

Date de l’avis du SDIS  

Nom / coordonnées du gestionnaire du réseau  
d’eau potable 

 

Date de l’avis du gestionnaire du réseau  
d’eau potable 

 

Caractérisation du risque par le SDIS  
(R.D.D.E.C.I. –Art 2.4) 

 

N° du P.E.I.  

(communiqué par le SDIS) 
 

Commune  

Adresse  

Référence cadastrale  

Système de référence pour coordonnées  

géographiques 
 

Coordonnées géographiques  

 

 
 

Domaine  
(public ou privé) 

 

Nom / Coordonnées du propriétaire 
(si domaine privé) 

 

Mise en place d’une convention 
(si domaine privé) 

 

2. DOMANIALITÉ 
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3. CARACTÉRISTIQUES DU P.E.I. 

Nature des travaux  

(création / remplacement / modification) 
 

Type (PI / BI)  

Diamètre (mm)  

Nombre et diamètre des sorties  

Caractérisation du risque par le SDIS  
(R.D.D.E.C.I. –Art 2.4) et débit requis (m³/h) 

 

Pression résiduelle au débit requis (bars)  

Débit maximum (m³/h)  

Volume du réservoir d’alimentation (m³)  

Pression statique (bars)  

Date du contrôle initial  

Nom / Coordonnées du contrôleur  

 

CONFORMITÉ OBSERVATIONS 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

VISAS 

COLLECTIVITÉ GESTIONNAIRE SDIS 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Fiche à transmettre au S.D.I.S. 03 par courrier ou messagerie électronique : 

defense.incendie@sdis03.fr 

mailto:defense.incendie@sdis03.fr
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ANNEXE 8. MODÈLE DE FICHE DE RÉCEPTION D’UN P.E.N.A  
 

 
 

 
 

Service départemental 
d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE DE RÉCEPTION D’UN POINT D’EAU INCENDIE 
NATUREL OU ARTIFICIEL 

Version 1.0.0  

 
 
 

1. DONNÉES ADMINISTRATIVES ET SITUATION 
 

Date de la demande initiale formulée 
par la collectivité 

 

Date de l’avis du SDIS  

Caractérisation du risque par le SDIS  

(R.D.D.E.C.I. –Art 2.4) 
 

N° du P.E.I.  
(communiqué par le SDIS) 

 

Commune  

Adresse  

Référence cadastrale  

Système de référence pour coordonnées  
géographiques 

 

Coordonnées géographiques  

 
 

2. DOMANIALITÉ 
 

Domaine  

(public ou privé) 
 

Nom / Coordonnées du propriétaire 

(si domaine privé) 
 

Mise en place d’une convention 
(si domaine privé) 
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3. CARACTÉRISTIQUES DU P.E.I. 

Nature des travaux  

(création / remplacement / modification) 
 

Type 
(réservoir aérien, réserve souple, bassin à l’air libre, point 

d’eau naturel, citerne enterrée) 

 

Dispositifs d’aspiration 
(colonne fixe, poteau d’aspiration, prise fixe) 

 

Nombre et diamètre des sorties  

Débit requis selon le risque défini (m³/h)  

Volume disponible (m³)  

Réalimentation automatique (m³/h)  

Nombre d’aires d’aspiration  

Présence de la signalisation réglementaire  

 

 
 

VISAS 

COLLECTIVITÉ 
PROPRIÉTAIRE 

(si privé) 
SDIS 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Fiche à transmettre au S.D.I.S. 03 par courrier ou messagerie électronique en joignant  

une carte localisant l’emplacement exact du P.E.I. : defense.incendie@sdis03.fr 

 

CONFORMITÉ OBSERVATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

mailto:defense.incendie@sdis03.fr
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ANNEXE 9. MODÈLE D’ARRÊTÉ COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL DE D.E.C.I. 

 
Le maire [le président de l’E.P.C.I.], 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, en particulier les articles L.2225-1 et suivants et les articles R.2225-1 et 

suivants, 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense extérieure contre l’incendie, 
Vu l'arrêté préfectoral n° du JJ MM AAAA portant approbation du règlement départemental de la défense extérieure contre 
l'incendie ; 
[Vu l’arrêté préfectoral du JJ/MM.AAAA validant le transfert du pouvoir de police spéciale D.E.C.I. au président de l’E.P.C.I.], 
Vu la délibération du conseil municipal [conseil communautaire] en date du JJ/MM/AAAA, 
 
Considérant la nécessité de lister les points d’eau incendie présents sur le territoire de la commune [de l’E.P.C.I.] sur 
lesquels portent les pouvoirs de police spéciale D.E.C.I. du maire [du président de l’E.P.C.I.], 
 

Considérant la nécessité d’actualiser la base de données détenue par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

de l’Allier relative aux points d’eau incendie situés sur le territoire de la commune [de l’E.P.C.I.], 

 
 
 
Arrête : 

 
ARTICLE 1 - IDENTIFICATION DES RISQUES ET DES BESOINS EN EAU POUR Y RÉPONDRE 
 

Le présent arrêté a pour objet d'identifier les risques et les besoins en eau pour y répondre. 
En raison des interactions pratiques, il intègre notamment les besoins en eau définis et traités par les réglementations 

autonomes : 
• E.R.P. ; 

• I.C.P.E. ; 
• D.F.C.I. ; 

dans un objectif de cohérence globale. 
 
 
ARTICLE 2 - L’ÉTAT DES POINTS D’EAU INCENDIE 
 

L'état des points d'eau incendie à jour de la date de signature du présent arrêté figure dans le tableau annexé. 
En fonction des risques, le présent arrêté fixe : 
• La quantité ; 

• La qualité (le type de point d’eau : poteau d’incendie, réservoir…) ; 
• L’implantation ; 

des P.E.I. identifiés pour l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et des secours, ainsi que leurs 
ressources. 
 

Les caractéristiques techniques particulières des P.E.I. doivent être mentionnées comme, par exemple, la manœuvre de 

vannes des réserves incendie des châteaux d’eau. 
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ARTICLE 3 – L'ORGANISATION DE L'INFORMATION DU S.D.I.S. ENTRE L’AUTORITÉ DE POLICE ET LE SERVICE PUBLIC 
 

- Description de l'organisation de l'information du SDIS par l'autorité de police et/ou la personne en charge du service 
public relativement aux créations, déplacements, suppressions, indisponibilités et résultats des contrôles techniques des 
points d’eau incendie. 
 

- Détermination de l'adresse électronique de l'autorité de police et/ou de la personne en charge du service public 
permettant l'échange des informations avec le SDIS et description de l'organisation de l'information du SDIS relativement à 
la modification de cette adresse. 
 
 

ARTICLE 4 - LA GESTION DES SITUATIONS DE CARENCE PROGRAMMÉE DE D.E.C.I. 
 

Description de l'organisation décidée par l'autorité de police pour la prise en compte des situations de carence 
programmée de défense extérieure contre l'incendie, notamment à l'occasion de lavages de réservoirs par la mise en 
œuvre de mesures compensatoires (réserves d'eau mobiles, interconnexion des réseaux d'eau permettant en cas 
d’incendie, l'alimentation normale ou dégradée des points d’eau incendie impactés …). 

 

 

ARTICLE 5 – LA SIGNALISATION ADAPTÉE 
 

Description de la signalisation adaptée mise en place notamment si le territoire est concerné par des enneigements 
fréquents, durables et intenses. 

 
 

ARTICLE 6 – AUTRES USAGES ÉVENTUELS DES P.E.I. EN DEHORS DE MISSIONS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
 

Description des conditions d'usages éventuellement autorisées par l'autorité de police des points d’eau incendie en dehors 

de missions de lutte contre l'incendie. 
 
 

ARTICLE 7 - LA QUALIFICATION DU RISQUE DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 
 

Pour chaque exploitation agricole, qualification du risque et détermination de celles ne faisant pas l'objet d'une défense 
extérieure contre l'incendie. 
 

 
ARTICLE 8 - MODALITÉS DE RÉALISATION DES CONTRÔLES TECHNIQUES 
 

Détermination des modalités de réalisation des contrôles techniques périodiques conformément au paragraphe 4.3.1 du 
règlement départemental. 
 

 
ARTICLE 9 - MODALITÉS DE MISE A JOUR DU PRÉSENT ARRÊTÉ 
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ANNEXE 10. MODÈLE DE CONVENTION RELATIVE AU LOGICIEL CRPLUS DU S.D.I.S. DE L’ALLIER 

 

 

Convention relative aux conditions de mise à disposition 

et d’utilisation du logiciel Crplus du S.D.I.S 03 à titre gratuit 

Gestion des Points d’Eau Incendie 
 
 
Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-2, L 2321-1 et 2, L 2213-32, L 2225-1 

à 4 et L 5211-9-2 ; 
 
Vu le Code de la Propriété intellectuelle ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° du JJ MM AAAA portant approbation du règlement départemental de la défense extérieure contre 
l'incendie. 
 

 

Entre les soussignés : 
 
Le SDIS de l’Allier, dont le siège est situé 5 rue de l’Arsenal, CS 10002, 03401 YZEURE CEDEX, représenté par M. François 

SZYPULA, Président du Conseil d’Administration, ci-après dénommé « le concédant » d’une part. 
 

Et 
 
………………………………………………………….sis……………………………….représenté(e) 

aux fins des présentes par………………………………………………………. 

ci-après dénommé(e) « l’utilisateur » d’autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er - OBJET 
 

1. Le concédant met à disposition de l’utilisateur qui l’accepte, l’accès à titre gratuit au logiciel Crplus de la société 
Escort Informatique. 

 
2. Le logiciel objet de la présente convention a pour fonction la gestion collaborative des points d’eau incendie 

(P.E.I.) sur l’ensemble du département de l’Allier. 

Cependant, la présente convention s’inscrit dans les limites géographiques du territoire de compétence de 
l’utilisateur. 
L’utilisateur s’engage à renseigner le logiciel qui permet d’obtenir les résultats suivants au niveau de l’ensemble 

des points d’eau incendie : 

 Consultation 

 Mise à jour (relevés des mesures annuelles et non conformités…) 

 Etat de disponibilité et indisponibilité des P.E.I (diffusion de courriels automatisés) 

 Impressions 

 Statistiques 

 Cartographies associées
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Le concédant s’engage à informer la collectivité, lors de l’édition de bilans ou de rapports issus du logiciel Escort, de la 

provenance des données. 

 
 
ARTICLE 2 – TRANSMISSION DU LOGICIEL À L’UTILISATEUR 
 

1. La présente convention emporte remise par le concédant à l’utilisateur, dans des conditions de l’article 3 ci-
dessous, des documents et éléments suivants : 

 Un manuel utilisateur 

 L’adresse web d’accès au logiciel 

 Deux comptes d’utilisateur : 
o Un compte de consultation 
o Un compte de mise à jour 

 
2. Les parties conviennent que la convention est conclue à titre exclusif et ne pourra, en conséquence, bénéficier à 

un tiers quelconque. 

 

 
ARTICLE 3 – LIVRAISON - INSTALLATION 
 

1. A compter de la signature de la présente convention et uniquement après délivrance de la formation prévue à 
l’article 6, le concédant remettra à l’utilisateur des documents et éléments visés à l’article 2. 

 
2. Outre une connexion internet à la charge de l’utilisateur, aucune installation n’est requise sur les postes 

informatiques de l’utilisateur, la connexion se faisant en application full web via un logiciel de navigation de type 
Mozilla Firefox ou Internet Explorer (version ≥9), ou similaire. 

 
3. Les tests de connexion au logiciel, du nom d’utilisateur et mot de passe seront effectués par le personnel du 

concédant, chargé de la formation prévue à l’article 6, afin de s’assurer que l’accès au logiciel est en parfait état 

de fonctionnement. 

 
 
ARTICLE 4 – NOMS D’UTILISATEUR ET MOTS DE PASSE 
 

1. Le ou les noms d’utilisateur en fonction des besoins et droits d’accès seront délivrés exclusivement par le 

concédant, qui est l’unique administrateur du logiciel, à l’utilisateur. Le ou les mots de passe seront choisis par 
l’utilisateur à la signature de la présente convention. 
Ils seront mentionnés ci-dessous et devront obligatoirement contenir 6 caractères minimum dont une majuscule et 

un chiffre : 
 

Type d'accès 
Identifiant  

(Délivrés par le SDIS) 
Mot de passe  

(au choix de l'utilisateur) 

Consultation     

Mise à jour     

 
 

2. L’utilisateur est seul responsable de la transmission de ses noms d’utilisateur et mots de passe en interne ou 

externe. 
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3. L’utilisateur en cas de perte ou de souhait de modification du ou des mots de passe en fera la demande au 

concédant par message électronique à defense.incendie@sdis03.fr. 

 
 

ARTICLE 5 – RÉFÉRENTS 
 

1. Les référents seront désignés par l’utilisateur. Le nombre maximum de référents est limité à 2. L’utilisateur 
fournira le nom et la fonction de ses référents au moment de la formation prévue à l’article 6. 
 

2. L’utilisateur procèdera à la mise à jour des référents au concédant par message électronique à 
defense.incendie@sdis03.fr. 

 
 
ARTICLE 6 – FORMATION 
 

Une formation dans les locaux et par le personnel du concédant, d’une durée d’une demi-journée environ sera délivrée 
au(x) référent(s) désigné(s) à l’article 5. 

 

 

ARTICLE 7 – GRATUITÉ D’UTILISATION 
 

1. L’utilisation du présent logiciel et sa formation sont concédées à titre gratuit pour l’utilisateur. 
 

2. Le coût de la connexion à internet via un navigateur et sa durée restent à la charge de l’utilisateur. 
 

 
ARTICLE 8 – ASSISTANCE TECHNIQUE 
 

1. Le concédant s’engage à apporter à l’utilisateur son assistance technique notamment en cas de difficultés 
d’utilisation. 
 

2. Dans le cas où l’utilisateur noterait des erreurs de fonctionnement dans le logiciel, des arrêts de fonctionnement, 

ou autres défaillances du logiciel, il les consignera au concédant par message électronique à 
defense.incendie@sdis03.fr. 

3. Le concédant sera l’interlocuteur unique avec la société prestataire du logiciel. Il supportera l’intégralité des frais 

du contrat de maintenance, service et télémaintenance. Ils assureront la mise à jour du logiciel. 

 

 
ARTICLE 9 – DONNÉES – DROITS D’AUTEUR – DIRECTIVE INSPIRE 
 

1. L’utilisateur autorise l’utilisation et la transmission des données de ses P.E.I. au concédant. Ce dernier, en tant 

qu’acteur public et dans le cadre de la directive européenne INSPIRE, s’assura de la diffusion et du partage des 
données géographiques à travers une infrastructure dédiée. 

 
2. L’utilisateur bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des informations qui le concernent. S’il souhaite exercer 

ce droit et obtenir communication des informations le concernant, il adressera sa demande par message 
électronique à defense.incendie@sdis03.fr. 

 

3. Il est expressément rappelé que le concédant est l’administrateur du logiciel, sa propriété lui est exclusive et que 
le logiciel est protégé au titre des dispositions du Code de la Propriété Intellectuelle. 

mailto:defense.incendie@sdis03.fr
mailto:defense.incendie@sdis03.fr
mailto:defense.incendie@sdis03.fr
mailto:defense.incendie@sdis03.fr
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ARTICLE 10 –DURÉE 
 

La présente convention est conclue pour une durée de un an au terme duquel elle se renouvellera par tacite reconduction. 

 
 
ARTICLE 11 – MODIFICATION ET RÉSILIATION 
 

1. La convention pourra être dénoncée à tout moment par l’une des parties, notifiée à l’autre en respectant un 
préavis de deux mois par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
2. La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de changement du logiciel Crplus ou de fin 

d’utilisation de ce dernier. 

 
 

ARTICLE 12 – RÈGLEMENT DES LITIGES 
 

Dans l’hypothèse d’un litige lié à l’application des dispositions de la présente convention, les parties s’engagent à 

rechercher une solution amiable de règlement préalablement à toute saisine du tribunal compétent. 
 

 
 

Fait à………………………………… le……………………………. 
 

 
 

 
 

 Le Président du S.D.I.S. de l’Allier    (Le représentant de l’utilisateur)
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ANNEXE 11. L’AMÉLIORATION DE LA D.E.C.I. EN MILIEU RURAL : la D.E.T.R. 

 
Le maire est susceptible de constituer un dossier en vue d’obtenir une prise en charge du coût relatif à un projet 
d’amélioration de la défense Incendie sur le territoire de sa commune.  
 

1. Base réglementaire pour l’obtention de la subvention : 
 

- arrêté R.D.D.E.C.I. 2017 ; 
- courrier du Préfet de l’Allier aux maires et communautés de communes du département de l’Allier en date du 

16 décembre 2016 ; 

- extrait « Recueil d’information des communes de l’Allier - D.E.T.R. 2017 », chapitre 2 « Programmes 

spécifiques », paragraphe 2.7 « Prévention des risques et secours ». 
- site internet de la préfecture de l’Allier : http:/www.allier.gouv.fr/rubrique « politiques publiques » - « Relations 

avec les collectivités territoriales » - dossier « Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux » 
 

 

2. Nature des travaux : 

 

 Travaux d’aménagement de points de lutte contre l’incendie par réalisation de réserves d’eau ou équipement de 
points de distribution d’eau destinés à la lutte contre l’incendie en zone rurale. La nécessité de ces travaux doit 
être évaluée et confirmée par le service départemental d’incendie et de secours, et le projet technique validé par 

le S.D.I.S. 
 

Les projets liés à des opérations d’urbanisme (lotissement), ou dessertes de zones urbanisées ou des centres bourgs, 
ainsi que les renouvellements d’installations sont inéligibles. 
 

 
3. Conditions de financement : 

 

Le taux et conditions d’intervention sont : 

 45 % du coût hors taxes du projet ; 

 50 000 € maximum de montant des travaux hors taxes.  
 

Pour les collectivités de moins de 2.000 habitants, toute subvention sollicitée portant sur un montant inférieur à 1.000 € 
sera considéré comme inéligible. Ce seuil est porté à 20.000 € pour les communes de plus de 2.000 habitants. 

 
Le dossier de demande doit comprendre : 

 Une note explicative précisant l’objet de l’opération, les objectifs poursuivis, son coût prévisionnel global ainsi que 
le montant de la subvention sollicitée, et les dates prévisionnelles de début et de fin de l’opération ; 

 La délibération du conseil municipal adoptant l’opération et arrêtant les modalités de financement ; 

 Le plan de financement prévisionnel précisant l’origine ainsi que le montant des moyens financiers et incluant les 

décisions accordant les aides déjà obtenues ; 

 Un programme de travaux et devis estimatif détaillé accompagné du plan de masse des travaux le cas échéant ; 

 Le plan de situation ou le plan cadastral ; 

 Un document précisant la situation juridique du terrain et immeuble et certifiant que le demandeur en a ou aura la 
libre disposition ; 

 Un avis de l’Architecte des Bâtiments de France pour les projets situés dans un périmètre de protection des sites 

historiques et des monuments classés ou inscrits ; 

 Une attestation de non-commencement de l’opération et d’engagement à ne pas en commencer l’exécution avant 

que le dossier ne soit déclaré ou réputé complet.
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4. Avis technique du S.D.I.S. 
 

L’avis est rendu par le S.D.I.S. par une étude cartographique de faisabilité comportant : 
- Une analyse des risques réalisée par le service prévision du S.D.I.S. ; 
- Un argumentaire littéral sur l’opportunité et la notion d’amélioration par le projet de la D.E.C.I. existante. 

 
Le S.D.I.S. émet un avis, en cas de sollicitation par la D.D.T. et son service de police de l’eau, sur l’opportunité pour des 
particuliers de créer un plan d’eau avec usage, entre autres, de défense incendie. 
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ANNEXE 12. FICHES TECHNIQUES 

 
Cette annexe dresse un inventaire non exhaustif des points d’eau incendie (R.2225-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales créée par le décret 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie) pouvant 
être référencés par le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Allier afin d’assurer la Défense Extérieure Contre 

l’Incendie des communes, et également de leurs principaux aménagements. 
 
Ce sont : 
 

 Les points d’eau d’incendie normalisés :  

 Fiche technique n°1 : Les poteaux d’incendie (pages 106-107) 
 Fiche technique n°2 : Les bouches d’incendie (pages 108-109) 

 

 Les points d’eau d'incendie non normalisés : 

 Fiche technique n°3 : Les poteaux particuliers (page 110) 
 Fiche technique n°4 : Les poteaux d’aspiration (pages 111-112) 
 Fiche technique n°5 : Les colonnes fixes d’aspiration (pages 113-114) 
 Fiche technique n°6 : Les points d’aspiration sur points d’eau naturels (pages 115-116) 
 Fiche technique n°8 : Les puisards d’aspiration alimentés (pages 120-121) 
 Fiche technique n°9 : Les prises fixes d’aspiration (pages 122-123) 
 Fiche technique n°10 : Les réserves souples (pages 124-125) 

 

 Les aménagements : 

 Fiche technique n°7 : Les aires d’aspiration (pages 117 à 119) 
 Fiche technique n°11 : La signalisation d’un point d’aspiration (page 126) 

 

 Les voies d’accès : 

 Fiche technique n°12 : Les voies engins (pages 127 à 129) 
 Fiche technique n°13 : Les chemins dévidoir (page 130) 

 

La norme NF S 61-240 du 30 avril 2016 précise les prescriptions relatives aux dispositifs destinés à l'aspiration dans un 
point d’eau naturel ou artificiel pour la défense extérieure contre l’incendie. Elle prescrit également les exigences sur les 
méthodes d'essai applicables ainsi que le marquage. Ces dispositifs peuvent être : 

- un poteau d’aspiration ; 
- une bouche d’aspiration ; 

- une prise d'aspiration : prise directe ou déportée. 
 
Le S.D.I.S. de l’Allier n’accepte plus les bouches et prises d’aspiration déportées, selon la définition de la norme, pour tout 

nouveau projet. 
 

D’une manière générale, tous les P.E.I. doivent répondre à des règles d’implantation, d’installation et d’accessibilité 
décrites dans les fiches techniques suivantes. 
L’objectif de réalisation d’un P.E.I. est d’assurer une solution opérationnelle permettant la mise en œuvre des engins de 

lutte contre l’incendie par rapport à un volume en eau pour la couverture D.E.C.I. prescrite au travers des études. 
 
Tous les nouveaux P.E.I. doivent être systématiquement référencés par le S.D.I.S. de l’Allier. 
Le pétitionnaire peut se rapprocher du service prévision du S.D.I.S. pour valider l’avant-projet de l’aménagement du point 

d’eau incendie. 
 

Nota : Les photos et croquis de ces fiches techniques ne sont pas contractuels, ils imagent une solution.
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Service départemental 

d’incendie et de secours de 

l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-01 
Version 1.0.0  

POTEAU D’INCENDIE 
(P.I.) 

 

Les poteaux d’incendie sont les dispositifs les plus rapides à mettre en œuvre pour alimenter les moyens des services 
d’incendie et de secours. Ils sont alimentés par un réseau d’eau sous pression public ou privé.  
Ils appartiennent à la famille des hydrants.  
 
Caractéristiques techniques 

 NF EN 14384 indice de classement NFS 61-213 ; 

 Couleur rouge incendie exclusivement (NFX 08-008 – RAL 3000 « rouge feu ») ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant à l’hydrant (8,5 l/s ou 30 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (30 m³ minimum) ; 

 Pression de 1 bar minimum. 

 

Type de P.I. P.I. de 80 P.I. de 100 P.I. de 150 

Nombre de sorties 

de 100 mm 
0 1 2  

Nombre de sorties  

de 65 mm 
1 2 1 

Nombre de sorties  

de 40 mm 
2 ou 0 0 0 

Débit de référence  

(sous 1 bar) 
30 m³/h minimum 60 m³/h minimum 120 m³/h minimum 

Illustration 

 

   
 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositifs rétro réfléchissants au besoin ; 

 Dispositif de protection (si poteau implanté dans un endroit vulnérable) de couleur rouge incendie de préférence 

(NFX 08-008 – RAL 3000 « rouge feu »). 
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Critères de performance 
Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h à 120 m³/h selon le type et la zone d’implantation (débit exigible 
selon le risque). 

Implantation 
NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 
 

 Le poteau d’incendie doit être situé entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins d’incendie ; 

 Les demi-raccords doivent toujours être orientés du côté de la chaussée ; 

 Un espace libre de 0,50 m minimum autour du poteau, pour faciliter la manœuvre d’utilisation ; 

 Implantation dans un endroit le moins vulnérable possible à la circulation et au stationnement. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

Signalisation  
Les poteaux d’incendie sont dispensés de signalisation particulière, sous réserve qu’ils soient visibles. Dans le cas 

contraire, une signalisation identique à celle des bouches d’incendie doit être mise en place (NFS 61-221). 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-02 
Version 1.0.0  

BOUCHE D’INCENDIE 

(B.I.) 

Les bouches d’incendie permettent l’alimentation des moyens des services d’incendie. Elles sont alimentées par un réseau 
d’eau sous pression public ou privé.  
Elles appartiennent à la famille des hydrants.  
Seules les B.I. de 100 mm sont prises en compte pour la défense incendie. 
 

Caractéristiques techniques 

 NF EN 14339 indice de classement NFS 61-211 ; 

 Couleur rouge incendie exclusivement ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant à l’hydrant (60 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (60 m³ minimum) ; 

 Pression de 1 bar minimum. 

Type de B.I. B.I. de 100 

Nombre de sorties de  

100 mm 

1 avec raccord de 

type Keyser 100 mm 

Débit de référence  

(sous 1 bar) 
60 m³/h minimum 

Illustration 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Couvercle de couleur rouge sur la totalité de sa surface visible (NFX 08-008 – RAL 3000 
« rouge feu »). 

Critères de performance 

Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 60 m³/h selon la zone d’implantation (débit exigible selon le risque). 

Implantation 

NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 

 La bouche d’incendie doit être située entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins d’incendie ; 

 Un espace libre de 0,50 m minimum autour de la bouche, et de 2 m au-dessus, pour faciliter la manœuvre 
d’utilisation ; 
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 Implantation dans un endroit le moins vulnérable possible à la circulation et au stationnement. 

Signalisation 
Normalisée (NFS 61-221), elle doit comprendre les éléments suivants : 

 Symbole du panneau : un disque avec flèche ; 

Cette signalisation, lorsqu’elle indique l’emplacement de la bouche d’incendie, peut 
être orientée pour être visible depuis un véhicule de lutte contre l’incendie en fonction 

de l’axe ou des axes de son arrivée. 
 

 Panneau rouge de type « signalisation d’indication » rectangulaire de 

dimension 30 cm x 50 cm environ (cette dimension peut être réduite 

pour apposition sur façade) ; 
 

 Installée entre 1,20 m et 2 m environ du niveau du sol de référence ; 

 Indique l’emplacement de la bouche d’incendie (au droit de celui-ci ; la flèche vers le bas) ou signale sa 

direction (en tournant la flèche vers la gauche, vers la droite ou vers le haut, l’indication de la distance 
ou autre caractéristique d’accès peut figurer dans la flèche). 

 Couleurs rouge et blanche pour le symbole, la couleur noire ou rouge peut être utilisée pour les 

indications locales complémentaires mentionnées ci-dessous : 

- A : à la périphérie du disque : l’indication « B.I » ou « bouche 
d’incendie » ; 

- B : au centre du disque dans l’anneau rouge : l’indication du débit en 
mètres cube, du diamètre de la canalisation en mm ; 

- C et D : des indications de distance et de localisation ; 

- le numéro d’ordre du P.E.I. ; 
- ….. 

Rédacteur Contributeur(s) Vérificateur(s) Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-03 
Version 1.0.0  

POTEAUX PARTICULIERS 

 

 

 
 

Ces poteaux d’incendie particuliers nécessitent des manœuvres spécifiques afin d’être utilisés par les services d’incendie. 

Il peut s’agir : 

 De poteaux relais ; 

 De poteaux sur réseaux sur-pressés ; 

 De poteaux sur réseaux additivés en mouillant, moussant. 

Ces poteaux peuvent être publics ou privés. 
 

Caractéristiques techniques 

 Couleur jaune exclusivement (RAL 1021) ; 

 Réservés exclusivement à la lutte contre l’incendie ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant à l’hydrant (8,5 l/s ou 30 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (30 m³ minimum) ; 

 Pression de 1 bar minimum ; 

 Poteaux sur réseaux sur-pressés ; 

 Les poteaux sur réseaux additivés sont réservés aux sites industriels. 
 

Attention, des précautions doivent être prises par les utilisateurs lors des manœuvres  

d’ouverture et de fermeture. 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositif de protection (si poteau implanté dans un endroit vulnérable) de couleur jaune de préférence ; 

 Dispositifs rétro réfléchissants au besoin. 

Critères de performance 
Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h à 120 m³/h selon la zone d’implantation (débit exigible selon le 
risque). 

Implantation 

S’inspirer de la NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 
Il devra obéir aux mêmes règles d’implantation que les poteaux d’incendie (cf. fiche technique n°1). 
 

Signalisation  

Ces poteaux d’incendie particuliers sont dispensés de signalisation, sous réserve qu’ils soient visibles. Dans le cas 
contraire, une signalisation identique à celle des bouches d’incendie doit être mise en place (NFS 61-221). 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-04 
Version 1.0.0  

POTEAU D’ASPIRATION 
(P.A.) 

 

Les poteaux d’aspiration permettent de puiser l’eau stockée soit sous terre (citerne enterrée), soit à l’air libre (bassin), soit 
sur terre (réserve souple ou réservoir aérien). Ainsi ils peuvent alimenter les moyens des services d’incendie par manœuvre 

d’aspiration.  

Ces poteaux peuvent être publics ou privés.  
 
Caractéristiques techniques 

 Couleur bleue exclusivement (RAL 5015) ; 

 Nécessité d’utiliser une pompe incendie et des tuyaux d’aspiration. Attention, les P.A de 80 ne sont utilisables 

qu’avec des aspiraux de 65 mm qui équipent seulement les V.P.I du S.D.I.S 03 (zone rurale) ; 

 Réseau dimensionné pour fournir un débit unitaire suffisant au poteau (8,5 l/s ou 30 m³/h) ; 

 Volume suffisant du ou des réservoir(s) qui alimente(nt) l’hydrant (30 m³ minimum). 
 

Type de P.A P.A. de 80 P.A. de 100 P.A. de 150 

Nombre de raccords 

de 100 mm 
0 1 2  

Nombre de raccords  

de 65 mm 
1 0 0 

Débit de référence  30 m³/h minimum 60 m³/h minimum 120 m³/h minimum 

Illustration 

 

   

 
Il existe deux familles de poteaux d’aspiration : 
 

 Ceux permettant une aspiration dans un réservoir 

dont le niveau haut se situe au-dessus du clapet de 

l’appareil (réserve souple…) : réseau d’eau en 

charge (P.A.) ; 
Une clé de barrage doit être à disposition des 

intervenants pour manœuvrer la vanne de barrage ; 
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 Ceux permettant une aspiration dans un réservoir 
dont le niveau haut se situe au-dessous du clapet 
de l’appareil (bassin enterré…) : réseau d’eau sec 
(P.A.R.S.). 

 

 
 

Aménagements 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositif de protection (si poteau implanté dans un endroit vulnérable) de couleur bleue de préférence (RAL 5012 

ou 5015) ; 

 Dispositifs rétro réfléchissants au besoin ; 

 Vanne de barrage permettant d’isoler la prise d’eau, manœuvre si nécessaire avec 

une clé de barrage. 
 

Critères de performance 

Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h à 120 m³/h selon la zone d’implantation (débit exigible selon le 
risque). 

Implantation 

S’inspirer de la NFS 62-200 
Les règles d'installation, de réception et de maintenance devront être respectées par l’installateur. 

 Il devra être situé à 8 m maximum d’une aire d’aspiration (cf. fiche technique n°7) ; 

 Situé entre 1 et 5 m du bord de la chaussée accessible aux engins d’incendie ; 

 Les demi-raccords doivent toujours être orientés du côté de la chaussée ; 

 Un espace libre de 0,50 m minimum autour du poteau, pour faciliter la manœuvre d’utilisation ; 

 Implantation dans un endroit le moins vulnérable possible à la circulation et au stationnement. 

Signalisation 

Le poteau d’aspiration devra être signalé comme tout point d’aspiration selon la signalisation décrite dans la fiche technique 
n°11 avec mention du volume. 
 

 
 
 

 

 
 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

LTN JOURDY CNE MANRY LCL MONDET COL BURBAUD 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-05 
Version 1.0.0  

COLONNE FIXE  
D’ASPIRATION 

 

Les colonnes fixes d’aspiration équipent les bassins à l’air libre et certains points d’eau naturels. Elles concourent à la 
rapidité de mise en œuvre de l’alimentation des engins de lutte contre l’incendie. Elles permettent le raccordement des 

tuyaux d’aspiration. 

 
Caractéristiques techniques 

 NFS 61-240 ; 

 Pérennité (hors gel) ; 

 1 colonne par tranche de 120 m³ minimum ; 

 Nécessité d’utiliser une pompe incendie et des 
tuyaux d’aspiration ; 

 Volume suffisant du bassin à l’air libre ; 

 Colonne et raccord d’aspiration de 100 mm. 
 

Aménagements 

 Aire d’aspiration par colonne de 32 m² (cf. fiche technique n°7) ; 

 Profondeur d’aspiration ≥ 80 cm ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres ; 

 Distance L « pompe – crépine » ≤ 8 mètres ; 

 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ; 

 Dispositif de protection et de sécurité (portillon d’accès, bouée de sauvetage, escalier,…) ; 

 Échelle graduée volumétrique. 

Critères de performance 
Le bassin ou point d’eau naturel doit fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 
m³ pendant 2 heures. 

Implantation 
 

 

 Être implantées à moins de 8 
m de l’aire d’aspiration (à 
partir du demi-raccord 

d’aspiration) ; 

 La distance entre 2 colonnes 

d’aspiration doit être de 4 m 

minimum. 
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 La position des tenons devra être conforme au schéma ci-dessous (placés en position strictement verticale) ; 

 

 
 

 Le nombre de colonne est conditionné par le volume de la ressource selon le tableau ci-dessous : 

 
 

 
 

 
 

 

 VOLUME DE LA RESSOURCE 

 
≤ 120 m³ ≤ 180 m³ ≤ 240 m³ 

Par tranche de 240 m³ 

supplémentaires 

Nombre de sorties 

de 100 mm 
1 1 à 2 2 2 

Signalisation 

La colonne fixe d’aspiration devra être signalée comme tout point d’aspiration selon la signalisation décrite dans la fiche 
n°11 avec mention du volume. 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-06 
Version 1.0.0  

POINT D’ASPIRATION  

SUR POINT D’EAU  
NATUREL 

 

Le point d’aspiration sur un point d’eau naturel doit permettre aux sapeurs-pompiers d’accéder au plus près d’un point 
d’eau déterminé et non dédié à cet usage unique (cours d’eau longeant une route, étang, mare, plan d’eau,…). 

 

 
Caractéristiques techniques 

 Volume du point d’eau suffisant ; 

 Accessibilité aux engins en tout temps et en toutes 

circonstances (présence d'une voie carrossable ou, à défaut, 

d'un terrain stable) ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres ; 

 Pérennité (en toutes saisons) ; 

 Emplacement sécurisé permettant la mise en aspiration d’un 

engin-pompe ou d’une motopompe ; 

 Point d’eau entretenu. 
 

Aménagements 

 Aire d’aspiration matérialisée (cf. fiche technique n°7) ; 

 Emplacement signalé ; 

 Interdiction de stationner si nécessaire. 

Critères de performance 

Le point d’eau naturel doit fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 m³ pendant 2 

heures. 

Implantation 
 
 

 
 

 L’aire d’aspiration devra répondre 
aux exigences de la fiche technique 

n°7 : 32 m² ; 

 A minima, la surface exigée sera celle 

décrite dans la fiche 7 pour les 

motopompes remorquables : 12 m². 
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 La distance L « pompe – crépine » devra être inférieure à 8 m ; 

 La hauteur H entre le raccord d’aspiration de la pompe et le niveau de la surface de l’eau (hauteur géométrique 

d’aspiration) devra être inférieure à 6 m ; 

 Profondeur d’aspiration ≥ 80 cm. 

Signalisation 

Le point d’aspiration sur point d’eau naturel devra être signalé comme tout point d’aspiration selon la signalisation décrite 
dans la fiche n°11 sans mention du volume. 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-07 
Version 1.0.0  

AIRE D’ASPIRATION 

 

Une aire d’aspiration a pour objet de matérialiser l’emplacement dédié aux moyens de lutte contre l’incendie afin de 
faciliter la manipulation de matériels pour réaliser une manœuvre d’aspiration, quelle que soit la nature du point d’eau, 

artificiel ou naturel. 

 
Caractéristiques techniques 
Les caractéristiques techniques dépendent du 
type d’engin utilisé : Motopompe remorquable 
(M.P.R.) ou engin lourd d’incendie (F.P.T., 

V.P.I., C.C.F. ou équivalent). 
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Aménagements 

 L’aire d’aspiration devra être desservie depuis une voie engin avec une aire de retournement pour les voies sans 

issues ; 

 Elle sera conçue de manière à ne pas empiéter (ou le moins possible) sur les voies de circulation ; 

 Elles devront rester dégagées de tout objet et matériaux et ne pas servir de lieux de stockage. 

Critères de performance 
L’aire d’aspiration doit permettre la mise en station d’une motopompe ou d’un engin lourd en toute sécurité, la 

manipulation de matériel afin de mettre en place une aspiration sur un point d’eau. 

Implantation 

 Le nombre d’aires d’aspiration devant équiper un point d’eau dépend de son volume en m³, et donc du nombre 
de sorties de 65 ou 100 mm l’équipant, selon le tableau ci-dessous : 
 

Nombre de sorties 

de 65 ou 100 mm 

Nombre d’aires 

d’aspiration 

1 à 2 1 

3 à 4 

 

2 

5 à 6 3 

7 à 8 4 
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 La disposition de l’aire d’aspiration dépend de l’organe de branchement : 

 Pour un poteau ou une colonne fixe d’aspiration, la disposition sera la suivante : 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 Cette disposition ne doit pas être retenue car dans 

ce cas, l’équipement hydraulique n’est pas utilisable 

en raison de la rigidité des tuyaux d’aspiration. Il y a 
lieu soit de déplacer l’équipement hydraulique, soit 
de déplacer l’aire d’aspiration (schémas ci-dessus). 

 
 

 Pour un point d’eau naturel, les dispositions suivantes seront privilégiées : 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

Signalisation 
Le point d’aspiration devra être signalé selon la signalisation décrite dans la fiche n°11.  

Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
 
 

 
                                                                                         OU                

 
 

 
 

Rédacteur Contributeur Vérificateur Approbateur 

CNE MANRY LTN JOURDY LCL MONDET COL BURBAUD 



 

Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie de l’Allier Page 120 

 

 

 
 

Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-08 
Version 1.0.0  

PUISARD D’ASPIRATION 
ALIMENTÉ 

 

Le puisard d’aspiration est une réserve enterrée cimentée, alimentée par un réseau d’eau sous pression public ou privé. Il 
permet l’alimentation des engins incendie par une aspiration.  

 

Caractéristiques techniques 
Le puisard d’aspiration est composé : 

 D’une vanne d’ouverture du réseau d’eau placé sous un regard. Elle permet lors de 
sa manœuvre d’alimenter le puisard. 

 D’un volume utile minimal de 2 m³ placé sous un autre regard. Il permet de recevoir 

l’eau, suite à l’ouverture de la vanne placée sous l’autre regard. C’est dans ce regard 
que les sapeurs-pompiers réalisent l’aspiration en utilisant des aspiraux et une 
crépine. 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 Accessibilité aux engins en tout temps et en toutes circonstances ; 

 Distance L « pompe – crépine » ≤ 8 m ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 m ; 

 Volume du puisard de 2 à 4 m³ ; 

 Profondeur d’aspiration ≥ 80 cm ; 

 Vanne de remplissage avec carré ou volant de manœuvre. 
 

Aménagements 

 Aire d’aspiration conforme à la fiche n°7 ; 

 Signalisation obligatoire des deux regards 

(capots ou couvercles de couleur bleue : 

RAL 5015) ; 

 Panneau de signalisation. 

Regard abritant la vanne 
d’ouverture du réseau 

Regard abritant le 
volume d’eau 
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Critères de performance 
Fournir en toutes saisons, un débit minimum de 30 m³/h. Les puisards existants sont situés d’une manière générale dans 

les zones à risque courant faible. 

Implantation 
Les puisards d’aspiration ne doivent plus être installés, car le débit des canalisations 
d’alimentation permet souvent l’implantation d’un poteau d’incendie présentant de 

meilleures garanties d’utilisation ou à défaut une réserve de 30 m³ réalimentée. 
 

Signalisation 
Le puisard d’aspiration devra être signalé selon la signalisation décrite dans la fiche n°11. 
Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-09 
Version 1.0.0  

PRISE FIXE D’ASPIRATION 

 

Les prises fixes d’aspiration sont des dispositifs d’aspiration implantés sur des points 
d’eau artificiels de type : 

 Réservoirs aériens, à partir d’un ou plusieurs demi-raccords de 100 mm disposés 
en partie basse. Ils sont utilisés par gravité et/ou en aspiration ; 

 Citernes enterrées, à partir d’une colonne d’aspiration enterrée avec demi-raccord 

de 100 mm apparent. 

Ces dispositifs peuvent être réalimentés à partir du réseau public ou privé. 
 

Caractéristiques techniques 

 Volume du point d’eau suffisant (variable de 30 m³ minimum à plusieurs centaines 

de mètres cubes) ; 

 Accessibilité aux engins en tout temps et en toutes circonstances ; 

 Signalisation ; 

 Hauteur géométrique d’aspiration ≤ 6 mètres ; 

 Emplacement sécurisé permettant la mise en aspiration d’un engin-pompe ou 

d’une motopompe (aire d’aspiration) ; 

 1 ou 2 raccords de 100 mm avec vanne d’ouverture ; 

 Distance L « pompe – raccord » ≤ 8 m mais ≥ 2 m ; 

 Au-delà de 2 raccords de 100 mm, distance minimum de 4 m entre 2 séries 

de 2 raccords de 100 mm. 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Aménagements 

 Aire d’aspiration matérialisée (cf. fiche technique n°7) ; 

 Signalisation ; 

 Interdiction de stationner si nécessaire. 

Critères de performance 
Le point d’eau artificiel utilisé doit fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 m³ 
pendant 1 heure. 
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Implantation 
 

 
 

Signalisation 

Le point d’aspiration artificiel devra être signalé selon la signalisation décrite dans la fiche n°11. 

Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-010 

Version 1.0.0  

RÉSERVE SOUPLE 

Une réserve souple est un dispositif permettant de disposer d’un 
volume d’eau adapté aux risques. 

 

Caractéristiques techniques 

 NFS 62-250 (projet de normalisation) ; 

 Posée sur une surface plane, parfaitement horizontale, et 

dépourvue d'éléments perforants ; 

 Volume d’eau variable, jusqu’à 2 000 m³ ; 

 Un orifice de remplissage ; 

 Un évent ; 

 Un trop plein ; 

 Un anti vortex interne DN 100 mm pour éviter le placage de 

la citerne à l’aspiration ; 

 Une ou plusieurs prise(s) directe(s) inox de 65 ou 100 mm sur le côté, ou un 
piquage de 125 ou 150 mm pour le raccordement de la tuyauterie enterrée (dans 

le cas de l’installation d’un poteau d’aspiration ou d’une prise fixe) ; 

 Protection antigel des raccords ; 

 Vanne de barrage avec clé à proximité. 
 

Aménagements 
La réserve souple permet l’utilisation du volume d’eau par aspiration : 

- Soit par une prise directe via un ou plusieurs raccords de 100 mm (tenons 
horizontaux par rapport au sol) ; 

- Soit par un ou plusieurs poteaux d’aspiration (P.A.) selon le volume ; 

- Soit par une ou plusieurs prises fixes d’aspiration ; 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 Un dispositif de protection des dommages liés aux UV, au gel (chutes de morceaux de glace), et aux agressions 

de tout type pourra être installé après avis du S.D.I.S. (abri couvert,..) ; 

 Aire d’aspiration matérialisée (cf. fiche technique n°7) ; 

 Signalisation ; 

 Interdiction de stationner si nécessaire. 
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Critères de performance 
Fournir en toutes saisons, le volume déterminé par l’étude avec un minimum de 30 m³. 

Implantation 
 

 
 

Signalisation 
La réserve souple devra être signalée selon la signalisation décrite dans la fiche n°11. 

Ce panneau devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-011 

Version 1.0.0  

SIGNALISATION D’UN  
POINT D’ASPIRATION 

 

Tout point d’aspiration, qu’il soit sur un point d’eau naturel ou artificiel, doit être signalé afin de permettre aux sapeurs-
pompiers d’identifier la ressource utilisable ainsi que la manœuvre d’utilisation par mise en aspiration. 

Cette manœuvre étant moins rapide qu’une alimentation sur un point d’eau sous pression, il est capital que les sapeurs-

pompiers disposent de cette information visuelle de manière rapide. 
 
Caractéristiques techniques 

 Symbole du panneau : un disque blanc avec un triangle bleu comprenant 

l’inscription suivante : 

« POINT D’ASPIRATION D’INCENDIE » ; 

 Panneau de type « signalisation d’indication » rectangulaire de dimension 

30 cm x 50 cm environ ; 

 Installé entre 1,50 m et 2 m environ du niveau du sol de référence ; 

 Indique l’emplacement du point d’aspiration (aire d’aspiration) ; 

 Couleurs bleue et blanche pour le symbole, la couleur rouge est utilisée 

pour les indications complémentaires mentionnées ci-dessous : 
« STATIONNEMENT INTERDIT SAUF SERVICE INCENDIE » ; 

 Pour les points d’eau dont le volume d’eau disponible en mètre cube est 

identifiable, il est mentionné en blanc sur fond rouge. 
 
 

 
 

Critères de performance 

Le panneau de signalisation d’un point d’aspiration doit être visible des voies d’accès des sapeurs-pompiers et disposer 

des renseignements utiles comme le volume d’eau utilisable si cette donnée est connue. 

Implantation 
Le panneau de signalisation devra être positionné à proximité immédiate de l’aire d’aspiration. 
 
                              Volume inconnu                                                    Volume connu 
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Service départemental 

d’incendie et de secours de 

l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-012 

Version 1.0.0  

VOIE ENGIN 

 

Afin de pouvoir accéder aux points d’eau incendie, les sapeurs-pompiers doivent disposer d’une voie utilisable par les 
engins de secours, voie, d'une largeur minimale de 8 mètres, comportant une chaussée répondant aux caractéristiques 

suivantes, quel que soit le sens de la circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique (article CO2 de 

l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public) : 
 

Caractéristiques techniques 

 Largeur, bandes réservées au stationnement exclues :  

 3 mètres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 

et 12 mètres ; 

 6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou 
supérieure à 12 mètres. 

 Force portante calculée pour un véhicule de 160 kilo newtons avec un 
maximum de 90 kilo newtons par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 
mètres au minimum ; 

 Résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface  « minimale » de 

0,20 m² ; 

 Rayon intérieur minimal R : 11 mètres ; 

 Surlargeur S = 15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres 

(S et R, sur largeur et rayon intérieur, étant exprimés en mètres) ; 

 Hauteur libre : 3,50 mètres ; 

 Pente inférieure à 15 %. 
 

Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut être réduite à 3 mètres et les 

accotements supprimés. 
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Aménagements 
Si la voie engin est en impasse, des voies de retournement doivent être aménagées selon les schémas ci-après : 
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Service départemental 

d’incendie et de secours 

de l’Allier 

FICHE TECHNIQUE 
FT-DECI-013 

Version 1.0.0  

CHEMIN DEVIDOIR 

 

A titre dérogatoire à la voie engin, les sapeurs-pompiers doivent disposer à minima, d’un chemin stabilisé permettant 
l’accès au point d’eau incendie depuis une voie engin (article CO2 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation 

des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public). Ce chemin est appelé chemin dévidoir et doit répondre aux caractéristiques suivantes : 
 
Caractéristiques techniques 

 Chemin stabilisé ; 

 1,80 m de large avec un minimum de stabilisé de 1,40 m ; 

 Le plus rectiligne possible ; 

 Sans marches ; 

 Pente éventuelle < 10 % ; 

 200 m maximum. 
 

 

 

 
 

Implantation 

Le chemin dévidoir doit être implanté de manière à réduire la distance entre le risque à défendre et le point d’eau incendie 
le plus proche, que ce soit en milieu urbain ou suite à l’implantation de nouveaux bâtiments. 
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Ce Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’incendie  

de l’Allier a été élaboré en février 2017 par le Service Prévision du  

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Allier  

en relation étroite avec les partenaires ci-dessous. 

 

Version 1 – Février 2017 

 

 


